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J E A N B L U M E 

Le XXe Congrès 
du Parti communiste de Belgique 

Le Part i Commun is te de Belgique v ient de ten i r , en mars dern ie r , 
à Char le ro i , à quelques mois de la cé lébrat ion de son c inquant ième anni
versaire, son v ingt ième congrès. 

V ing t congrès pour un demisiècle d'existence : c'est une coïncidence, 
bien entendu. Cette coïncidence n'est cependant pas dénuée de toute signi
f i ca t i on . 

En ef fe t , les par t is communistes se d is t inguent des autres fo rma t ions 
po l i t iques par la re lat ion par t icu l iè rement é t ro i te qu ' i l s établissent entre la 
qua l i té de leur démocrat ie interne et la qua l i té de leur act iv i té idéologique, 
po l i t i que et p ra t ique. Lénine, ingénieur des par t i s communistes, les conce
vai t essent iel lement comme des col lect i fs souplement et eff icacement orga
nisés en vue de l 'act ion. En même temps, et t ou jou rs au bénéfice de l 'act ion, 
il les concevait comme des laboratoi res popula i res d 'étude des fa i ts et des 
op in ions , comme des centres permanents de recherche des idéesforces qu i 
a ident les masses à mieux s 'expr imer , à fa i re t r i ompher plus sûrement 
leurs asp i ra t ions. 

Cette concept ion léniniste du par t i confère à la not ion de « congrès 
du pa r t i » un contenu or ig ina l . Le congrès n'est plus, ainsi qu ' i l en va 
selon les normes courantes, une occasion plus ou moins ar t i f ice l le d 'é l i re 
une d i rec t i on ou d 'approuver des mots d 'o rd re . Le congrès est la d i rec t ion 
suprême. Il dispense tous les pouvoi rs et est juge de l'usage qu i en est f a i t . 
Non seulement il donne les direct ives mais il est appelé à peser leur valeur 
à la lumière de l 'expérience. 

Une opéra t ion démocrat ique aussi complexe ne peut jamais s ' improv i 
ser. Elle n'est jamais réussie d'avance. Elle demande des ef for ts constants. 
C'est pou rquo i aucun par t i communis te au monde, et le Parti Communis te 
de Belgique ne fa i t pas except ion à la règle, ne demeure ind i f fé ren t au 
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r y thme auquel se dérou lent ses congrès. Ce ry thme est év idemment in f luencé 
par les t rad i t ions po l i t iques du pays en cause. Il peut aussi être r o m p u par 
les entreprises de l 'ennemi de classe. Il est généralement admis que son 
excessive lenteur n'est jamais bon signe. Un par t i révo lu t ionna i re respire 
mal , pour ra i t -on d i re , s ' i l ne vér i f ie pas avec régular i té la justesse de sa 
pensée, l 'e f f icaci té de son ac t ion , le niveau des valeurs humaines qu i le 
composent. 

La coïncidence soulignée plus haut tend à démont re r que le Part i 
Communis te de Belgique a tou jou rs vou lu respirer au ry thme de la réal i té 
popula i re de son pays. C'est d 'au tan t plus mér i to i re qu ' i l est la seule fo rma
t ion po l i t ique ouvr ière à avo i r vécu pleinement les c inquante années écoulées 
et à avoir refusé de considérer le temps de l 'occupat ion étrangère comme 
un temps mor t . 

Le XXe Congrès du P.C.B. est-i l venu en temps ut i le ? Quel le est son 
impor tance par rappor t aux congrès précédents ? A-t-i l choisi avec bonheur 
les problèmes à examiner ? A-t- i l proposé, à ces problèmes, des so lut ions 
valables ? Nous allons essayer de répondre à ces questions et à quelques 
autres. 

DE 1968 A AUJOURD'HUf 

Le bou i l lonnement po l i t i que et social dont la Belgique est le théât re 
en ce début d'année 1971 pou r ra i t sans doute permet t re de démont re r que 
le XXe Congrès du P.C.B. a eu l ieu, avec une précision miraculeuse, à un 
moment par t i cu l iè rement dél icat et peut-être décisif de la vie po l i t i que du 
pays. Pareil ra isonnement manquera i t de sérieux, parce qu ' i l a t t r i bue ra i t à 
la c la i rvoyance des hommes un mér i te revenant aux circonstances. 

Cependant, il n'est pas nécesairement faux de d i re que ce congrès 
s'est tenu en temps ut i le , si on donne à la not ion de temps un contenu 
plus r iche que le contenu hab i tue l . Le temps du calendr ier est une chose. 
Le temps considéré comme une phase déterminée de l 'évo lu t ion du mouve
ment ouvr ie r et démocra t ique en est une autre. 

De ce po in t de vue, on ne peut apprécier correctement le Congrès de 
Char lero i du P.C.B. sans évoquer le congrès précédent, celui d 'Ostende de 
novembre 1968. 

La comparaison ent re ces deux congrès permet t ra d 'a i l leurs de procé
der à certaines rect i f ica t ions. 

Diverses circonstances h is tor iques, et plus encore leur exp lo i ta t ion par 
la propagande an t i commun is te , f on t que la vér i table teneur de l 'ac t iv i té du 
par t i est en général méconnue. Pour bien des « experts » et pour l ' homme 
de la rue qu i cro i t ces dern iers sur parole, les communis tes sont quasi 
unanimement des gens qu i se d is t inguent des autres par leurs pos i t ions en 
mat ière de po l i t i que in te rna t iona le et n 'abordent la po l i t ique nat ionale que 
subs id ia i rement . 

C'est là une v is ion t ronquée de la vér i té. Une étude ob jec t ive des tra
vaux du P.C.B. et de ses congrès, plus par t icu l ièrement depuis les années 
c inquante, révèle une tout autre image. Elle révèle l ' image d 'un par t i ouv r ie r 
qu i explore avec acharnement , avec or ig ina l i té aussi, les voies démocra
tiques conduisant au social isme. Elle révèle l ' image d 'un par t i qu i s 'ef force 
d ' o f f r i r , à toutes les forces popula i res du pays, les moyens et les méthodes 
d 'une uni té eff icace, permet tan t de ba t t re le grand capital et ses tenants. 
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De ce p o i n t d e v u e , le C o n g r è s d ' O s t e n d e d u P.C.B. f u t e x t r ê m e m e n t 
s i g n i f i c a t i f . L ' a n n é e 1 9 6 8 es t s u r t o u t r a p p e l é e , a u j o u r d ' h u i , en f o n c t i o n d e s 
é v é n e m e n t s d e T c h é c o s l o v a q u i e : ce la n e d e v r a i t pas f a i r e o u b l i e r q u ' e l l e 
f u t d ' a b o r d l ' a n n é e d e la c o n t e s t a t i o n d u r é g i m e et d u p o u v o i r c a p i t a l i s t e s , 
e n B e l g i q u e c o m m e a i l l e u r s . La b o u r g e o i s i e u n i t a r i s t e é t a i t t e l l e m e n t 
c o n s c i e n t e d e se t r o u v e r d e v a n t u n e s é r i e d ' i m p a s s e s q u ' e l l e d é s i g n a i t d é j à 
la c o a l i t i o n des « h o m m e s f o r t s » c a p a b l e s d e la s a u v e r . Les p a r t i s t r a d i -
t i o n n a l i s t e s c r a q u a i e n t d e t o u t e s p a r t s . Des f o r m a t i o n s et des c o u r a n t s d é m o 
c r a t i q u e s n o u v e a u x se c h e r c h a i e n t . U n g r a n d t o u r n a n t p o l i t i q u e p o u v a i t 
ê t r e a b o r d é . 

A c e t t e s i t u a t i o n , le X I X e C o n g r è s d u P .C .B . r é p o n d a i t en o f f r a n t la 
s o m m e d e r e c h e r c h e s p o u r s u i v i e s d e p u i s d e l o n g u e s années d é j à , d a n s d e u x 
d i r e c t i o n s p r i n c i p a l e s : c e l l e d e la d é f i n i t i o n d ' u n g o u v e r n e m e n t a n t i m o n o 
p o l e s , c a p a b l e d e b a t t r e en b r è c h e la d i c t a t u r e d e la h a u t e f i n a n c e e t d e 
f a i r e u n pas en a v a n t v e r s le s o c i a l i s m e ; c e l l e d ' u n r e g r o u p e m e n t n o u v e a u 
d e s f o r c e s o u v r i è r e s e t d é m o c r a t i q u e s , s u r la base de l ' i n d é p e n d a n c e e t d e 
l ' é g a l i t é e n d r o i t s des c o m p o s a n t e s d e ce r e g r o u p e m e n t . ( 1 ) 

( 1 ) Vo i r le rapport de Marc Drumaux dans le « Drapeau Rouge Spécial-Congrès » 
du 22-1 1-1968, et no tamment le passage suivant : 

« Le développement de l 'un i té ouvr ière, l 'act ion unie des travai l leurs pose le pro
blème de l 'un i té pol i t ique, d u par t i po l i t ique de masse de la classe ouvr ière. Nombreux 
sont les camarades qui é tud ien t et cherchent des solut ions. 

» Il est certa in que du côté du par t i social iste, des tendances favorables à l ' un i f i 
cat ion se sont manifestées, sur tou t en Wal lon ie . 

» Notre par t i doit se saisir de cette quest ion. L 'uni té po l i t ique de la classe 
ouvr iè re ne saurait être le cadeau que nous o f f r i r a i t l 'une ou l 'autre tendance du par t i 
social iste. L 'un i té po l i t ique ne peut être qu 'une œuvre à laquelle notre par t i aura 
appor té la mei l leure par t . 

La scission de 1921, vou lue par la d ro i te , s'est faiUs sur la base du choix sui
vant : ou bien accommodement avec la bourgeoisie ou bien action révolut ionnaire natio
nale et in ternat ionale. 

» L 'un i f i ca t ion ne pour ra jamais se retaire sur la base des posit ions oppor tun is tes 
actuelles du P.S.B. 

» Nous souhaitons que les condi t ions soient réunies qui permet tent la créat ion 
d 'un pa r t i un ique de la classe ouvr ière. Mais quelles sont les condit ions ? 

» Ce par t i unique devra i t - i l être complètement indépendant des monopoles ? Ou i . 
Nous pensons qu ' i l devrait ê t re indépendant et engagé dans l 'act ion contre les puissan
ces d 'argent , les groupes réact ionnaires et leurs protecteurs américains. 

» Comment pourra i t -on en ar r iver là ? Le développement de l 'un i té d 'act ion et la 
p ra t ique du coude à coude sur le p rog ramme démocrat ique devraient fac i l i te r les dis
cussions à ce sujet. 

» Ce grand part i se donnera i t pour mission de miner , de dé t ru i re le pouvoir pol i
t ique des monopoles, d 'écar ter le PLP et le PSC des lieux du pouvoir et d ' ins taurer le 
pouvo i r des t ravai l leurs et de leurs organisat ions, pol i t iques et syndicales. 

» Ce par t i devrait fonc t ionner démocra t iquement . Nous avons une expérience à cet 
égard. Notre démocrat ie in terne est de lo in supérieure à celle du par t i social iste. 
Nous ne pour r ions pas renoncer au centra l isme démocrat ique qu i donne la garant ie 
fondamenta le que nous vou lons : le par t i un ique de la classe ouvr ière doi t être un 
par t i de combat , un par t i révo lu t ionna i re . 

» Il doi t être un par t i animé du souci de mener une pol i t ique d 'un i té du mouve
ment ouvr ier in ternat ional . 

» Certes, le par t i commun is te est prêt à adhérer tout de suite à l 'Act ion com
mune mais en tant que f o r m a t i o n po l i t ique autonome. Il est prêt à adhérer à toute 
aut re f o rme de rassemblement qui fera i t place d 'aut re part à la démocrat ie chrét ienne. 
Il est prêt à discuter du p r o g r a m m e c o m m u n , des campagnes communes qu ' i l faudra i t 
mener à cour t terme. Mais il veut garder son d ro i t d'avis et de c r i t ique de même qu ' i l 
sait accepter les avis et les cr i t iques des autres format ions ouvrières. » 
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Les thèses d'Ostende fon t donc le tour d 'hor izon des secteurs d 'ac t i v i té 
(na t ionaux et in te rna t ionaux) d ' un gouvernement de type nouveau, s'ap-
puyant sur la ma jo r i t é popula i re et les organisat ions, syndicales no tammen t , 
représentat ives de cette ma jo r i té . Par leur d ivers i té, par la synthèse qu'el les 
fon t de ce q u ' i l y a de mei l leur et de plus moderne dans les revendicat ions 
ouvr ières et populai res, ces thèses sont tou jours , et demeureront sans doute 
pour un cer ta in temps, un document de référence, un plan général d 'ac t ion 
à longue échéance, ut i le à consul ter en main te occasion. 

Si l 'on examine par contre les documents préparant le XXe Congrès, 
le rappor t qu i y fu t présenté, les résolut ions qu i en sont issues, on y 
constate l ' appar i t i on d 'un style tout d i f fé ren t de t ravai l et de pensée. Le 
refus des examens panoramiques est év ident , de même que la vo lonté de 
restre indre le nombre de thèmes de discussion, jusqu'à les rédui re en fa i t 
à un seul. Le calcul des probab i l i tés uni ta i res ( la « p rob lémat ique uni
ta ire », pour employer un terme à la mode) est ramené à deux ou t ro is 
opérat ions s imples, quant à leur énoncé du moins. L'évocat ion du gouverne
ment de type nouveau n'est pas absente, mais elle est d 'une sobr iété 
voulue. Et a insi de suite. 

Dès lors, il est légi t ime de se demander si le P.C.B., à deux ans et 
quelques mois d ' in terva l le , se l ivre à des recherches totalement d i f férentes 
en qua l i té et en or ienta t ion, ou bien si l 'on assiste tout s implement à deux 
phases d is t inc tes mais complémenta i res d 'une seule et même recherche idéo
logique et po l i t ique. 

La quest ion n'est pas oiseuse, car el le ne concerne pas seulement le 
P.C.B. : elle concerne tout le mouvement ouvr ier de notre pays. 

Voyons comment y répond le X X e Congrès lui-même, dans ses docu
ments préparato i res déjà. 

L'ITINERAIRE ET LE CHEMIN : DEUX CHOSES DIFFERENTES 

Les documents en quest ion sont divisés en t ro is chapitres : I. — Por
ter des coups décisifs au néocapi ta l isme ; II. — Les condi t ions nouvelles de 
la lu t te pour l 'un i té ouvr ière ; I I I . — La place et le rôle du P.C.B. dans le 
mouvement ouvr ie r belge 

Ce seul énoncé met déjà les choses au point du moins en par t ie . Au
j o u r d ' h u i comme hier, il s'agit de por ter des coups décisifs au pouvo i r de 
la grande bourgeoisie, au néocapi ta l isme. Ce qui signif ie, entre autres 
choses, que le néocapital isme et ses tenants n 'ont pas vu d isparaî t re les 
impasses et les d i f f i cu l tés fondamenta les auxquelles ils se t rouvaient déjà 
confrontés en 1968. Quant au prob lème de l 'un i té ouvr ière, non seule
ment il n'est pas estompé, mais il est mis en valeur, d 'abord par la place 
qu i p ropor t i onne l lement lui revient et ensuite, comme nous le ver rons, 
parce qu ' i l est sous un certain angle le seul et unique problème t ra i té . 

Néanmoins, lorsqu'en 1971 le P.C.B. s'adresse aux mi l i tan ts de gauche 
du mouvement ouvr ier pour leur par ler du pouvoi r po l i t ique en place, vo ic i 
en quels termes il le fa i t : 

« Dans l'avenir comme aujourd'hui, les forces de gauche du mouve
ment ouvrier et démocratique et notamment leurs composantes syndicales, 
la FGTB en premier lieu, devront répondre à la question de savoir quel 
gouvernement elles veulent, comment et selon quel plan elles vont gagner 
du terrain sur les forces ennemies, sur les forces financières occultes du 
néocapitalisme, sur le pouvoir politique en place. 
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Jusqu'ici, on peut dire qu'elles n'ont pas donné à cette question une 
réponse vraiment collective. 

Gagner du terrain sur les forces ennemies, cela veut dire pour l'essen
tiel et à chaque tournant de la vie du pays : 

1. Combattre l'intégration au système par une lutte énergique pour 
l'application concrète du contrôle ouvrier. 

2. Battre l'unitarisme autoritaire en donnant aux régions du pays des 
pouvoirs démocratiques réels sans cesse accrus, étape vers le fédéralisme. 

3. Donner au pays et à ses travailleurs, sur le plan international, une 
position autonome, leur permettant de contribuer efficacement au dépasse
ment des blocs et à l'établissement d'un système de sécurité collective en 
Europe. 

Tels sont les trois thèmes de réflexion que les communistes proposent 
aux militants de gauche disposés à discuter avec eux, en toute liberté, leurs 
idées, leurs espoirs, leurs projets d'action. » ( 2 ) 

Ces propos ne manquent pas d 'amb i t i on mais on est lo in , on le 
constate, de la descr ip t ion d ' un rassemblement harmonieux des forces pro
gressistes, rassemblement doté d 'un p rogramme non moins harmon ieux de 
réformes de s t ruc ture . 

Qu 'y a-t-il de changé ? Rien d'essentiel, peut-on dire, dans les éléments 
de base de la s i tua t ion . Quelque chose de très impor tan t , et qu i pou r ra i t 
devenir essentiel, dans la démarche du mouvement ouvr ier et démocra
t ique. 

Les années soixante ont été caractérisées, en gros, par la croissance en 
vigueur et en qua l i té des revendicat ions popula i res, d 'une par t , et par la 
démonst ra t ion éclatante et réitérée de l ' incapaci té et des i n f i rm i tés fon
cières du pouvo i r néocapital iste, d 'au t re par t . La mise en cause du régime 
s'est généralisée. La recherche de fo rmules pol i t iques modernes a tendu à 
rapprocher des courants d 'op in ion et des organisat ions que tou t , en appa
rence, condamnai t à rester isolés, concurrents et parfo is hosti les. Sous une 
fo rme impar fa i te et hasardeuse, l 'appel de Col la rd avait marqué le po in t 
cu lm inan t d 'une période dont les communistes avaient déjà t i ré, no tamment 
à Ostende, les enseignements pr inc ipaux. Il en a aussi marqué la f i n , si 
l 'on donne au mot « f i n » un sens t rans i to i re et non absolu. 

L'événement n 'étai t pas inévi table mais il n 'éta i t pas non plus impré
visible. Mais présentée sous f o rme d'ébauche comme elle le fu t au Congrès 
du P.S.B. de décembre 1969, l ' idée du rassemblement des progressistes, une 
fois adoptée, en imp l i qua i t une série d 'autres, f o r t précises. Il éta i t c la i r 
qu 'un rassemblement réel des progressistes serait naturel lement por té à 
chois i r des solut ions ant icapi ta l is tes, à refuser l ' in tégrat ion au régime, à 
entamer des opérat ions de démantèlement du pouvoi r en place. Dès lors, 
la lu t te devait ob l iga to i rement s'aiguiser, au sein du P.S.B. et des organi 
sations d'obédience social iste d 'abord , entre les cont inuateurs du réfor
misme t rad i t i onne l , par t isans de l ' in tégra t ion au régime et de l 'accumula
t ion des compromis boî teux avec l 'ennemi de classe et les par t isans d ' un 
social isme de combat . 

Or , le fa i t est que la d ro i te du mouvement ouvr ie r , emmenée par des 
leaders comme Lebur ton, Simonet et M a j o r , a entamé cette phase nouvel le 

( 2 ) « Documents préparato i res au XXe Congrès National du P.C.B. », chap i t re II. 
Parus dans le « Drapeau Rouge » du 8 janvier 1971. 
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d 'un débat idéologico-pol i t ique déjà ancien avec une grande agressivité et 
que cette agressivi té n'est pas restée sans effets. D 'abord, les composantes 
possibles d ' un rassemblement des progressistes sont au j ou rd ' hu i moins pro
ches les unes des autres qu'el les ne l 'étaient naguère et que certaines d 'en t re 
ellles, pa rm i les plus neuves et les moins structurées, sont tombées en 
léthargie. Ensuite, le mouvement ouvr ier organisé lu i -même traverse une 
période de f l o t t emen t , y compr is sur le ter ra in de la lu t te syndicale, alors 
que la combat i v i té des t ravai l leurs de toutes catégories en est, selon toute 
apparence, à son m a x i m u m ou s ingul ièrement près de ce dern ier . Enf in , si 
la grande bourgeoisie n'est pas devenue plus capable au jou rd ' hu i qu 'h ie r de 
se t i rer des impasses qu'e l le a elle-même créées, elle peut cependant consi
dérer avec moins d ' i nqu ié tude le désordre de son p ropre camp : elle peut 
compter pour double bénéfice l 'aide que les chefs d ro i t ie rs socialistes lu i 
appor tent de l 'extér ieur , puisqu'aussi bien cette aide a pour cont re-par t ie 
un af fa ib l issement correspondant des forces de gauche dans leur ensemble. 

Cet ensemble de fa i ts a por té le P.C.B. à f o rmu le r et à placer au centre 
des préoccupat ions de son XXe Congrès la pensée suivante : « L'unité de 
la classe ouvrière n'a pas de sens politique si elle n'a pas aujourd'hui pour 
objectif de briser l'influence du courant droitier à l'intérieur des organisa
tions ouvrières. » ( 3 ) 

Au t rement d i t , une phase nouvelle de la vie et des act iv i tés des forces 
de gauche a commencé. Cela ne s igni f ie pas que la phase précédente soit 
close pour tou jours , mais il serait vain d 'ê t re t rop nuancé à cet égard. Le 
tracé d ' un i t inéra i re démocrat ique pouvant abou t i r , s inon au social isme, du 
moins à un stade le préparant , n'est pas encore par fa i t et demeure en 
out re t rop peu connu de ceux-là même qu ' i l intéresse au premier chef. 
Qu ' impor te , ce n'est plus de tracer un i t inéra i re qu ' i l s 'agit , mais de s'oc
cuper de l 'état du chemin et de dégager celui-ci de l 'obstacle d ro i t i e r qu i 
l 'encombre. Le XXe Congrès du P.C.B. met donc l 'accent sur les problèmes 
à résoudre au jou rd ' hu i : « ... dans le moment présent, la tâche la plus 
importante est de regrouper les forces de gauche, politiques et syndicales de 
manière à ce qu'elles exercent à nouveau une pression de masse sur le gou
vernement afin de faire avancer le programme immédiat. 

Il convient surtout de prendre au mot les ministres socialistes qui pro
mettent l 'amélioration du niveau de vie et des réalisations sociales impor
tantes. Il faut travailller à créer un rapport des forces plus favorable à la 
classe ouvrière. Ce devait être l'objectif du rassemblement des progressistes. 
Il faut reprendre l'œuvre dans des conditions différentes. » ( 4 ) 

On ne pour ra i t être plus clair et nous t rouvons ici la réponse à p lu
sieurs des quest ions déjà posées. Le XXe Congrès du P.C.B. est venu en 
temps ut i le à la fois chrono log iquement , po l i t iquement et idéologiquement , 
parce qu ' i l a su discerner le problème le plus urgent posé par la lu t te des 
classes à un moment donné et lui proposer une réponse. Il a abordé de 
f r on t l 'aspect actuel de recherches anciennes dont l ' in térêt demeure perma
nent et il a accepté, avec courage, de constater que dans une certaine 
mesure il fa l la i t recommencer le rassemblement des gauches. C'est tout cela 
qu i lui donne sa valeur par t icu l ière . 

( 3 ) Vo i r ( 2 ) . 

( 4 ) Vo i r ( 2 ) . 
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ASPECTS DIFFICILES ET COMPLEXES D'UNE PROPOSITION SIMPLE 

Bat t re la d ro i t e au sein du mouvement ouvr ie r pour permet t re un nou
vel élan du gl issement à gauche et en même temps remet t re sur le mét ier 
le rassemblement des gauches pour mieux bat t re cette même dro i te : ces 
act ions s imultanées relèvent en apparence de la logique la plus élémentaire. 
On pou r ra i t même les qua l i f ie r de simples, si l 'on n'y regardait d 'un peu 
plus près. 

En réal i té, elles sont d i f f ic i les, complexes et présentent même certains 
dangers. 

Ces dangers ont pour source la d i f f i cu l t é tou jours renouvelée de dist in
guer avec préc is ion les fautes droi t ières, inspirées des théories d ' in tégra t ion 
au régime, des er reurs que la gauche ouvr ière commet sous la pression des 
d ro i t ie rs . D 'aut re par t , la f ron t iè re entre d ro i te et gauche est mouvante, et 
les hommes eux-mêmes qu i représentent la d ro i te et la gauche peuvent être 
po l i t i quement mobi les. 

La lu t te cont re la d ro i te ouvr ière compor te donc pour premier danger 1 
(danger classique mais tou jours v i ru lent et actuel, ainsi que le démont ren t 1 
certains g roupa i l lons gauchistes) la tendance à découvr i r la d ro i te par tout 1 
et dans le chef d'à peu près tout le monde. C'est là une maladie mor te l le ' 
quand elle n'est pas combat tue à temps. Il faut cependant remarquer que le 
Part i Commun is te de Belgique possède une conaissance approfondie de ce 
danger et qu ' i l l 'a comba t tu v ictor ieusement à p lusieurs reprises, et tout 
récemment encore. Le pér i l actuel le plus grand n'est pas de ce côté-là. 

Le danger p r inc ipa l , pour le moment , consiste dans l 'hési tat ion à com
bat t re l ' oppo r tun i sme au sein du mouvement ouvr ie r au nom des qual i tés 
d 'ensemble de ce mouvement , de ses ressources de combat iv i té , des capacités 
créatr ices don t il sait fa i re preuve en maintes occasions, de son potent iel 
de v igueur . Ne pas c r i t i que r la dro i te ouvr ière, c'est renoncer à rechercher et 
à cor r iger les faiblesses de la gauche po l i t ique et syndicale, par t i commu
niste y compr i s . C'est renoncer à l 'ef f icaci té. C'est décourager le mouvement 
démocra t ique, qu i ne peut v ivre sans son épine dorsale ouvr ière. Lorsque 
la d ro i te socaliste, après une remontée silencieuse de quelques années, a 
réussi à é tou f fe r l 'appel de Col lard au lendemain même de son adopt ion par 
le P.S.B., el le a b rou i l l é les cartes en faveur de la réact ion. Encourager la ^ 
poursu i te de cette opéra t ion serait po l i t iquement insensé. 

Il reste que la c r i t i que mesurée et précise des fautes de la d ro i te et des 
erreurs de la gauche est d i f f i c i le . Elle est possible, cependant. Nous en 
donnerons pour exemple quelques passages du rappor t prononcé à Char lero i 
par Marc DRUMAUX, président du P.C.B. : 

« . . . nous savons au jou rd 'hu i ce que le g rand capi ta l ob t ien t de la 
pa r t i c i pa t i on social iste. 

Il parv ient à at taquer les t ravai l leurs, d 'une manière plus raf f inée, 
sous diverses fo rmes. Il ut i l ise de nouveaux rouages et mécanismes 
pour ex t ra i re le m a x i m u m de pro f i t s de la classe ouvr ière el le-même, 
ainsi que d 'aut res couches de la popu la t ion t ravai l leuse. Il empêche la 
société de su rmonte r des d i f f i cu l tés croissantes et de se f rayer la voie 
vers le développement de la démocrat ie , vers l 'oc t ro i de nouveaux 
d ro i t s à la masse des t ravai l leurs et des c i toyens. En fa i t , il combine 
ses méthodes classiques d 'exp lo i ta t ion avec des moyens supplémentaires 
fo r t impor tan ts , mis à sa d isposi t ion par le gouvernement. » 
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« Ce qu'il faut souligner dans les conditions de la Belgique d'au
jourd'hui, c'est que sans l'intervention politique du parti socialiste, 
sans son aide politique particulière, le capitalisme n'aurait pu obtenir 
par des moyens apparemment indolores cette aide supplémentaire. » 

« .. . nous est imons que du temps a été perdu dans la mesure où la 
pa r t i c ipa t ion social iste au gouvernement a eu pour conséquence non 
pas de favor iser les luttes ouvr ières, mais d'essayer de les con ten i r , de 
les re tarder , d 'empêcher qu'el les ne se général isent, pour ob ten i r des 
succès impor tan ts et décisi fs. » 

« C'est une des grosses questions de notre discussion : celle de 
savoir apprécier correctement le rôle de la d ro i te et de la gauche du 
par t i social iste à l 'heure actuel le. Mais nous devons le fa i re à pa r t i r 
des données telles qu'el les se présentent réel lement pour les tra
vai l leurs. Or , la s i tua t ion , depuis deux ans, a été caractérisée par des 
batai l les engagées par des t ravai l leurs sans qu ' i l s aient t rouvé à l ' in
tér ieur du par t i social iste l 'aide nécessaire et indispensable, et fa i t 
plus grave encore, dans certains cas, la répression pat ronale ou pol i 
cière a pu s 'abat t re sur des t ravai l leurs ou des jeunes en lut te, tout 
en étant couverte par les min is t res socialistes. » 

« Il en est résul té dans de nombreux cas, des hési tat ions, des 
incompréhensions dans les comités syndicaux et des tensions graves 
entre ces derniers et les t rava i l leurs . » 

« C'est cela que s igni f ie notre jugement et not re appréc ia t ion sur 
le blocage du gl issement à gauche : c'est l 'entrave de d ro i t e au niveau 
de certaines d i rec t ions des organisat ions ouvr ières. Il est indéniable 
que dans un cer ta in nombre de circonstances, des d i rec t ions et comités 
syndicaux ont hésité et tempor isé à cause de la pression de la d ro i te . » 

« Quant à not re pa r t i , d 'une manière générale, il s'est naturel le
ment placé aux côtés des t ravai l leurs. » 

« Il f au t cependant reconnaître que si dans les circonstances d i f 
f ici les qu i ont été celles des dernières années, le par t i n'a pas de 
reproches à se fa i re sur le plan des pr inc ipes, il do i t encore sur le 
plan de la lu t te po l i t i que apprendre à beaucoup mieux se ba t t re au 
service des t rava i l leurs , à être plus concret de manière à être mieux 
compr is d'eux et à les aider ainsi à ouv r i r la voie vers des luttes succes
sives capables de saper les posi t ions capital istes. » 

« Si nous reprochons à la gauche socialiste son manque de cohé
sion et de comba t i v i t é en cette période de par t i c ipa t ion social iste au 
gouvernement , il f au t aussi que nous répondions à son at tente de vo i r 
les communis tes re t rouver une combat iv i té plus intense et une Inter
vent ion plus marquée no tamment dans les grands centres ouvr ie rs . » 

« Mais nous disons aussi très f ranchement à la gauche social iste 
et syndicale qu 'e l le se do i t d'accepter de coopérer f ranchement avec 
nous. Faire la sourde ore i l le sous prétexte que notre rayonnement élec
toral est resté insu f f i san t ne serait r ien d 'au t re qu 'une man i fes ta t ion 
d 'a t ten t isme, alors que la grande bourgeoisie mu l t i p l i e les attaques 
contre les t rava i l leurs . » ( 5 ) 

( 5 ) Vo i r « Perspectives de la lutte des classes en Belgique », aux Edi t ions du 
Parti Communis te de Belgique — Bruxelles 1971. 
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Ces considérat ions équi l ibrées et réalistes, faisant déjà le po in t de 
débats préparatoi res f o r t animés, décr ivaient avec exact i tude une s i tua t ion 
grave. Leur mér i te p r i nc ipa l état cependant d 'opérer , entre les forces de 
gauche, une équi table r épa r t i t i on des responsabil i tés encourues et de donner 
au P.C.B., dans cette d i s t r i b u t i o n des cr i t iques, la part qu i lui rev ient . 

Le XXe Congrès du P.C.B. pouvai t accuei l l i r cette c r i t i que , sans la 
contester pour autant , de deux manières. Il a écarté la manière ana ly t ique 
et in t rospect ive, la plus fac i le parce qu 'une fois \'« examen de conscience » 
terminé, le plus gros de l 'ouvrage semble fa i t . Il a choisi la manière la plus 
d i f f i c i l e mais aussi la p lus valable, celle qu i consiste à corr iger les faiblesses 
de l 'act ion en préparant une act ion plus précise. Sa résolut ion f ina le est 
s igni f icat ive à cet égard. Elle consiste presque un iquement en un énuméré 
de tâches à accompl i r soit dans l ' imméd ia t , soit à brève ou moyenne 
échéance, le lien s t ra tég ique ent re ces tâches, qu i concernent la so lu t ion 
des problèmes po l i t iques et sociaux les plus urgents, étant largement sous-
entendu. 

Pour tant , les quest ions de portée pol i t ique et idéologique générale 
n'étaient pas absentes du débat. Au contra i re, elles ont été trai tées et on t 
é tof fé le caractère concret et p ra t ique des travaux. 

SAVOIR DE QUEL COTE ON SE TROUVE 

Ce n'est po int par hasard, on l'a déjà compr is , que le congrès commu
niste de Char lero i a fa i t de la recherche des posit ions de classe la cond i t i on 
et le but de l 'un i té ouv r iè re , sans laquelle une large union popu la i re et 
démocrat ique contre le pouvo i r néocapital iste est impossible. Certes, pour 
les m i l i t an ts ouvr iers , la quest ion fondamentale a tou jours été de savoir 
si ieurs pensées et leurs actes les rangeaient bien du côté des t rava i l leurs 
et non du côté des exp lo i teurs . Vue sous cet angle, cette quest ion pour ra i t 
donc sembler banale. Pour le mouvement ouvr ier belge, les circonstances 
pol i t iques (échec momentané du Rassemblement des progressistes, in f luence 
accrue de la d ro i te social iste dans le P.5.B., prat iques réformistes en con
t rad ic t ion f lagrante avec la dynamique du mouvement réel) fon t qu 'e l le est 
redevenue d 'une b rû l an te actual i té . Une autre raison, plus p ro fonde , lu i 
confère un intérêt i néd i t . 

A une époque où l ' i n te rpéné t ra t ion entre les grands monopoles capita
listes et l 'Etat capi ta l is te se fa i t de plus en plus in t ime, la d i s t i nc t i on , qu i 
fu t d 'a i l leurs tou jours a rb i t r a i r e , entre l 'act ion ouvr ière à l 'ent repr ise et 
l 'act ion ouvr ière concernant ce que nous appellerons les af fa i res de gou
vernement devient de p lus en plus ténue. Toute revendicat ion, si modeste, 
si coutumière soit-el le, a de plus en plus tendance à déboucher sur des 
exigences d 'o rd re légal, sur la mise en cause des st ructures économiques, 
sociales et pol i t iques du pays et souvent, au bout de ce processus, la mise 
en cause du régime lu i -même. 

De cette s i tua t ion , il résulte, pour la grande bourgeoisie, d 'évidentes 
d i f f i cu l tés , certaines impasses et même une impasse tout cour t . Les d i f f i 
cultés, cependant, ne se t rouvent pas toutes du côté de l 'ennemi de classe. 
Le mouvement ouvr ier en a sa par t , et le fait qu ' i l s'agisse de d i f f i cu l tés de 
développement et non de d i f f i cu l tés de décrépitude ne change r ien à leur 
réal i té. La recherche de la pos i t ion de classe dans chaque cas donné exige 
au jou rd ' hu i une a t ten t i on et une connaissance des intérêts d 'ensemble du 
mouvement ouvr ier supérieures à tout ce qui était exigible dans le passé. 
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A chaque occasion, en ef fet , le grand pat ronat et la grande bourgeois!» 
essaient de compar t imen te r les revendicat ions de toute nature, de couper 
le social de l 'économique et du po l i t i que , d 'opposer les unes aux autres 
des asp i ra t ions complémenta i res, de barrer la route aux actions, aux pro
posi t ions qu i cheminent vers les changements démocrat iques réels dans les 
s t ructures t rad i t ionna l is tes du pouvo i r en place. Et, à chaque occasion, 
sous l ' in f luence de concept ions oppor tun is tes , sous l ' in f luence des théories 
technocrat iques du néosocial isme, le mouvement ouvr ie r court le r isque de 
se laisser p rend re à ce jeu. 

Le congrès de Char lero i a fa i t l 'examen d 'une série de terra ins pou
vant être « piégés » de la sorte, non pour dresser un inventai re des er reurs 
possibles, mais pour tracer les chemins sûrs. Ce qu i n'est pas faci le, car 
même les prob lèmes les plus anciens peuvent revêt i r des aspects neufs qu i 
les rendent quas iment méconnaissables. 

Par exemple, opposer les unes aux autres les revendicat ions concernant 
l ' emplo i et celles qu i touchent aux salaires est une v ie i l le astuce, et tou
jours renouvelée, du grand pat ronat . 

Elle dev ra i t être éventée depuis longtemps par le mouvement ouv r ie r , 
en raison même du nombre de fois où II s'y est laissé prendre. Les argu
ments de fa i t ne manquent pas. Il est prouvé, par les pays expor tateurs de 
chômage c o m m e l'Espagne, le Portugal , la Tu rqu ie et la Grèce, sans par ler 
de l ' I ta l ie , que les bas salaires et la pénur ie d 'emp lo i sont d' inséparables 
compagnons. Dans la réali té présente de not re pays, ce théorème ancien 
exige cependant de nouveaux calculs. Il faut d ' abo rd soul igner que l 'a t taque 
du grand cap i ta l contre le niveau de vie des t rava i l leurs a pour f ron t p r in 
cipal celui de la sécurité d 'emplo i , ce qu i peut encourager certaines théories 
décr ivant les luttes salariales comme re la t ivement dépassées. Ensuite, la 
lu t te pour le plein emplo i e f fect i f débouche de manière si évidente sur des 
t r ans fo rma t i ons générales de grande envergure, sur d 'authent iques réformes 
de s t ruc tu re , que l 'on a par fo is tendance à oub l ie r qu ' i l en est de même 
pour la défense des salaires, et que le con t rô le f iscal et celui de la fo rma
t ion des p r i x exigent, eux aussi, d 'authent iques mesures ant icapi ta l is tes. 
Les commun is tes , à Char lero i , ont é tud ié avec soin les condi t ions permet
tant de coordonner deux batai l les dont la d i f fé rence n'est qu 'apparente (s i 
l 'on exige du t rava i l , c'est en f i n de compte pour gagner sa v ie) et pour les 
por te r con jo in tement à un niveau plus élevé. 

Dans le même ord re d' idées, le XXe Congrès du P.C.B. a comba t tu 
toutes les tendances conscientes ou non à opposer les unes aux autres les 
d i f fé rentes catégories de t ravai l leurs du pr ivé et des services publ ics, et i l 
ne s'agit pas là de la pure et s imple répét i t ion de cette vér i té de La Palice 
qu ' i l vaut m ieux être rassemblés que dispersés. De nos jours, si le g rand 
capi ta l pa rv ien t à reculer l 'échéance de certaines réformes de nature à 
entamer son pouvo i r , c'est essent iel lement, s inon un iquement , parce que 
le mouvement ouvr ier ne parv ient pas à agir avec la cohésion et l 'audace 
voulues sur le plan in terprofessionnel , ce qu i l 'empêche d 'a i l leurs d 'em
brayer cor rec tement sur les actions spécif iques des t ravai l leurs indépendants, 
de la paysanner ie, sans par ler de celles de la jeunesse et des femmes tra
vai l leuses. 

Ici, le débat s'élargit à la c r i t i que des freinages pol i t ico-syndicaux où 
excel lent les d ro i t i e rs . Il s 'élargit aussi à la c r i t i que de certaines faiblesses 
des forces de gauche, entre autres la l ia ison tou jours insuf f isante, et par fo is 
absente, en t re les actions à l 'entrepr ise, les act ions dans les centres popu-
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laires et l 'ac t iv i té des élus du mouvement ouvr ie r , socialistes en premier 
l ieu, sur le p lan par lementa i re . 

La grande bourgeois ie fa i t d 'énormes e f fo r ts pour re t i rer au par lement 
tout vér i tab le pouvoi r de décis ion. La contre-offensive ouvr ière et démocra
t ique qu i s ' impose, c'est celle qu i a pour ob je t de donner f o r m e et force 
légale aux revendicat ions et aux aspirat ions populaires : telle f u t une des 
idées maîtresses expr imées à Char lero i . 

CONTROLE OUVRIER, CONTRE-POUVOIR 

Aussi impor tan te soit-el le, cette idée n'est qu 'une par t ie d ' un raisonne
ment général ex t rêmement r iche et divers, dont nous ne présenterons que 
certains aspects. 

Ce raisonnement général a pour pivot le souci d 'ob ten i r , pour les tra
vai l leurs, pour les forces popula i res, le d ro i t et les moyens d 'exercer des 
pouvoi rs réels dans des domaines déterminés. En mat ière de ré fo rme de 
l 'Etat , si l 'on p rend cet exemple, il s'agit de fa i re en sorte que l ' au to r i té 
régionale passe du stade de l 'hypothèse vague au stade de la réal i té con
f i rmée par une loi. La quest ion est sensiblement la même pour les grandes 
communes que l 'on veut créer. 

Le prob lème de la réal i té des pouvoirs se pose cependant avec une 
urgence par t icu l iè re dans un domaine de plus en plus fam i l i e r aux t ra
vai l leurs organisés et qu i est celui du contrô le ouvr ie r . Celui-ci s'est 
d 'a i l leurs t rouvé au centre des préoccupat ions du récent congrès de la 
F.G.T.B. 

Le congrès commun is te de mars dernier ne s'est pas fa i t fau te d 'explo
rer à f ond la not ion de con t rô le ouvr ie r , à la lumière d'exemples concrets 
comme celui des ACEC de Char lero i où les syndicats ont ob tenu des 
moyens de garant i r l ' emp lo i à longue échéance et de protéger en même 
temps les salaires. La discussion déboucha sur quelques conclusions inté
ressantes : prendre garde à ne pas l im i te r le contrôle ouvr ie r au cadre de 
l 'entrepr ise ; vo i r que le cont rô le ouvr ier vise haut et do i t imp l i que r cer
taines nat ional isat ions ; le cont rô le ouvr ier n'est pas l 'a f fa i re de spécia
listes, il est l 'a f fa i re des masses organisées et est la par t essentiel le du 
cont rô le popu la i re qu i est appelé à s'exercer « sur toute la vie po l i t i que y 
compr is sur notre par t i », selon la f o rmu le heureuse du président Marc 
Drumaux. 

A ce stade, il étai t nature l que soit étudiée à nouveau l ' idée du contre-
pouvo i r , et non moins nature l que les congressistes de Char lero i s'engagent 
à la creuser tou jours davantage. Il s'agit là d 'une concept ion élaborée ent re 
le congrès d'Ostende et celui de Char lero i et appelée à enr ich i r considérable
ment toutes les théories et les prat iques considérées comme pouvant mener 
vers un état de choses où il serait — deviendrai t normal de gouverner le 
pays contre les monopoles au lieu de le gouverner à leur p r o f i t . 

Le contre-pouvoir,- c'est la cons t i tu t ion de noyaux d 'ac t ion an t imono
poles capables de s'opposer aux décisions du pouvoi r en place et même 
d ' imposer des décisions a l lant dans un sens d iamétra lement opposé à celui 
de la po l i t i que réact ionnai re t rad i t iona l is te . Concernant par p r i o r i t é les 
entrepr ises, le cont re-pouvo i r y apparaî t comme une sorte d 'épanouissement 
logique du cont rô le ouv r i e r , mais il ne s 'appl ique pas un iquement , et lo in 
de là, aux conseils d 'en t repr ise et aux commissions par i ta i res. Il s 'app l ique 
aux conseils communaux , aux conseils d 'admin is t ra t i on de certaines inst i-
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tu t ions pub l iques comme les universi tés. Les conseils d 'agg lomérat ion et les 
conseils régionaux de demain, s' i ls veulent assumer correctement leurs res
ponsabi l i tés, devront songer à en devenir des centres. 

Le cont re-pouvo i r , c'est déjà la mise en place d 'é léments de pouvo i r 
ouvr ie r et démocra t ique , avec pour coro l la i re un énorme e f fo r t d ' i n fo rma
t ion et de mob i l i sa t ion des masses intéressées, ainsi qu 'une combina ison 
heureuse des méthodes de lut te les plus anciennes et des moyens d 'ac t ion 
nouveaux que l 'exercice de la démocrat ie d i recte peut aider à découvr i r . 
C'est une concept ion appelée à fa i re son chemin dans les rangs des orga
nisat ions ouvr ières, à commencer par les syndicats et plus par t i cu l iè rement 
par la F.G.T.B. Personne cependant, pa rm i les congressistes de Char lero i , 
ne s'est imaginé que cette concept ion pour ra i t gagner du te r ra in sans que 
d 'énormes e f fo r t s soient encore déployés à l 'aveni r . 

LE PARTI COMMUNISTE TEL QU'IL SE VEUT 

Parmi les quest ions de portée po l i t ique et idéologique générale soulevées 
au Congrès de Char lero i , celles qui touchaient au par t i commun is te lui-
même pesèrent d 'un poids par t i cu l ie r . 

Il ne s'agissait nu l lement d 'une sorte d ' inventa i re stat ique de 50 années 
d'existence, mais d 'un a justement du par t i à la lu t te actuel le et aux besoins 
de cette lu t te . 

A une pér iode où l ' indispensable relance du rassemblement des pro
gressistes passe par un combat réf léchi et résolu cont re l ' idéologie, la pol i 
t ique et les prat iques dro i t ières dans le mouvement ouvr ie r et plus par t i 
cu l ièrement dans les mi l ieux d'obédience social iste, les communis tes veulent 
o f f r i r , aux forces de gauche, un par tenai re valable sous les espèces d ' un 
par t i me i l l eu r , plus impor tan t , plus eff icace. 

La préoccupat ion essentielle, sur ce te r ra in , est de donner au par t i 
l ' au to r i té nécessaire pour assurer la réussite et le fonc t ionnement de la 
concertation permanente des forces de gauche, méthode de t ravai l que les 
communis tes proposent à tous les m i l i t an ts ouvr iers , po l i t iques et syndicaux, 
qu i ont pour souci commun de faire du neuf, de fa i re t r i ompher des reven
dicat ions modernes, ant icapi ta l is tes. 

Le pa r t i communis te ne conçoit donc pas sa propre valeur indépendam
ment du mouvement ouvr ie r . En même temps, il met l 'accent sur ses 
devoirs d ' i n i t i a t eu r , sur le caractère o r ig ina l de son propre rôle. 

Lorsque le poids est mis sur la nécessité d 'accorder plus d 'a t ten t ion aux 
cel lules, à commencer par les cellules d 'entrepr ises, cela ne répond pas seu
lement au souci normal d 'é to f fe r l 'o rganisat ion et les ef fect i fs . Cela répond 
à la vo lon té d ' i n te rven i r en permanence dans les luttes économiques, 
sociales et po l i t iques , et d 'ê t re capable, grâce à un contact plus é t ro i t avec 
les masses popula i res, d 'a ider ces masses et leurs organisat ions syndicales 
no tammen t , à mieux expr imer leurs aspi rat ions et leur volonté. 

Lorsque le poids est mis sur la nécessité d 'une cohésion plus grande, 
c'est parce que la cohésion est la cond i t ion de l 'e f f icac i té et que des com
munistes l u t t an t en o rd re dispersé servent mal la classe ouvr ière , et la 
même préoccupat ion de dynamisme préside à l ' e f fo r t f ou rn i pour donner 
aux forces jeunes une place sans cesse plus grande et pour leur conf ier des 
tâches ef fect ives de d i rec t ion aux échelons les plus élevés. 

Le p rob lème de la cohésion mér i te cependant d 'ê t re examiné ici de 
façon quelque peu spécif ique, car le XXe Congrès du P.C.B. l'a posé avec 
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force. Qui p lus est, il l'a posé en premier l ieu sur le ter ra in po l i t ique et 
idéologique le plus vaste et le plus accidenté qu i soi t , celui de l ' interna
t iona l isme. 

Au début de cet ar t ic le, nous nous élevions précisément contre la 
croyance vu lga i re about issant à « exi ler » les communis tes dans le domaine 
in te rna t iona l , sans d 'a i l leurs leur a t t r ibuer pour autant une compétence 
par t i cu l iè re sur ce te r ra in . Le moment est venu d'envisager la quest ion sous 
un angle d i f f é ren t . 

Il y a un demi-siècle qu ' indén iab lement le P.C.B. est et reste dans 
not re pays la seule organisat ion ouvr ière à p ra t iquer une sol idar i té per
manente et tota le, et non pas occasionnelle, par t ie l le et sujette à f luctua
t ions à l 'égard du social isme réalisé, des pays socialistes en général et de 
l'U.R.S.S. en par t i cu l ie r . 

Le mécanisme de cette vocat ion in ternat iona l is te , si on reprend celle-ci 
à ses or ig ines, s 'ar t icu le en fonct ion directe des intérêts du mouvement 
ouvr ie r belge qu i , en 1921, au moment où le par t i communis te fu t fondé, 
avait à répondre pour lu i -même d 'abord à la quest ion de savoir si oui ou 
non la classe ouvr iè re et ses alliés étaient capables de renverser le capita
l isme, d ' i ns tau re r le social isme et de le cons t ru i re : quest ion qu i se posait 
alors sur le p lan des pr inc ipes généraux, r ien n 'étant encore démont ré dans 
le cas pa r t i cu l i e r de l 'Un ion Soviétique. 

Depuis 1921, bien des éléments de fa i t on t accentué cette vocat ion 
in ternat iona l is te , l 'ont enr ichie et en même temps l 'ont compl iquée dans 
son exercice. 

L ' a t t i t ude de l 'ensemble du mouvement ouvr ie r belge à l 'égard de 
l'U.R.S.S. et des pays socialistes est depuis c inquante ans en constante évo
lu t ion , dans un sens généralement posi t i f fau t - i l a jou ter . Il reste que le 
P.S.B., dans le chef de ses pr inc ipaux d i r igeants en tous les cas, n'a jamais 
réussi à admet t re que les Etats socialistes tels qu ' i l s sont, sont h istor ique
ment les all iés naturels de tous les mouvements qu i , dans notre pays comme 
dans le monde ent ier , convergent vers le social isme. 

Le refus des al l iances naturel les suggère les all iances contre nature et 
le recul des d i r igeants socialistes devant une responsabi l i té idéologique et 
po l i t i que é lémenta i re ( i l s'agit tou jours de savoir si on est du côté des 
capi ta l is tes ou du côté des t rava i l leurs) a tou jours empêché le mouvement 
ouvr ie r belge pr is en bloc de se d is t inguer net tement et une fois pour toutes 
de la grande bourgeoisie en matière in ternat ionale. A telle enseigne d 'a i l 
leurs q u ' a u j o u r d ' h u i encore, par le t ruchement des ministres socialistes et 
démocrates-chrét iens, le mouvement ouvr ie r belge en sa ma jo r i té contre
signe à l 'échelon gouvernemental une po l i t i que de complaisance et de sou
miss ion à l 'égard des U.S.A., de leur impér ia l isme, de leur bel l ic isme. Il fau t 
donc bien vo i r que l 'accumulat ion sur les épaules du Part i Communis te de 
Belgique des responsabi l i tés d 'o rd re in ternat iona l i n f in iment nombreuses et 
complexes, et d 'un caractère apparemment exc lus i f , ne résulte pas d 'une 
quelconque tendance de ce par t i à s 'a t t r ibuer le monopole de l ' in ternat io
nal isme ou celui de la luc id i té en mat ière de po l i t i que étrangère. Les cas 
où il a cherché et conclu de larges all iances ouvr ières et populaires en ces 
domaines sont su f f i samment connus pour qu ' i l soit inut i le d 'y insister. 
Vou lu ou non, cependant, le poids des responsabi l i tés accumulées existe et 
au Congrès de Char lero i il était temps de le mesurer et d 'examiner s ' i l é ta i t 
t ou jou rs u t i le de le suppor ter en sa to ta l i té . 
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La réponse du congrès a été très claire : les responsabi l i tés d ' o r d r e 
in ternat ional f o rmen t un tout ind iv is ib le et il faut les assumer en b loc. 

Cette réponse a été donnée sans d i f f i cu l tés , ce qui ne s ign i f ie pas 
qu ' i l s'agisse d 'une réponse faci le. 

S'i l est abst ra i tement s imple de condamner l'escalade amér ica ine en 
Indochine et une série d 'au t res aventures impéria l is tes et néo-colonial istes, 
si la c r i t ique de l 'O.T.A.N. devient chaque jour plus aisée, si l ' idée de sécu
r i té européenne fa i t des progrès constants, si la d iv is ion du monde en blocs 
mi l i ta i res est généralement reconnue comme néfaste, si l ' a t ten t ion por tée 
au Tiers-Monde et l ' asp i ra t ion au désarmement et à l ' i ns taura t ion de la 
paix mondia le augmentent sans cesse, il reste fo r t compl iqué d 'opérer la 
synthèse de ces courants d ' op in ion et d 'é laborer , à pa r t i r de cette synthèse, 
une po l i t ique étrangère de coexistence paci f ique valable pour la Belgique 
d ' au jou rd ' hu i et appl icable dans l 'Europe et dans le monde tels qu ' i l s sont . 

C'est te l lement comp l iqué , d 'a i l leurs , que le par t i commun is te est le 
seul à posséder un p rog ramme de po l i t i que étrangère par tan t du postu la t 
que la Belgique peut et do i t être un pays indépendant. Tous les par t i s 
bourgeois et les f o rma t i ons dites « l inguist iques » se contentent de fa i re 
des var iat ions sur les thèmes généraux de la po l i t ique a t lan t ique, du Mar 
ché Commun et de Bénélux. Le P.S.B., depuis qu ' i l a apparemment renoncé 
à l 'o r ien ta t ion otanienne agressive de P.H. Spaak, n'a plus de doc t r ine du 
tout , ce qu i le met à la remorque d'habi les pol i t ic iens bourgeois à la 
Harmel . Les mi l ieux de la démocra t ie chrét ienne restent divisés et incohé
rents. 

La po l i t ique di te de neut ra l i té active préconisée par les communis tes a 
donc le mér i te d 'ê t re déjà élaborée et de s'appuyer sur des fa i ts acquis et 
posi t i fs , tels que les nouveaux rappor ts entre l 'Al lemagne de Bonn d 'une 
par t , l'U.R.S.S., la Pologne et la R.D.A. d 'au t re par t . Une Belgique indépen
dante, l ibérée de l 'O.T.A.N. et par t ie intégrante d 'une Europe groupant ses 
Etats capital istes et social istes sur la base d'accords de paix, voi là qu i n'est 
plus uniquement une hypothèse mais une réal i té possible. La p ropos i t i on 
communis te mér i te d 'ê t re discutée par les forces de gauche, parce qu 'e l le 
est susceptible de les un i r au tour d ' un p rogramme or ig ina l , pur de tou te 
inf luence réact ionnaire et amér icaine. 

Il existe, cependant, un obstacle à cette discussion. Les propos i t ions du 
P.C.B. supposent la reconnaissance du rôle paci f ique joué à l 'échelle mon
diale par l 'Union Soviét ique et l 'ensemble des pays socialistes, ainsi que 
par les par t is communis tes qu i , no tamment , ont jeté ensemble les fonde
ments de la po l i t i que de sécur i té européenne. En d 'autres termes, si l 'on 
refuse la « p ro tec t ion » de l ' ombre l le a tomique américaine, il fau t cher
cher et accepter d 'aut res garant ies, des garanties ouvr ières, popula i res, 
démocrat iques, pa rm i lesquelles f iguren t en bonne place celles q u ' o f f r e n t les 
Etats socialistes et le mouvement communis te in ternat iona l . 

C'est là une vér i té que les mi l ieux socialistes belges ont de grandes 
d i f f i cu l tés à admet t re . Qu ' i l s soient de d ro i te ou de gauche, ils sont moins 
cr i t iques à l 'égard des monst ruos i tés de la société américaine, modèle imposé 
que la bourgeoisie européenne el le-même ne considère pas sans réticences, 
qu'à l 'égard des d i f f i cu l tés du système socialiste mondia l et du mouvement 
ouvr ier in ternat iona l . Ils n 'ont pas encore choisi leur camp et par voie de 
conséquence s ' isolent, en isolant par la même occasion une bonne par t de la 
classe ouvr ière de notre pays. Il ne faut pas chercher ai l leurs les raisons du 
succès de certaines campagne? ant isoviét iques et an t icommunis tes lancées 
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par la grande bourgeois ie belge. Celle-ci peut compter sur la d iv is ion de ses 
adversaires de classe et el le en pro f i te . 

Que doivent fa i re les communis tes de Belgique, face à cette s i tua t ion ? 
Engager le dialogue sur des bases mensongères, en feignant de penser qu ' i l 
est possible de fa i re t r i o m p h e r une po l i t ique ouvr ière et démocra t ique dans 
notre pays, tout en dén ig ran t systémat iquement ce qu i se passe dans les 
pays où la classe ouv r i è re et le peuple ont pr is le pouvoi r ? A d m e t t r e que 
les Etats-Unis et l 'U.R.S.S., en tant que grandes puissances, sont de nature 
semblable et poursu iven t des ob ject i fs identiques ? Laisser c ro i re que le 
P.C.B. serait plus u t i le au mouvement ouvr ier s' i l se désol idar isa i t des 
autres par t is commun is tes , à commencer par ceux avec lesquels il est en 
désaccord publ ic sur l ' appréc ia t ion d'événements connus ? 

Une fois encore, c'est le souci de l 'un i té qu i a guidé la ré f lex ion du 
Congrès de Char lero i . L ' un i té , par dé f in i t ion , imp l ique à la fo is la d ivers i té 
des points de vue, le choix commun d 'un ob jec t i f général, l 'acceptat ion 
concertée des moyens et des all iances permet tant d 'a t te indre cet ob jec t i f . 
L 'un i té ouvr ière en mat iè re de po l i t ique in ternat ionale n'échappe pas à cette 
loi. Le par t i commun i s te n 'a idera i t pas le mouvement ouvr ie r belge à 
t rouver sa cohésion sur ce te r ra in s'i l ret ranchai t quoi que ce soit à ses 
conceptions fondamenta les en mat ière de moyens et d 'al l iances. D 'autant 
plus que ces concept ions sont les seules à être formulées de façon clai re et 
à s'appuyer sur des réal i tés incontestables, comme par exemple l 'existence 
d 'un système social iste mond ia l dont le développement t ient en respect les 
capital istes de pa r tou t . 

Quand le X X e Congrès du P.C.B. déclare qu ' i l n 'y a jamais eu et qu ' i l 
n 'y aura jamais de c o m m u n i s m e ant isoviét ique, il ne se contente pas de 
réa f f i rmer son choix o r i g ine l . Il enr ich i t ce dernier des conclusions d 'une 
expérience poursu iv ie au long d 'un demi-siècle. La so l idar i té de classe inter
nat ionale n'est pas une so lu t ion de fac i l i té , el le compor te même certains 
inconvénients spéci f iques, mais elle préserve le mouvement ouvr ie r de 
l ' isolement devant l ' ennemi de classe, sur le plan nat ional comme sur le 
plan in ternat iona l . Et c'est cette dernière considérat ion qui l ' empor te sur 
toutes les autres. 

Après cela, il est pe rm is de conclure que le XXe Congrès du P.C.B. 
s'est l ivré à un t ravai l sérieux et ut i le. Il a abordé toutes les d i f f i cu l tés 
pr incipales, et pas ma l de d i f f i cu l tés secondaires, d 'une pér iode où le 
mouvement ouvr ie r belge est t i ra i l l é entre l 'ampleur des buts que l 'h is to i re 
lui assigne et sa p rop re lenteur à forger l 'un i té idéologique et po l i t ique 
indispensable pour a t te ind re ces buts. Entre le présent et l 'aven i r , le con
grès de Char lero i a f a i t l ' e f f o r t de tresser le lien de la précis ion po l i t i que 
et de l 'espr i t de classe. 
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J A C Q U E S M O I N S 

Les travailleurs étrangers 
en Belgique 

Avec une certaine complaisance les autorités aiment rappeler les traditions d'accueil 
de notre pays où des proscrits célèbres ont parfois trouvé refuge. Encore que nos 
gouvernants furent souvent sensibles aux pressions de puissants voisins au point de 
limiter l'accès du territoire ou d'expulser certains opposants politiques. Ainsi, notre 
tradition d'Iiospitalité ne fit pas obstacle à l'expulsion de l'utopiste français Cabet 
en 1834, ni de patriotes polonais ou de nombreux opposants à Napoléon sous le 
Second Empire. Victor Hugo également se vit notifier un décret royal d'expulsion 
en mai 1871, il y a précisément un siècle. 

Actuellement, une importante main-d'œuvre étrangère vit dans notre pays depuis 
déjà des dizaines d'années. Avant la crise économique des années 30, la Belgique 
laissait pénétrer assez libéralement les étrangers en quête d'emploi sur son territoire. 
A partir de ce moment, au nom de la protection de la main-d'œuvre nationale et de 
la lutte contre le chômage, tout un arsenal de règlements s'est développé au sujet des 
permis de travail (pour les ouvriers et les employés étrangers), des cartes profession
nelles (pour les indépendants non belges). 

Réglementation touffue qui multiplie les distinctions, les différences et les discri
minations entre les catégories de travailleurs. Législation imprécise qui laisse la place 
aux interprétations administratives, tantôt libérale, tantôt stricte selon les impératifs 
économiques du moment. 

Dans notre pays, en effet, la situation des étrangers varie en fonction de l'évolu
tion du marché de l 'emploi, de ses tensions et des crises grandes et petites. C'est ainsi 
que, confrontée après la guerre de 40-45 à une pénurie criante de travailleurs dans les 
charbonnages, la Belgique f i t appel aux travailleurs étrangers (surtout de nationalité 
italienne). Ensuite, les patrons charbonniers envoyèrent des missions, avec l'appui du 
gouvernement, en Grèce, en Turquie, dans tout le bassin de la Méditerranée, l'émigra
tion italienne ayant été suspendue après la catastrophe de Marcinelle qui endeuilla plus 
de cent familles de la péninsule. La crise charbonnière mit un terme à cette politique, 
à un moment où certains proposaient de recruter au... Japon. 

Pour l'ouvrier étranger, pendant longtemps, le travail durant cinq ans dans un 
charbonnage constitua le passage obligé pour s'établir dans notre pays. Ensuite, cette 
règle s'assouplit avec les nouveaux besoins de main-d'œuvre. 

Le recours à la main-d'œuvre étrangère n'est pas spécifique à la Belgique, Il existe 
dans tous les pays hautement industrialisés d'Europe. Nous occupons le troisième rang 
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après le Luxembourg et la Suisse, avant la France et l'Allemagne fédérale dans le taux 
de main-d'œuvre étrangère occupée. 

Le traité de Rome, instituant la « libre circulation de la main-d'œuvre » entre 
les pays de la communauté européenne traduit cette exigence du capitalisme européen. 
Avec la libre circulation des marchandises, des capitaux et des services, on entend 
assurer, et le parallélisme du vocabulaire n'est pas fortuit, la libre circulation des 
hommes. En fait , la force de travail est bien une marchandise, dont les milieux patro
naux souhaitent disposer en fonction de la conjoncture économique. Le marché commun 
a aidé à la réalisation de cet objectif. Mais les objectifs sociaux proclamés : assurer 
un développement harmonieux et équilibré des différents pays, sont loin d'être réalisés. 
On assiste au contraire à d'Importantes migrations et à un déséquilibre évident du 
marché européen du travail. Toutefois les exigences de ces travailleurs — essentielle
ment italiens — ont pesé au plan national et dans les divers pays d'émigration, et les 
règlements communautaires formulent certains principes importants relatifs à la parité 
de traitement, à l'absence de discrimination entre main-d'œuvre des divers pays de la 
communauté, du moins dans les textes. 

On comprend mieux dès lors pourquoi le patronat s'est orienté, dès la période 
transitoire organisant par étapes la libre circulation de la main-d'œuvre des Six, vers 
d'autres pays où la main-d'œuvre ne dispose pas de la protection communautaire. Trois 
catégories de travailleurs apparaissent alors : les nationaux, ceux de la communauté 
(en ce qui les concerne, l'emploi est totalement libre depuis 1968 ) et les autres 
étrangers. 

Ainsi, l 'émigration italienne dans notre pays a atteint son plafond en 1961 et 
depuis l'augmentation de main-d'œuvre étrangère provient des pays tiers. 

I. QUELQUES CHIFFRES 

En matière d'émigration, les chiffres ne traduisent pas toute la réalité et le 
matériel statistique retarde quelque peu. Si la police des étrangers dispose d'un fichier 
impressionnant, de dossiers par centaines de milliers, les indications chiffrées sont 
souvent insuffisantes. 

NOMBRE 

Il y a actuellement plus de 700 .000 étrangers en Belgique, dont 182.000 tra
vailleurs soumis à la sécurité sociale. Ces étrangers représentent 7 % de la population 
du pays et 8 % des salariés, 10 % des travailleurs manuels. Comparons avec la 
France et l'Allemagne fédérale : 

Pourcentage de la population en France : 7,5 ; en Allemagne : 5 % . 

Pourcentage de la population salariée en France 6 , 3 ; en Allemagne : 7 % . 

Le dernier rapport parlementaire (discussion du budget de la Justice) indique 
l'évolution suivante de 63 à 69 quant au nombre d'étrangers de plus de douze ans : 
en 1963 : 3 0 6 . 4 3 2 ; en 1969 : 505 .887 . 

Evolution générale : On peut la synthétiser de la manière suivante de 54 à 70 : 

1954 : 380 .000 1966 : 600 .000 

1961 : 450 .000 1968 : 660 .000 

1964 : 560 .000 1970 : 700 .000 

et par nationalité : 

Il s'agit du recensement général de la population de 61 , profondément modifié 
depuis : 

Espagnols : 15.787 Français : 61 .438 Italiens : 200 .086 

Quant aux travailleurs, le recensement des travailleurs étrangers au 30 juin 67 
donne les indications suivantes : 
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en 61 en 67 
64 .693 68 .159 italiens : stabilité. 

6 .671 25 .678 espagnols : augmentation considérable. 
3 .384 6 .403 grecs : augmentation sensible. 

6 3 7 .266 turcs : nouvel apport. 
119 13.367 marocains : augmentation impressionnante. 

REPARTITION PAR SECTEURS 

Les travailleurs étrangers ont été et sont encore engagés surtout pour occuper les 
emplois qui n'attirent plus la main-d'œuvre locale. Ils représentent donc une importance 
capitale pour le développement de certains secteurs de l'économie. Ainsi, sur trois 
mineurs de fond, deux sont étrangers et sur cinq sidérurgistes, un est étranger. On 
rencontre tes travailleurs étrangers dans les industries insalubres, les travaux lourds. 
Une récente enquête du Conseil de l'Europe soulignait que les travailleurs étrangers 
sont, dans leur travail, plus exposés aux accidents et aux maladies. 

Nombre d 'ouvr iers étrangers 1961 1967 
Industries extractives 4 1 . 0 0 9 32.222 
industries manufacturières 55 .063 77.228 
construction 8 .654 22.394 

REPARTITION PAR REGIONS 

Si, jusqu'en 1960, les étrangers vivaient essentiellement en Wallonie, de profondes 
modifications sont intervenues, comme le montre le recensement de l'I.N.S. du 
30 juin 67 . Depuis, les tendances se sont confirmées. L'augmentation des travailleurs 
migrants de 60 à 68 a été de 28,6 % en Wallonie, de 56 % en Flandres et de 
125 % dans le Brabant (particulièrement à Bruxelles). 

Il ne faut pas s'y tromper, plus de la moitié des immigrés résident toujours en 
Wallonie. 

Evolution de 1947 à 1969 (statistiques démographiques de l'I.N.S.) 

Nombre 
d 'ét rangers 

Région de langue 
néerlandaise 

Région de langue 
française ( W a l l . ) 

Bruxelles Cap. 

1947 367 .619 
1961 453 .486 
1969 6 9 4 . 4 4 7 

102.727 (27 ,95 % ) 
101.799 (22 ,45 % ) 
164.066 (23 ,62 % ) 

188.526 ( 5 1 , 2 8 % ) 
280 .522 ( 6 1 , 8 6 % ) 
363 .233 ( 52,31 % ) 

70.880 (19 ,28 % ) 
69.989 (15 ,21 % ) 

162.870 (23 ,45 % ) 

Retenons qu'en Wallonie, il y a 120.000 immigrés de moins de vingt ans. Sur 
cent ouvriers, 18 sont étrangers, soit plus du double de la moyenne nationale (et 
même 2 0 dans la province de Liège). A Bruxelles, sur cent ouvriers, il y a 17 étran
gers. Leur départ constituerait une véritable catastrophe pour l'économie. Le rôle des 
immigrés diffère dans les trois régions du pays. 

En Wallonie, terre de vieille industrie, le migrant aide à satisfaire les besoins de 
l'économie mais il contribue également à un certain renouveau démographique, néces
saire au maintien et au développement de la région (voir le rapport Sauvy si souvent 
ci té) . Il constitue un facteur positif face au vieillissement de la population. Un jeune 
sur cinq est étranger en Wallonie. 

En Flandre, l ' immigration est étroitement liée à l'évolution de la conjoncture 
économique, le travailleur étranger est affecté à des travaux que les ouvriers flamands 
évitent. 

A Bruxelles enfin, c'est depuis 1962 que la capitale constitue un pôle d'attrac
tion. La proportion de travailleurs originaires de la C.E.E. est plus faible et les immi
grés se dispersent dans de multiples entreprises diversifiées. Il faut également tenir 
compte de la présence des états-majors commerciaux des sociétés multinationales, des 
fonctionnaires du marché commun et des officiers de l 'O.T.A.N. 
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II. PERSPECTIVES DE L'IMMIGRATION 

Le phénomène n'est pas appelé à disparaître. Il est lié à la politique des mono
poles qui favorisent le développement par pôle de certaines régions de l'Europe au 
détriment d'autres, et fait appel à la main-d'œuvre régionale puis étrangère, sous le 
vocable de « mobilité géographique de la main-d'œuvre ». L'immigration répond ainsi 
aux impératifs économiques. Cette caractéristique du capitalisme développé, de l'impé
rialisme, Lénine l'avait déjà soulignée lorsqu'il relevait ( « L'impérialisme, stade 
suprême du capitalisme » -— Chapitre V I I I ) parmi les particularités de l ' impérial isme: 
« La diminution de l'émigration des pays impérialistes et l'augmentation de l' immigra
tion dans ces pays des ouvriers vetius et transplantés des pays plus arriérés, où les 
salaires sont plus bas ». Il notait déjà : « En France, les travailleurs du sous-sol 
sont » en grande partie « des étrangers, polonais, italiens, espagnols », et que l'impé
rialisme tend à créer, parmi les ouvriers également, des catégories privilégiées et à 
les détacher de la grande masse du prolétariat. 

On assiste au transfert de capacité de travail de pays ou de régions plus pauvres 
vers des régions plus riches. Les régions d'émigration supportent le coût de formation 
des travailleurs sens retirer d'avantages correspondants. Les régions d'immigration, 
au contraire, profitent de cet apport et les inégalités s'accroissent. 

N'est-ce point l ' immigration qui explique en partie le développement de la révo
lution industrielle du X IX ' ' siècle dans certaines régions du monde? (en un siècle 
de 1851 à 1950, les Etats-Unis virent arriver 54 millions d ' i m m i g r é s ! ) . Le processus 
continue, des pays d:j bassin méditerranéen vers l'Europe industrielle où le taux de 
natalité diminue. Les zones moins développées deviennent un réservoir de main-d'œuvre 
et les régions industrielles dépendent de l'apport des forces de travail étrangères. 

III. PRISE DE CONSCIENCE EN BELGIQUE 

La prise de conscience a été lente, même si actuellement on assiste à une véritable 
floraison riche et variée de publications, réunions, colloques. Tout en se félicitant de 
ces initiatives, il faut bien constater que ces assemblées d'un niveau scientifique sou
vent élevé ont surtout des préoccupations sociologiques. Il s'agit le plus souvent d'étu
dier le phénomène, de se pencher sur lui, avec parfois un peu de paternalisme. La 
participation des immigrés, les premiers concernés, est restreinte, souvent inexistante. 

C'est surtout à la suite des mesures touchant les étudiants étrangers, fin de 
l'année écoulée, qus l'émotion s'est développée dans les milieux universitaires puis plus 
largement dans ['opinion publique. Le mouvement de solidarité n'hésita pas à secouer 
les consciences par des grèves de la faim, des actions spectaculaires posant le pro
blème de l'attitude des autorités gouvernementales et des universités vis-à-vis du tiers 
monde. Devant celle-ci, les étudiants affirmaient « nous sommes tous des étrangers », 
entendant ainsi contestsr l'ordre socio-politique actuel. Ils posaient le problème de la 
coopération au développement ds la Belgique et celui de la démocratisation des uni
versités. Le problème spécifique de la présence souhaitée d'étudiants étrangers de 
condition modeste, d'opposants politiques à des gouvernants amis de la Belgique offi
cielle, liée à la politique néo-colonialiste, n'était pas dissocié de la question plus vaste 
du statut de tous les étrangers en Belgique, du sort des travailleurs immigrés. 

Pour l'essentiel cependant, la campagne s'est orientée principalement, pour ne pas 
dire uniquement, en direction du ministre de la Justice. Sans vouloir dégager ses res
ponsabilités, il faut mettre en lumière celles du patronat et des gouvernements qui ont 
facilité sa politique de l'emploi. 

Mais quelle est donc cette réglementation vivement critiquée ? 

IV. LA REGLEMENTATION RELATIVE AUX ETRANGERS 

La base de la réglementation sur la « police des étrangers » remonte à vingt ans 
et porte la marque de son époque. C'était la guerre froide, le conflit de Corée, la 
chasse aux sorcières aux Etats-Unis et dans les « démocraties occidentales » où de 
dangereux agitateurs communistes minaient l'Etat et l'économie, pour reprendre les 
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clichés de feu le ministre PSC Pholien. C'était l'époque des lois sur le maintien de 
l'ordre. 

Cette législation est citée en exemple par le ministre socialiste Vranckx et par le 
rapporteur du budget de la Justice, le PSC Lindemans dans les termes suivants : 
« Nul homme sensé ne peut prétendre que cette législation (du 2 8 . 3 . 5 2 ) n'est pas 
en conformité avec les « droits de l'homme ». Aucun pays n'a une législation plus 
libérale que la nôtre ». Et de rappeler que la Belgique avait accueilli récemment le 
grand rassemblement trotskyste à l'ULB. 

Si la législation a connu quelques adaptations, tes principes n'ont pas varié et la 
réglementation en matière économique et sociale s'est accrue, entraînant de nouvelles 
discriminations et aggravant certaines situations. 

En fait, le ministre de la Justice et son administration — la police des étrangers, 
démembrement de l 'administration de la sûreté publique — disposent de pouvoirs 
discrétionnaires ou du moins très étendus pour admettre les étrangers en Belgique, 
autoriser le séjour et en fixer les conditions. Un exemple : le ministre de la Justice 
peut « limiter la libre circulation des étrangers » dans le royaume, interdire le séjour 
dans certaines communes au nom du maintien de la paix sociale et... de la lutte 
contre la xénophobie. Pour éviter, expliquera-t-on, la création de « ghettos » étrangers. 

La circonstance que le ministre ne fait pas appel à cette disposition actuellement 
n'en supprime pas l'existence. Elle traduit de plus un état d'esprit, une approche du 
problème des étrangers particulièrement étroite. L'étranger est surveillé. Il constitue 
un élément de trouble possible pour un ordre public et une sécurité publique qui ne 
sont pas autrement définis. Pareilles notions imprécises se plient aux exigences du 
moment. 

Le but de la loi du 2 8 mars 1952 (modifiée par les lois du 30 avril 1964 et 
du 1er avril 1965 et les arrêtés d'exécution des 21 décembre 1965, 13 mai 1968 et 
11 juillet 1969) était bien de renforcer les pouvoirs du gouvernement, pour l 'armer 
contre les dangers pour l 'ordre et la sécurité. 

Elle donnait au ministre des pouvoirs au moins équivalents à ceux de la législation 
antérieure, critiquée depuis longtemps. Les lois antérieures relatives aux étrangers 
étaient toujours intervenues dans des circonstances exceptionnelles, lois d'exception, 
votées dans des pérodes de tension politique ou sociale. (Loi de vendémiaire an V I , 
puis du 29 août 1835, prorogée jusqu'en 1897 par des décisions successives du parle
ment, et plus près de nous, arrêté-loi du 28 septembre 1939, édicté dans le climat ds 
la pré-guerre où l'étranger risquait de devenir un ennemi.) 

Cette matière législative bien imparfaite n'a cependant pas suscité de grands 
débats parlementaires. Ce sont les parlementaires communistes qui, avant la guerre, 
eurent le mérite de soulever le problème et d'interpeller les gouvernements. Monsieur 
Philippe Godding, dans une étude très documentée sur l'historique de cette législation 
(Annales de droit de la faculté de droit de l'U.C.L.) relève à ce propos les interpella
tions de Jacquemotte en 1925 au sujet de l'expulsion des étudiants étrangers à Liège, 
de Jacquemotte et Van Overstraeten en 1927 au sujet de l'expulsion d'ouvriers étran
gers, de Jacquemotte encore en 1928 et de Lahaut en 1938. 

La législation actuelle reste une loi « de police » et de maintien de l'ordre, dont 
le vocabulaire est révélateur. Le ministre « autorise » l'étranger à « séjourner », 
il lui concède éventuellement le droit de « s'établir », sans y être tenu. Il peut 
assortir cette autorisation de conditions : ne pas résider dans certaines régions, ne pas 
participer à certaines réunions ou activités, ne pas fréquenter certaines personnes, etc. 
On peut ainsi manier la carotte et le bâton. 

Il n'est pas facile de s'y retrouver dans les documents délivrés par l'administra
tion attestation d'immatriculation, certificat d'inscription au registre des étrangers, 
carte d'identité pour étranger, carte de séjour de ressortissant d'un Etat membre de 
la C.E.E... Les discriminations, les catégories abondent. 

Pouvoirs étendus du ministre, avons-nous dit, qui peut renvoyer l'étranger dont la 
présence est jugée dangereuse ou nuisible pour l'ordre public, la sécurité ou même 
l'économie du pays. Si l'activité politique devient une cause de trouble de l'ordre 
public, les prétendues garanties constitutionnelles dont jouit l'étranger dans notre pays 
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s'effacent. Et que dire du danger pour l'économie du pays alors que les pouvoirs 
publics ont favorisé la présence massive de travailleurs étrangers. 

On a pu dire que la législation actuelle soumet à un régime d'exception plus de 
700 .000 personnes... 

Elle accorde en tout état de cause une trop grande liberté d'interprétation au 
pouvoir exécutif, que celui-ci en fasse un bon ou un mauvais usage. Comme le faisait 
observer dans le débat parlementaire du 20 mars 52, le représentant communiste 
Jean Terfve : « On s'abrite chaque fois derrière les prérogatives du ministre de la 
Justice. Mais en réalité, il y a derrière le ministre des organismes policiers qui 
agissent, et notamment l'administration de la sûreté de l'Etat. » 

Notre propos n'est pas de décrire la complexité de la matière qui doit cependant 
être soulignée. Il y a, en Belgique, différentes catégories d'étrangers : les étrangers 
privilégiés par un traité international (comme le traité d'amitié d'établissement et de 
navigation entre la Belgique et les Etats-Unis d'Amérique du 21 février 61 qui permet 
au citoyen américain de pénétrer en Belgique sans visa alors que la réciproque n'est 
point vraie, le traité de Rome instituant la C.E.E.) et les autres. La législation sur le 
travail introduit elle aussi de nombreuses distinctions. Ici encore, la réglementation est 
née dans une période exceptionnelle, prise en vertu de lois de pouvoirs spéciaux pour 
lutter en 1935 contre le chômage ( A.R. du 31 mars 36 ). Les principes n'ont 
guère varié : autorisation individuelle, préalable à l'activité, interdiction de changer de 
secteur d'activité ou d'employeur, catégories différentes de permis de travail (A. B . C . ) . 

Bien entendu, l'Etat a dû tenir compte de certains impératifs internationaux, éli
miner des discriminations. Notre pays a ratifié la « Convention de sauvegarde des 
droits de l 'homme et des libertés fondamentales » du 4 novembre 1950 en mai 1955 
eî, dans la suite, les protocoles additionnels de janvier 1970. Les travailleurs des 
pays de la C.E.E. sont maintenant définis « citoyens d'un Etat membre » et non plus 
étrangers ; ils bénéficient de la libre circulation dans les six pays de la communauté. 
La Belgique a signé des conventions avec d'autres pays d'émigration comme l'Espagne, 
la Grèce, la Turquie, le Maroc, la Tunisie, la Yougoslavie. 

L'application de la réglementation évolue au gré des circonstances et des impé-
ratifs économiques. Pendant certaines périodes, l'administration de l'emploi, en accord 
avec celle de la justice, a favorisé l' immigration de touristes. En avril 1965 encore, 
constatant que nombre d'étrangers sont venus irrégulièrement en Belgique, on invoque 
l'exigence du marché de l'emploi pour régulariser les situations illégales. Plus tard, 
on mettra brutalement fin à ce libéralisme en supprimant les mesures transitoires. 
A la tolérance fait place la stricte application de la loi et des arrêtés, l'insécurité de 
l'étranger s'accroît, car aux lois et arrêtés s'ajoutent tout un arsenal de circulaires, 
d'instructions dont certaines, non publiées, sont rédigées dans le style confidentiel et 
urgent de l'administration de la sûreté publique. 

Sont alors retenus à la frontière, par milliers, des étrangers qui tentent de 
s'établir irrégulièrement en Belgique. Des racoleurs sans scrupules, marchands d'escla
ves du X X ' siècle, font passer la frontière et, avec diverses complicités dont un récent 
scandale au ministère de l'Emploi a donné la mesure, tentent de régulariser l'installa
tion sur place. Comme le soulignait Pierre Weisberger dans la revue « Socialisme » 
de juin 1970, « leur présence étant illégale, ils craignaient l'expulsion, redoutaient la 
police des étrangers et étaient très souvent la proie d'employeurs peu scrupuleux qui 
exerçaient sur eux un véritable chantage à la régularisation ». 

Ainsi, si l'on a, pendant des années, toléré l'installation des « touristes » en 
qualité de travailleurs, l'arrêté royal du 5 mai 1970 soumet tout nouveau recrutement 
individuel d'un travailleur étranger à la signature d'un contrat. L'employeur doit, aux 
termes de nouvelles dispositions, assurer un travail de douze mois et le travailleur 
doit accepter cette durée. L'employeur doit payer tes frais de voyage et faire face au 
début à certaines prestations (maladie - congé - chômage). 

Les oscillations de la politique de l'immigration ou plutôt l'absence d'une politique 
concertée rend la situation mouvante et lourde d'insécurité. Le patronat en tire profit 
pour peser sur les salaires, opérer des pressions face à certaines situations indivi
duelles. 

La confusion des règlement favorise l 'arbitraire. Des dispositions apparemment 
tombées en désuétude renaissent. Le pouvoir qui interprète les instructions a toujours 
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raison, il dispense des faveurs, c'est le régime du bon plaisir et non celui de la loi 
connue de tous. 

On comprend mieux dès lors la vivacité des protestations qui se sont déve
loppées lors des mesures prises à l'égard des étudiants étrangers que l'on présentait 
comme un retour à la légalité ( Ligue belge de défense des droits de l 'homme. Action 
solidarité étrangers, groupant plusieurs dizaines d'organisations, etc . ) . 

Mais le problème est plus vaste, il concerne aussi la main-d'œuvre étrangère. 
Diverse dans sa composition nationale et ses traditions, elle ne dispose pas souvent 
de moyens de défense car tous les Immigrés ne connaissent pas ou ne trouvent point 
le chemin des organisations ouvrières. Il arrive aussi que ces dernières restent inac
tives ou lentes dans la prise de conscience d'une réalité nouvelle. Le patronat gagne 
alors sur deux tableaux : en période de pénurie de main-d'œuvre il bénéficie de la 
libérale compréhension de l'administration pour faire appel à une réserve de main-
d'œuvre ; en période de crise, l'application stricte de la réglementation permet d'ex
porter le chômage et d'échapper au poids des mesures de reconversion nécessaires. 

V. NECESSITE D'UNE POLITIQUE DE L'IMMIGRATION 

Si divers départements se chargent des étrangers, le ministère de la Justice, celui 
de l'Emploi et du Travail, celui de la Santé, il n'y a pas de véritable politique de 
l'immigration dans notre pays. Certes, les milieux patronaux ont soin de se décharger 
sur les pouvoirs publics du coût social de l'immigration. Ce sont les pouvoirs publics 
qui négocient les accords et préparent ou ne préparent pas l'infrastructure d'accueil 
nécessaire (logements, écoles, etc . ) . 

Il n'y a point de planification sérieuse en Belgique mais seulement quelques indi
cations d'orientation. Le bureau de programmation économique marque sa volonté, pour 
les grandes orientations de ce que l'on appelle le plan 71-75 d'utiliser au maximum 
les ressources disponibles dans le pays par une politique de l'emploi plus active que 
dans le passé, avant de faire appel à une nouvelle immigration. Il constate cependant 
que celle-ci restera nécessaire. Ce document est toutefois muet sur le rôle démogra
phique de l'immigration en Wallonie. L'orientation unitariste prévaut encore. 

Une véritable politique de l'immigration doit en effet tenir compte des exigences 
économiques et sociales différentes des trois régions du pays. Elle doit également se 
préoccuper de l'insertion culturelle, scolaire, sociale et politique des immigrés. 

Une exigence fondamentale s'impose : la politique d'immigration est une tâche de 
gouvernement. Celui-ci doit donc en rendre compte devant les Chambres. Les adminis
trations locales et les embryons d'institutions régionales sont également concernés. 

Mais cette politique ne peut s'élaborer sans la consultation des milieux directe
ment concernés ; les syndicats et les travailleurs étrangers eux-mêmes : un rôle fonda
mental appartient aux syndicats dans la détermination d'une politique de l'emploi. 

Ainsi se pose la question du rôle et de la fonction du mouvement ouvrier et démo
cratique dans les problèmes suscités par l'immigration, donnée permanente de notre 
société. 

VI. ROLE DES SYNDICATS 

Si l 'affirmation de l'internationalisme prolétarien est importante, elle ne suffit pas 
à abolir les discriminations de fait qui limitent la participation des travailleurs étran
gers à l'action syndicale. Il convient de s'adapter aux particularités nationales et d'im
poser dans les faits journaliers les droits reconnus dans les textes. 

La première sans doute, la C.S.C. a su développer un effort particulier en direc
tion des communautés de tradition chrétienne. La F.G.T.B. organise des services spécia
lisés, édite un matériel spécifique, fait appel à des permanents étrangers. 

Cependant cet effort d'adaptation se heurte à certaines routines, l'évolution est 
trop tente au gré de certains. Elle s'est opposée à des traditions dépassées qui écartaient 
les étrangers de certaines responsabilités ou subordonnaient l'accès aux fonctions à de 
longues permanences dans le pays. 
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La participation des immigrés à la vie syndicale devient toujours plus importante 
et plus simple à réaliser que l'approche politique qui doit tenir compte bien davantage 
des différences idéologiques. 

Actuellement, la présence des étrangers dans les organismes paritaires, les conseils 
d'entreprises, les comités de sécurité et d'hygiène est garantie. Il subsiste parfois des 
discriminations entre étrangers de la C.E.E. et les autres (durée du stage pour les 
conseils d'entreprises et certains statuts des délégations syndicales). 

Mais il faut bien constater que dans les commissions paritaires — il en existe 
85 — il n'y a pas d'étrangers. Il n'y en a point au Conseil national du Travail ni même 
au Conseil consultatif de l' immigration ! La Constitution interdirait la présence d'étran
gers dans les organismes de gestion et de contentieux. Il n'y a pas de juges sociaux 
étrangers. L'absence de représentants des immigrés tout d'abord à la commission 
tripartite de la main-d'œuvre (A.R. du 13 septembre 1 9 5 6 ) puis au Conseil consultatif 
de l ' immigration créé par arrêté royal du 12 juillet 1965 est choquante. Cet organisme 
est appelé à donner un avis sur les critères d'entrée des travailleurs immigrés. 

Pour associer les travailleurs étrangers à la vie sociale, il faut sensibiliser l'opi
nion publique, l'aider à prendre conscience du problème. Des organisations démocra
tiques ont déjà réagi positivement à ce sujet mais le rôle des syndicats dans cet 
effort est irremplaçable. 

VII. OBLIGATIONS DU PAYS D'ACCUEIL 

On ne peut poser le problème de l ' immigration, soulignait déjà la revue « Esprit » 
dans un numéro spécial consacré au problème en 1966, uniquement en rapport avec 
les intérêts du pays d'accueil. On y affirmait même qu'une nation qui réserve les 
travaux les plus durs aux étrangers a renoncé définitivement à une perspective socia
liste. 

L'émigration anarchique actuelle appauvrit le pays d'origine. Elle accentue le 
sous-développement. Constater que l'émigration allège la surpopulation des pays sous-
développés et que nous « donnons » du travail à des chômeurs, c'est satisfaire à bon 
marché notre bonne conscience. 

En fait, nous bénéficions du concours d'hommes faits, déjà élevés, aptes à pro
duire. Leur formation n'a rien coûté au pays d'accueil et des éléments actifs échappent 
ainsi au pays d'émigration. Ce ne sont pas les économies rapatriées au prix de sacri
fices et de privations qui viennent compenser cette situation. Celles-ci expriment en fait 
la différence entre le coût de la vie normale d'un ouvrier autochtone et le coût de la 
vie réduit que s'impose l' immigré. Se fondant sur cette constatation et l'analyse du 
rôle des travailleurs immigrés dans l'économie, certains réclament une compensation 
pour le pays d'émigration. Le pays d'accueil devrait rembourser le capital social que 
le pays d'émigration a investi pour former l'émigré et l'élever jusqu'au départ. C'est 
seulement alors que la disparité de traitement entre les travailleurs serait éliminée. 
Mais sous quelle forme et à qui imposer cette charge ? Au patronat par un sursalaire, 
à l'Etat ? La question est ouverte. (Vo i r P. Cinanni, « Emigration et Impérialisme », 
1968, Editeurs Réunis ). 

Qu'on le veuille ou non, nous bénéficions ainsi d'une surexploitation qui doit 
alimenter notre réflexion critique sur nos institutions politiques et économiques. Le 
problème des étrangers rejoint le problème des rapports avec les pays en voie de 
développement. 

Il serait donc erroné de poser la question des immigrés et de leurs droits seule
ment en termes d'accueil. 

VIII. RACISME ET XENOPHOBIE 

Le Belge est-il raciste ou xénophobe ? La réponse varie selon les milieux et les 
circonstances. Les puissants moyens d'information qui font l'opinion publique portent 
de lourdes responsabilités à ce sujet. On crée parfois un climat de division, d'oppo
sition entre travailleurs. Un exemple seulement l'importance excessive donnée aux 
crimes des étrangers, par la presse. 
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En fait des spécialistes du droit pénal démontrent que la criminalité supposée de.; 
milieux étrangers est une légende, une idée toute faite. Il est évident que la police 
intervient plus rapidement lorsque les étrangers sont en cause et que les tribunaux 
peuvent se montrer plus répressifs. Il existe certes des problèmes d'adaptation de 
l ' immigré au nouveau milieu. Placé dans des conditions anormales de vie, souffrant de 
certaines méfiances, il arrive à l ' immigré de réagir au milieu nouveau. L'attitude du 
pays d'accueil intervient également. En général, on constate que le taux de criminalité 
de l'étranger n'est pas supérieur à celui du national. On ne s'en rendrait pas compte 
à lire la grande presse dite d'information. 

Il existe une certaine xénophobie latente qui peut se réveiller dans un climat de 
difficultés économiques. Mais ce n'est point céder au chauvinisme d'affirmer qu'en géné
ral, les étrangers considèrent que, dans son ensemble, la population belge, particulière
ment dans les milieux ouvriers de Wallonie, n'est pas hostile aux étrangers. Il y a 
plutôt de l'indifférence aux problèmes spécifiques de la main-d'œuvre étrangère. 

Que penser des mesures répressives proposées en la matière ? La proposition 
Glinne contre le racisme et la xénophobie (du 2 juillet 1968 et amendée par le gou
vernement le 25 mai 1970 ) peut aider à isoler les éléments qui tentent de créer dans 
notre pays un climat hostile aux étrangers, encore que nous sommes loin de connaître 
en Belgique l'atmosphère qui règne à ce sujet en Suisse et en Grande-Bretagne. 

IX. ADAPTATION DES TRAVAILLEURS IMMIGRES 

Celle-ci varie selon l'origine et les traditions mais tous rencontrent des difficultés 
d'adaptation. C'est tout le problème des structures d'accueil qui est posé. En cette 
matière, les pouvoirs publics se sont comportés comme l'Etat libéral du X IXe siècle, 
pratiquant la politique du laisser faire. L'initiative a été laissée aux organismes privés 
ou, dans le meilleur des cas, semi-publics. Tout n'est cependant pas réglé en procla
mant l'égalité des salaires et des conditions de travail à l'entreprise. D'autant que les 
problèmes de la qualification professionnelle sont liés à la préparation culturelle et 
sociale. C'est évidemment chez les jeunes que ces problèmes revêtent le plus d'acuité 
avec la question du sous-développement mental des enfants. En général, les enfants 
d'immigrés connaissent mal leur pays d'origine même si le milieu familial entretient 
les traditions et l'espoir souvent nostalgique du retour. Ils ne sont pas pour autant 
adaptés au pays de résidence. La connaissance de la langue est la base de l'adaptation 
professionnelle, culturelle et sociale. Rien n'est fait au niveau de l'Etat pour faciliter 
cette connaissance. Comment s'étonner dès lors des retards scolaires des enfants immi
grés, dès l'enseignement primaire. Retard qui s'aggrave au fur et à mesure de l'avance
ment des études. Aux difficultés linguistiques s'ajoute une conception étroite des cours 
de formation générale qui tiennent peu compte des traditions différentes et ne favo
risent pas le dialogue. Si les milieux spécialisés avancent des propositions à ce sujet, 
certaines réformes simples se font toujours attendre, comme l'acceptation de la langue 
maternelle au titre de langue à option. Il est sans doute utopique de réclamer des 
écoles internationales encore que l'Etat l'ait réalisé pour les fonctionnaires du marché 
commun et de l'OTAN mais la création de classes d'accueil à effectif réduit où l'on 
enseigne la langue maternelle et une tutelle scolaire des jeunes immigrés s'impose. 

Nous ne ferons pas l'inventaire des revendications des immigrés en matière 
sociale. La littérature est maintenant abondante en cette matière mais les initiatives 
concrètes sont moins nombreuses. (Voir par exemple la table ronde organisée en 
mars 1970 par les services provinciaux d'accueil, qui avance de nombreuses suggestions 
en faveur des immigrés dans le domaine économique, social, culturel ; voir également 
les semaines walonnes de l ' immigré) . 

Si tout le monde s'accorde à reconnaître la nécessité d'une politique qui tienne 
compte des particularités des diverses émigrations concernées, l'accord est moins net 
lorsqu'il s'agit d'associer à cette politique les représentants des travailleurs belges et 
des immigrés. Ceux-ci n'ont cependant point attendu que l'on se penche avec sollici
tude sur leur sort pour s'organiser, créer des associations aux objets culturels, sportifs, 
sociaux et politiques au sens large. Il s'agit d'un précieux tissu démocratique qui 
demande à être développé. 
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X. INTEGRATION DES IMMIGRES ? 

La notion est ambiguë et peut se comprendre comme une assimilation pure et 
simple de l ' immigré dans la nouvelle communauté. Delpérée en donne une définition 
plus précise : « intégration sociale signifie que l'émigré exerce dans le milieu d'accueil 
— le nouveau milieu — toutes ses activités (physiques, morales, intellectuelles) sans 
se renier lui-même et sans rester comme un élément hétérogène ». Elle vise à mainte
nir la personnalité de l ' immigré, ses caractéristiques propres tout en lui permettant 
de jouer un rôle au plan économique et social. 

L'assimilation échoue incontestablement en Belgique. Il suffit de dénombrer le 
petit nombre d'étrangers qui accèdent à la nationalité belge. De 1961 à 1969, 3,23 % 
d'étrangers séjournant en Belgique ont acquis cette nationalité par grande ou petite 
naturalisation (en 1966, 142 Italiens obtenaient la petite naturalisation et 4 la grande; 
en 1968, 95 la petite et 7 la grande) . Cependant, les étrangers sont loin de vivre 
en communauté fermée. De 1962 à 1968, sur plus de 48 .000 mariages d'étrangers, 
près de 36 .500 unions étaient célébrées entre Belges et étrangers. 

Favoriser l'intégration, ce n'est pas seulement exalter le folklore et les traditions 
ni discourir avec lyrisme sur la société multinationale qui se construirait avec la 
contribution des immigrés et favoriserait la compréhension mutuelle. Ce qui est déter
minant, ce sont les conditions sociales et les garanties dont peuvent jouir des hommes 
égaux mais différents. 

XI. UN STATUT DES ETRANGERS 

On pourrait dire que par définition un « statut » discriminerait l'étranger par 
rapport au Belge. C'est cependant une exigence légitime. Il est nécessaire de donner 
aux étrangers des garanties légales claires, des possibilités de recours contre l 'arbitraire 
de l'administration. Ainsi, dans le domaine du renvoi et de l'expulsion, aucun étrangsr 
admis à résider en Belgique ne devrait pouvoir être renvoyé ou expulsé sans avoir 
reçu connaissance des faits mis à sa charge, pu s'expliquer avec l'assistance d'un 
avocat devant une autorité indépendante du ministère de la Justice. 

Un statut démocratique et social de l ' immigré devrait proclamer la priorité des 
droits sociaux, garantir les libertés démocratiques, le droit d'expression, d'information 
et de réunion, la liberté d'association et de presse, la sécurité du séjour. 

La simple coordination des dispositions existantes ne saurait répondre à cette 
exigence. Notons au passage que même cette harmonisation, souhaitable et annoncée 
par le ministre de la Justice pour le 1er mai de cette année, n'est toujours pas inter
venue. Une commission de fonctionnaires travaillerait sans procéder à la consultation 
annoncée des milieux intéressés... 

Un statut des étrangers permettrait de limiter les pouvoirs de la police des 
étrangers. On ne change pas tout avec des mots. Qu'un travailleur immigré s'appelle 
comme en Allemagne « gastarbeiter » (travailleur-hôte) ne change rien à sa condition. 
La création d'un « service des étrangers » pourrait modifier le climat dans lequel 
opèrent certains fonctionnaires subalternes dont on met un peu facilement en épingle 
les maladresses dans l'exécution de dispositions que l'administration impose. 

Les tâches « de police » pourraient se limiter au contrôle des nouveaux migrants. 
Une fois admis à séjourner dans le pays, pourquoi l'étranger doit-il rester soumis à des 
mesures spéciales de police ? Le périple administratif simplifié pourrait le mettre plus 
simplement en contact avec les services communaux. 

Il faut cependant se garder des illusions légalistes. Un statut juridique ne peut 
résoudre tous les problèmes. Mais il ferait de la Belgique un Etat de droit en cette 
matière également. 

Pour que les immigrés se sentent chez eux chez nous, selon la formule imagée 
d'un fonctionnaire de la Culture française ( M . Deprez), il faut bien autre chose. Il y a, 
comme pour les travailleurs belges, trop de contradictions entre les lois, les principes 
et la réalité quotidienne. L'immigré ne se sentira pas un homme à part entière mais 
plutôt une marchandise tant qu'il sera tenu à l'écart de la participation à la vie 
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civique et politique, tant qu'i l ne pourra partager les responsabilités des décisions qui 
le concernent. 

C'est pourquoi il est capital de voir garantir aux immigrés le libre exercice des 
droits syndicaux, la participation aux luttes, aux grèves. On se souviendra que ce 
droit fut solennellement reconnu par le ministre Harmegnies, à la Chambre lors des 
débats nés des incidents à Citroën-Bruxelles, où l'on vit un bourgmestre libéral menacer 
les ouvriers en lutte d'expulsion s'ils ne reprenaient pas immédiatement le travail. 
Trop souvent dans les faits, les intimidations, les mises en garde continuent. 

XII. DROITS POLITIQUES DES IMMIGRES 

L'absence de droits politiques, les contraintes réelles ou supposées empêchent les 
immigrés de s'exprimer et de sortir d'un certain isolement. L'homme ne vit pas que 
de pain, l'engagement politique est une condition du développement de la personnalité, 
du processus de formation sociale. Il faut dissiper les équivoques entretenues sur ce 
terrain. Il ne suffit pas de se référer à l'article 128 de la Constitution qui garantirait 
aux étrangers les mêmes droits qu'aux Belges. Cet article est d'ailleurs assorti d'excep
tions que la loi peut prévoir. Les conventions internationales procèdent souvent de la 
même manière. Il en est ainsi de la convention européenne des droits de l 'homme 
approuvée par la Belgique le 13 mai 1955 qui comporte des restrictions à l'activité 
politique. 

Dans un passé pas tellement éloigné, des étrangers furent expulsés ou renvoyés 
pour activité politique. Depuis lors, l'eau a coulé sous les ponts et certains usages 
paraissent bien établis surtout pour les citoyens de la communauté. Les Italiens se 
réunissent régulièrement dans notre pays en congrès politiques et des assises inter
nationales se tiennent également, mais il s'agit plutôt de tolérance que de droits 
garantis. C'est à juste t i tre que la note de synthèse de la table ronde ds Namur déjà 
citée, des services d'accueil et d'intégration des immigrés de Charleroi, Liège, Mons et 
Namur, réclamait « le droit des immigrés d'adhérer aux partis politiques et de 
participer à leur vie interne doit être clairement reconnu ». 

La reconnaissance du droit à l'activité politique s'accompagne souvent de l'inter
diction de s'ingérer dans les affaires intérieures du pays. « Les Belges entendent rester 
maîtres chez eux ». C'est toute la question de l'exercice des droits politiques qui se 
pose. On n'y échappe pas, d'autant que la création d'institutions européennes fait naître 
des interrogations. En effet , l'article 138 du Traité de Rome prévoit l'élection de 
l'assembléa parlementaire européenne à laquelle devront participer tous les citoyens 
de la communauté. Si les projets d'élection des membres du Parlement européen au 
suffrage universel étaient réalisés, les immigrés devraient y participer et l'on continue
rait à leur refuser la participation aux consultations communales et régionales. C'est 
sur ce dernier terrain qu'il est possible d'innover tout de suite et le plus concrètement. 

Dans de nombreuses communes wallonnes, un tiers de la population est écarté 
des choix de ses responsables. Il y a même des communes où les immigrés consti
tuent la majorité des habitants ! 

Pour porter remède à cette situation, une expérience intéressante se développe. N 
s'agit de la création de conseils consultatifs qui groupent des représentants des étran
gers (Cheratte, Flémalle-Haute à Liège, Courcelles et Cuesmes dans le Hainaut notam
ment, Heusden dans le L imbourg) . 

CONSEILS CONSULTATIFS 

Bien entendu, ces conseils n'ont qu'une compétence d'avis. Ils sont souvent 
« désignés » et non élus, encore qu'une expérience d'élection directe ait eu lieu dans 
la région liégeoisa où, volontairement, près de la moitié des étrangers concernés ont 
participé à l'élection. Dans cet esprit, le député Glinne a proposé que l'on crée des 
conseils consultatifs dans toute commune où les étrangers représentent 15 pour-cent de 
la population. 

A Bruxelles, avec un certain retard, une série de communes à majorité FDF vien
nent de prendre une initiative de cet ordre et depuis, différentes formations politiques 
se sont prononcées favorablement. 
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Cette nouvelle institution créée par l'initiative communale peut devenir une étape 
de la participation des étrangers à la vie publique, sur le chemin de la conquête de 
véritables droits politiques. 

Au niveau communal, cela ne devrait point tarder, d'autant que lors de la récente 
campagne électorale, de nombreuses personnalités se sont prononcées favorablement. 
Mais il est encore bien des résistances et des traditions à vaincre. Au Parlement, une 
proposition de loi du député socialiste déjà cité, contresignée par plusieurs parlemen
taires, vise à reconnaître un droit de vote aux seuls citoyens membres de la commu
nauté dans des conditions très limitées dix ans de résidence, dont cinq dans la 
commune de l'élection, décision du conseil communal au sujet de l'élection, existence 
préalable d'un conseil consultatif, droit de vote à 25 ans. Autant de barrières qui 
risquent de l imiter l'effet de l'initiative. Peut-être les promoteurs espèrent-ils créer un 
précédent. Cette proposition contient cependant une source nouvelle de discrimination 
entre étrangers. Aussi nous paraît-il de loin préférable d'accorder à tous le droit de 
vote, dans les mêmes conditions. 

Dans cet esprit, le groupe communiste au Parlement a proposé la participation 
des immigrés à l'élection des conseils d'agglomération. Ceux-ci doivent être institués 
prochainement dans les grandes villes où les étrangers sont nombreux. Au début de 
l'année, la presse socialiste s'était prononcée en ce sens ainsi que feu le ministre 
Terwagne. Par voie d'amendement les communistes proposent de considérer comme 
électeurs, les personnes de nationalité étrangère, âgées de 18 ans au moins, résidant 
en Belgique depuis 5 ans accomplis et qui sont domiciliées depuis six mois dans une 
commune de l'agglomération. 

L'idée est donc en marche au niveau des pouvoirs locaux et régionaux. Faudra-t-il 
aller plus loin et conférer aux immigrés installés dans notre pays la plénitude des 
droits politiques ? La question soulève encore bien des objections. Certains s'y oppo
sent en rappelant que le citoyen belge est également soumis à l'obligation militaire, 
que l ' immigré ne remplit pas dans le pays d'accueil. 

Il n'est pas inutile de rappeler que par leur simple présence, les immigrés font 
élire douze députés dont huit en Wallonie ( la détermination du nombre de députés 
est faite en fonction du nombre d'habitants, en ce compris les immigrés inscrits au 
registre de la population et non en fonction du nombre d'électeurs inscrits). L'exercice 
du droit de vote n'est point lié aux obligations militaires que l ' immigré doit souvent 
remplir dans son pays d'origine. D'aucuns avancent un autre « argument ». Le manque 
de maturité de ce corps électoral en puissance. Le même « raisonnement » a joué 
pendant un siècle pour refuser le droit de vote aux femmes. 

XIII . CONCLUSION 
La présence massive des travailleurs immigrés pose au mouvement ouvrier de 

notre pays de nouveaux problèmes. L'amélioration des lois et règlements ne peut tout 
résoudre. C'est dans l'action unie sur tous les terrains de la vie sociale, au plan syn
dical comme au plan politique qu'il doit déployer ses efforts pour lutter contre les 
discriminations et les divisions, qui tendent à s'aggraver. 

Il est clair que seule une économie planifiée selon les besoins sociaux des tra
vailleurs, une politique de développement des forces productives en fonction de ceux-ci 
et non du seul profit, peut assurer un développement harmonieux des régions. Si le 
développement inégal, par pôle, se poursuit, avec les déséquilibres territoriaux et 
sociaux qu'il engendre, l'inégalité entre les pays et régions tendra à s'accroître et les 
drames de l'émigration se multiplieront. Les régions riches continueront à drainer les 
forces de travail et les régions moins développées industriellement à s'appauvrir. 
L'homme n'est point une marchandise appelée à circuler à travers régions et pays sous 
la pression d'impératifs économiques. L'émigration n'est pas, actuellement, un libre 
choix mais l'effet d'une contrainte. 

On ne peut insister assez sur l'unité nécessaire des travailleurs nationaux et 
immigrés. Lorsqu'ils sont divisés, la « confusion de Babel » se perpétue au plus grand 
dommage de la fraternité et de la solidarité. Ensemble, les travailleurs peuvent ne plus 
être le jouet de lois économiques aveugles. Jules Guesde déjà espérait que l'émigration, 
d'instrument de division et d'opposition, puisse devenir un jour un véhicule de frater
nité parmi les travailleurs des différents pays. 
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Ce n'est point parce que le travailleur étranger souffre à la fois de sa condition 
d'ouvrier et d'émigré qu'il deviendra, par un coup de baguette magique, le levier de 
l'action révolutionnaire. En effet, sa situation matérielle est moins mauvaise que dans 
son pays d'origine, nombre d'obstacles l'empêchent souvent de prendre conscience des 
réalités du milieu où il doit vivre et revendiquer. Ce n'est point en encourageant des 
actions protestataires isolées, à l'écart de la collectivité belge, que l'on favorisera la 
prise de conscience mais en adaptant, dans le concret, les formes d'action du mouve
ment ouvrier à ces exigences. C'est cela la solidarité active. Les immigrés demandent 
non un « groupe de pression » qui s'exprimera en leur nom mais une fraternité de 
lutte de tous les jours, que le mouvement ouvrier et démocratique peut leur apporter. 

Depuis le début de l 'année, une l i t térature abondante aborde la quest ion des 
immigrés. Ar t ic les dans la presse, des revues (vo i r « La Revue Nouvel le », 1 et 5, 
« La Relève », le « Bu l le t in social des Industr iels » ) , un ouvrage plus général comme 
celui de C. Mertens et S. De Waersegger (« Le temps des étrangers » ) . Ci tons par t icu
l ièrement un numéro des Annales de Droi t (U.C.L. ) , tome X X / 1 9 7 0 qu i cont ient une 
série d'études fo r t intéressantes et des tableaux statistiques précieux, où le présent 
art ic le a pu puiser une série d 'é léments. Signalons encore un col loque sur la cond i t i on 
des étrangers en Belgique d u centre de Sociologie du dro i t et de la just ioe de l ' I ns t i t u t 
de Sociologie de l 'U.L.B. en mars de cette année, des « dossiers » de l 'Ac t ion nat ionale 
pour la sécuri té v i ta le , et de l 'Ac t ion sol idar i té étrangers. 
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J E A N D U B O S C H 

Le plan Mansholt 

Le 18 décembre 1968, la Commission de la C.E.E. présentait au Conseil 
des Ministres un mémorandum qu'elle intitulait « Programme Agriculture 
1980 », mais qui devait être mieux connu sous le nom de plan Mansholt. 

Outre des mesures à court et à moyen termes, la Commission y propo
sait un plan de réformes de structures de l'agriculture qui, d'après elle, de
vait permettre d'atteindre les objectifs suivants : 

1. Accroître le revenu par agriculteur en diminuant de façon massive le 
nombre d'agriculteurs, 

2. Réduire les excédents de certains produits — en particulier de beur
re, de sucre et de blé — et les dépenses que la liquidation de ces excédents 
entraîne pour la Communauté. 

Au sujet du premier objectif, la Commission s'exprimait comme suit : 
« Le système actuel d'interventions sur le marché, caractérisé par un sou
tien quantitativement illimité sur la base de prix élévés, constitue un en
couragement au maintien des exploitations marginales et donc un frein à 
la division du travail dans le secteur agricole à l'échelon de la Communauté 
et à la modernisation de l'agriculture. Il retarde la diminution du nombre 
d'exploitants, qui est un des moyens essentiels d'améliorer le revenu des 
agriculteurs. Ce système offre au contraire à certains agriculteurs parmi 
les plus compétitifs une véritable rente de situation ». 

En ce qui concerne le deuxième objectif, elle estimait que : « Une agri
culture à haute productivité, procurant des revenus accrus, sera une agri
culture dont le comportement économique sera différent de ce qu'il est au
jourd'hui. Les décisions d'investir et de produire se traduiront par une ra
tionalité économique plus grande. En particulier, les entreprises modernisées 
seront mieux en mesure de suivre les indications données par les prix et 
leurs niveaux relatifs et seront obligées d'en tenir compte. En conséquence, 
la consommation guidera et limitera le développement de la production par 
l'intermédiaire du mécanisme des prix ». 

Dans un autre passage, le mémorandum reprochait aux petites exploi
tations « d'appliquer un système de production très intensif afin de s'assu
rer ainsi un minimum de revenus... ; ces exploitations, écrivait-elle, sont 
obligées de produire autant que le progrès technique le leur permet et sans 
pouvoir tenir suffisamment compte des indications du marché ». 

Il est vrai qu'on pouvait lire aussi que « la création d'unités de pro
duction plus grandes fonctionnant de façon plus rationnelle et d'exploita-
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t ions agr ico les modernes ouvertes au progrès technique, accélérera l'aug
mentat ion de la product ion agr ico le ». 

* * * 
Les mesures proposées par la Commiss ion étaient de quatre ordres : 
1. Mesures visant à favor iser et à accélérer l 'exode rural, 
2. Mesures d'aide à la modern isat ion de certaines exploi tat ions agri

coles, 
3. Mesures tendant à la réduct ion de la superf ic ie agr icole, 
4. Mesures tendant à amél iorer la commerc ia l isat ion des produi ts agr i 

coles. 

1. Mesures visant à favoriser et à accélérer l'exode rural. 
Il s'agit de certaines aides, accordées aux cult ivateurs cessant toute 

activité agr icole, à la cond i t ion expresse qu' i ls remettent leurs terres à une 
« unité de product ion » ou à une « entrepr ise agr icole moderne » répondant 
aux cr i tères définis par le « P r o g r a m m e Agr icul ture 1980 ». 

Ces aides comprenaient : 
a. une pr ime d 'apport s t ructure l aux propriétaires-exploi tants, pr ime pou

vant at teindre huit fois la valeur locative de leurs terres. En outre, s'ils 
louaient leurs terres, ils pouvaient recevoir ant ic ipat ivement neuf années de 
fermage, et des bourses d 'étude, de l 'ordre de 30.000 F.B. par an, étaient 
prévues pour leurs enfants et ceux de leurs ouvriers et aidants ; 

b. une indemnité annuel le complémenta i re de revenu, en faveur des chefs 
d 'exploi tat ion de plus de 55 ans. Partant de 33.000 F.B. à 55 ans, cet te 
indemnité devait at teindre 50.000 F.B. à 60 ans, sous déduct ion des pensions 
nationales de viei l lesse. 

c. En plus, le «P rog ramme Agr icu l ture 1980 » s'étendait assez longue
ment sur la nécessité de développer l 'enseignement, la format ion et la ré
adaptat ion professionnel les en faveur des personnes actives en agr icu l ture, 
désirant trouver un emplo i en dehors de l 'agriculture. 

d. Enfin, la Commiss ion mettait l 'accent sur la nécessité de créer des 
emplois nouveaux, en nombre suff isant pour absorber la main-d 'œuvre li
bérée par l 'agr icul ture. C'est une quest ion sur laquelle nous reviendrons. 

2. Mesures d'aide à la modernisation de certaines exploitations agricoles. 
Le «Programme Agr icu l ture 1980 » se fixait comme object i f pr inc ipal la 

const i tut ion d'uni tés de product ion et d 'entrepr ises agr icoles modernes. 
Que fallait- i l entendre par là ? 
L'unité de product ion était déf in ie comme const i tuée pour une spécial i 

sation déterminée et devant at te indre les seuils minima suivants : 80 à 
120 ha pour la grande cul ture ; 40 à 60 vaches laitières pour la product ion 
laitière ; 150 à 200 bovins pour la product ion de viande ; pour les poulets, 
une product ion annuel le de 100.000 têtes ; pour les œufs, 10.000 pondeuses ; 
pour l 'engraissement des porcs, 450 à 600 animaux à la fois. 

Dans l 'entreprise agr ico le moderne, l 'ensemble des terres, du chepte l et 
du matériel sont regroupés et les product ions pr incipales doivent corres
pondre aux seuils f ixés pour les unités de product ion. 

La Commission promettai t , aux travai l leurs salariés et non-salar iés de 
ces exploi tat ions modernes, une durée de travail l imitée, des loisirs et des 
congés. Mais, comme elle est imait que les techniques modernes permet tent 
à un homme de cult iver au moins 30 à 40 ha de terres arables et d 'é lever 
au moins 40 vaches lait ières, l 'on est en droit d'être scept ique quant à la 
valeur de ces promesses. 

La créat ion d'uni tés de product ion et d 'entreprises agr icoles modernes 
devait être encouragée par des aides aux investissements autres que le ma
tériel roulant et le cheptel , au taux moyen de 30 % , ce taux pouvant être 
atteint, soit par une subvent ion, soit sous forme de boni f icaion d'intérêt. 
En plus, elles bénéf ic ieraient d 'avantages f iscaux, de prêts et d 'aides au dé
marrage d 'un montant moyen de 250.000 F.B. 
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Le «Programme Agr icu l ture 1980 » prévoyait que les entreprises agri
coles modernes résulteraient, soit de l 'agrandissement d 'une seule exploi
tat ion, soit de la fus ion de plusieurs. Ce passage a permis de dire que la 
Commission, et en par t icu l ier Manstiolt, étaient part isans de la coopérat ion 
agr icole. Mais, par ai l leurs, la Commission précisait qu' i l ne pouvait être 
quest ion d 'accorder un avantage part icul ier à de petits et moyens cult iva
teurs s 'associant pour former une grande entreprise agr icole moderne. Or, 
il serait aisé de démont re r que la voie de la coopérat ion agr icole n'est 
possible que si des avantages importants sont accordés aux petits et moyens 
cult ivateurs s 'associant, par rapport aux gros exploitants. Sinon, la part ie 
n'est pas égale. 

Enfin, la Commiss ion précisait que les exploi tat ions n'atteignant pas les 
seuils f ixés ne pourra ient plus bénéficier d 'aucune aide, sous quelque for
me que ce soit. 

3. Mesures tendant à la réduction de la superficie agricole. 

Afin de réduire la product ion agricole, la Commission prévoyait une ré
duct ion de c inq mi l l ions d 'hectares de la superf ic ie cult ivée. 

Cette réduct ion devait être obtenue par des subventions et aides di
verses au boisement et à la créat ion de parcs naturels et de zones de dé
tente. 

4. Commercialisation des produits agricoles. 

Dans ce domaine, la Commission proposai t : 
— des mesures visant à amél iorer l ' informat ion sur l'état du marché, 
— des mesures tendant à améliorer la qual i té des produits, 
— la créat ion de groupements professionnels et interprofessionnels 

européens, par produi t ou groupes de produits, et plus part icul ièrement de 
groupements composés en major i té par des unités de product ion ou des en
trepr ises agr icoles modernes, 

— la créat ion d 'une société commercia le de type européen « qui faci
lite et encourage, au-delà des frontières, l ' implantat ion et la fusion d'entre
prises de commerc ia l isa t ion et t ransformation des produits agricoles, com
me, par exemple, des coopérat ives ». 

Ne nous laissons pas prendre au mot « coopérat ive ». En régime capita
liste, la coopérat ive n'est, le plus souvent, que la forme jur id ique d 'une en
trepr ise capital iste. (Exemple : les laiteries coopérat ives du Boerenbond.) 
En réalité, la Commiss ion se prononce ici, sans équivoque, en faveur de la 
const i tut ion de monopo les européens de la t ransformat ion et de la com
mercia l isat ion des produi ts agr icoles. 

5. Coût du plan lUIansholt. 

La Commission est imai t que, de 1970 à 1980, le coût des mesures pro
posées devait s 'élever, en moyenne à 125 mil l iards de francs belges par an. 

La Commission est imai t à 110 mil l iards F.B. l 'ensemble des dépenses de 
structure faites par les Etats membres en 1969. Il faut toutefois noter que ce 
chi f f re recouvrai t des dépenses aussi diverses que certaines aides à des 
départs ant icipés, des dépenses d'équipement, des crédi ts pour les remern-
brements, la voir ie, l 'hydraul ique agr icole ou l 'é lectr i f icat ion. Il apparaissait 
donc, sans qu 'une vent i la t ion soit possible, qu 'une part ie des dépenses anté
rieures (notamment des dépenses d' infrastructure) subsisteraient; que, par 
contre, des mesures nat ionales d'aide seraient supprimées, au bénéfice 
des mesures prévues par le plan Mansholt (les bénéf ic iaires des unes 
et des autres n'étant pas nécessairement les mêmes). 

La Commiss ion évaluait à 115 mil l iards F.B. le coût total des interven
t ions sur le marché pour 1969. Elle prévoyait que tant les dépenses de struc
ture que le coût des intervent ions sur le marché iraient croissant au cours 
des années à venir, pour atteindre un maximum dans les années 1973-1975, 
mais qu'e l les décroî t ra ient ensuite, pour ne pas dépasser, à partir de 1980, 
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un total de 100 mil l iards F.B. par an, dont 37,5 mi l l iards pour le soutien des 
marchés. 

Au cours des deux années écoulées, le plan Mansholt devait donner 
lieu à quant i té de débats et de polémiques. 

Longtemps, le Consei l des Ministres de la C E.E. en a reporté la dis
cussion de session en session. 

Le 29 avri l 1970, la Commiss ion présentait au Consei l une série de pro
posit ions de direct ives. La Commiss ion proclamai t que, dans ces proposi
tions, el le avait tenu « à mettre pleinement en prat ique les pr incipes essen
tiels qu'e l le avait énoncés dans son mémorandum ». 

Notons les points suivants : 
1. Les Etats membres, et non les organismes européens, sont chargés 

ent ièrement de l 'appl icat ion des directives. Le F.E.O.G.A. (Fonds Européen 
d 'Or ientat ion et de Garant ie Agr icoles) intervient seulement pour rembourser 
aux Etats 50 % des dépenses faites dans ce cadre. 

2. Certa ines possibi l i tés de régional isat ion dans l 'appl icat ion des d i rec
tives sont laissées aux Etats membres. 

3. La déf in i t ion des exploi tat ions agr icoles appelées à se développer est 
modif iée. Cel les-ci doivent présenter un plan de développement leur per
mettant en six ans, d 'at te indre, pour au moins deux unités de travail, un 
produit brut redressé dont le montant doit être f ixé par les Etats membres 
entre 500.000 et 625.000 F.B. par unité de travail. 

Aux proposi t ions de direct ives étaient jo intes des prévisions budgétaires, 
par t icu l ièrement éclairantes quant aux intent ions de la Commission, et dont 
il nous paraît donc uti le de donner les chi f f res pr inc ipaux. 

La Commiss ion prévoyait que, de 1971 à 1975, en cinq ans, 320.000 
exploi tat ions (sur les quelques six mi l l ions de la C.E.E.) bénéf ic ieraient de 
l 'aide à la modernisat ion. 

Or, il est inévitable que les plans de développement les plus valables 
aux yeux des organismes dispensateurs de l 'aide soient présentés par les 
exploi tants dé jà les plus importants, les plus modernisés, disposant de 
moyens f inanciers, d ' insta l lat ions et de matériel modernes. En d'autres ter
mes, il est c la i r que l 'aide à la modernisat ion est ainsi réservée à la mince 
couche des g ros exploi tants actuels. 

Quel le étai t l ' impor tance de cette a ide ? 
— une boni f ica t ion d ' intérêt de 6 % , pendant 15 ans, sur un crédi t à 

l ' invest issement est imé en moyenne à 1.000.000 F.B. (ou l 'équivalent en 
capital de cet te boni f icat ion d' intérêt), 

•— une a ide au démarrage estimée, en moyenne, à 75.000 F.B. mais 
pouvant a t te indre 250.000 F.B. 

— diverses autres aides de moindre importance. 
Le coût to ta l de l 'a ide à la modernisat ion était estimé, pour les c inq 

années à venir , à 100 mi l l iards F.B., dont, rappelons- le, 50 % à charge du 
F.E.O.G.A. et 30 % à charge des Etats membres. 

La Commiss ion est imait, par ai l leurs, qu 'en c inq ans, 70.000 cult iva
teurs de plus de 65 ans, 400.000 cul t ivateurs de 55 à S5 ans, et 220.000 
cult ivateurs de moins de 55 ans bénéf ic ieraient de l 'a ide à la cessat ion 
de l 'act ivi té agr ico le . Aux partants de moins de 55 ans, el le prévoyait l 'oc
troi d 'une p r ime d 'appor t structurel d 'un montant moyen de 84.000 F.B. 
L ' indemnité complémenta i re de revenu, de 50.000 F.B. par ménage à par
tir de 55 ans, reviendrai t en moyenne, après déduct ion des pensions natio
nales, à 16.500 F.B. par an, pour les bénéf ic ia i res mariés, et à 11.400 F.B. 
par an, pour les bénéf ic ia i res cél ibataires, veufs ou divorcés. 

Le coût to ta l de ces mesures était est imé à plus de 100 mi l l iards F.B., 
en cinq ans. 

La Commiss ion prévoyait, enfin, que les partants l ibéreraient 
9.800.000 ha, don t 80 % seraient affectés aux explo i tat ions bénéf ic iant de 
l 'aide à la modern isat ion, 15 % au boisement et 5 % à des zones de dé-
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tente. Ces ct i i f f res nous donnent un accroissement moyen de superf ic ie de 
23,7 ha pour chacune des 320.000 exploitat ions devant bénéf ic ier de l 'aide 
à la modernisat ion. En c inq ans, l aide au boisement reviendrait à près de 
14 mil l iards F.B. 

X X X 

Les proposi t ions de direct ives furent discutées au Consei l des minis
tres qui se t int les 22, 23, 24 et 25 mars derniers, et qui fut marqué par 
la manifestat ion paysanne de Bruxelles. 

Les or ientat ions et les mécanismes des proposi t ions de la Commiss ion 
ne paraissent pas y avoir été mis sérieusement en cause. L'on y modif ia 
bien la déf in i t ion de l 'explo i tat ion susceptible de bénéf ic ier de l 'aide à la 
modernisat ion. Cel le-c i doit, désormais, après u:ie pér iode de six ans, 
être en mesure d 'at te indre, en principe, pour une ou deux unités de îra-
vail, « un revenu de travai l au minimum comparable à celui dont bénéfi
cient les act iv i tés non agr ico les dans la région ». Pour les raisonp que 
nous venons d ' ind iquer , cette modif icat ion de la déf in i t ion ne change rien 
au fait que les aides seront nécessairement accordées aux plus gros ex
ploitants. 

Pour le surplus, le Consei l des ministres a surtout d iscuté gros sous. 
Compte tenu de la nécessi té, sous la pression paysanne, d 'augmenter cer
tains prix agr ico les et certaines mesures de soutien des prix, le Consei l 
des Ministres a dû raboter le budget consacré aux réformes de structure. 
C'est la raison pour laquel le, par exemple, la boni f icat ion d' intérêt, en ia-
veur des explo i tat ions en voie de modernisat ion, a été réduite de 6 °lo à 
5 % , et l ' indemni té complémenta i re de reve iu de 50.000 F.B. par an a 
été réservée aux par tants de 55 à 65 ans, ceux qui ont dépassé cet âge 
devant se contenter des pensions nationales de viei l lesse. D'autre part, 
la contr ibut ion du F.E.O.G.A. a été ramenée de 50 % à 25 % , avec toute
fois, une except ion : ce qui concerne les mesures en faveur de la cessa
tion de l 'act ivi té agricole, ce taux sera de 65 % dans les régions agri
coles défavorisées M ce type de mesure n'est pas encore en appl icat ion. 
C'est là, vraisembl i îDiement, une concession faite au gouvernement italien. 

En bref, ce que vient d 'adopter le Conseil des Communautés européen
nes, c'est, en que lque sorte, un plan Mansholt au rabais. Mais c'est, néan
moins, le plan Manshol t ou, en tout cas, une première phase d 'app l icat ion 
du plan Mansholt , don t les orientat ions et les mécanismes sont déf inis 
dans le mémorandum « Agr icu l ture 1Q30 ». 

C'est donc sur ce plan Mansholt qu' i l convient, d 'abord, de porter 
un jugement. 

x x x 

Une première remarque doit être faite. 

Un processus d 'exode rural se poursuit depuis longtemps dans les 
pays de la C.E.E., sans intervent ion directe des pouvoirs publ ics. C'est ain
si que, d 'après les documents annexés au mémorandum de la Commission, 
la populat ion occupée dans l 'agr icul ture était passée de 18,33 mi l l ions en 
1950 à 11,84 mi l l ions de personnes en 19S5, ou, de 28,79 % de la popu
lation active totale en 1950 à 15,81 % en 1965 (pour la Belgique, 3,09 "h 
en 1935 contre 9,21 °/o en 1950). Parallèlement, l ' indice de la product iv i té 
du travail en agr icu l tu re par rapport à 1956-58 = 100, était à 171, pour 
1964-66 (soit une augmentat ion de 6,9 % par an, supér ieure à cel le de 
l ' industrie) et l ' ind ice de la format ion brute du capital f ixe aux prix cou
rants, par rapport à 1955 = 100, se situait à 185 en 1936. 

L'object i f du plan Manshol t est donc d 'accélérer •.'ortemont, en consa
crant à cette f in des fonds importants, un processus d 'exode rural qui se 
poursuit déjà, à un rythme rapide, sans son intervention. 

Une deuxième observat ion nous parait importante. 
Le plan Manshol t prévoit des mesures d'aide en faveur de deux caté

gories d 'explo i tants agr ico les. 
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D'une part, l 'a ide à la cessation de l 'act ivi té agr ico le va aux plus dé
favorisés, à ceux qui at tendent qu'une aumône leur permette de s'en aller, 
pour reprendre la termino log ie mansholt ienne, aux marginaux. Pour les 
cinq années à venir, la Commission, da.ns ses proposi t ions de direct ives 
de 1970, les a est imés à 1.400.000. 

D'autre part, l 'a ide à la modernisat ion bénéf ic iera à ceux qui sont déjà 
les mieux nantis, à une mince couche de gros explo i tants que, pour les 
c inq années à venir, la Commission a est imés à 320.000. 

Entre ces deux catégor ies extrêmes, il y a envi ron quatre mi l l ions de 
chefs d 'exp lo i ta t ion qui ne sont, ni des « marginaux », ni de gros exploi
tants. (En 1967, la C.E.E. comptai t 6.125.000 fermes de plus d 'un hectare, 
avec une super f ic ie moyenne de 11 hectares par ferme). 

Apparemment , le plan Mansholt ne s 'occupe pas d'eux. 
Mais la quest ion importante est cependant de savoir quel les seront 

tes conséquences de la pol i t ique agr icole commune pour ceux-là, qui 
const i tuent la grande masse de la paysannerie. 

Ces cul t ivateurs- là ne bénéf ic ieront d 'aucune aide. Plus, ils seront pri
vés des aides diverses (telles cel les du Fonds d ' Invest issement agricole) 
dont ils pouvaient bénéf ic ier, jusqu'à présent, sur le plan national. La 
rentabi l i té de leurs explo i tat ions sera donc déterminée exclusivement par 
les frais de p roduc t ion d 'une part, ies prix agr icoles d 'autre part. 

Il est connu, actuei lement, que les prix indicat i fs, f ixés au niveau de 
la C.E.E. en 1964-65, n'ont pas été modif iés jusqu'en mars 1971. En 1964-
G5, ces prix avaient été f ixés à un niveau correspondant à celui des prix 
belges de l 'époque (sauf pour les betteraves sucr ières, dont le prix avait 
éié f ixé à un niveau supérieur). Quant aux prix réel lement payés, certa ins 
ont baissé. C'est le cas, iout part icul ièrement, du prix du lait payé par les 
laiteries qui, de 4,75 F en moyenne pour la Belgique il y a trois ans, est 
tombé à 4,40 F en 1970 et à 4,19 F en janvier 1971. Or, le lait occupe 
une place très importante dans l 'économie des pet i tes et moyennes ex
ploitat ions. 

Pendant la même période, l 'ensemble des autres prix (y compr is ceux 
du matér iel agr ico le et des matières première de l 'agr icul ture, et y com
pris ceux des produi ts agr icoles à la consommat ion) ont for tement augmen
té. 

C'est ainsi que, par rapport à 1932-64 = 100, l ' ind ice des prix reçus 
par les agr icu l teurs, établi par les services du ministère de l 'Agr icul ture, 
était à 15,9 en 1970, alors que l ' indice des prix payés par les .agriculteurs 
était à 124,3. 

Les augmentat ions théor iques de prix agr icoles à la ïerme, accordées 
en mars dern ier sous la pression des masses paysannes et malgré la ré
sistance de la Commiss ion de la C.E.E., n'ont pas permis, de ce point de 
vue, de « rat t rapper » le retard pris, au cours des dernières années, par 
les prix agr ico les à la ferme sur les coûts de product ion agr icole. 

Les déc is ions de mars, par ai l leurs, ne seront év idemment pas revues 
de sitôt et s igni f ient donc, en fait, un nouveau b locage des prix agr ico les 
à la ferme, pour une pér iode relat ivement longue, pendant laquelle les 
coûts de product ion , compte tenu de l 'évolut ion générale des prix, cont inue
ront fort p robab lement à monter. 

Prise entre de coûts de product ion en hausse constante (hausse que la 
Commiss ion et le Consei l de la C.E.E. ne font rien pour freiner) et des 
prix agr ico les plus ou moins stat ionnaires, la major i té des exploi tat ions 
agr icoles se t rouve ainsi, inéluctablement, condamnée à la ruine. 

Certes, ce processus, connu sous le nom de « c iseaux des prix », est 
antérieur à la C.E.E. et à la pol i t ique agr ico le commune, il est dû, fonda
mentalement à la concentrat ion dans les secteurs industr iels et commer-
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ciaux en amont et en aval de la ferme (matériel agricole, industr ie des 
engrais, industr ie lait ière, industr ie sucrière, meunerie industriel le, e t c . ) . 
Il en résulte que, tant les prix du matériel agr icole et des matières premiè
res de l 'agr icul ture que ceux des produi ts agr icoles ne sont plus des prix 
de l ibre concurrence, mais des prix de monopoles, permettant aux mono
poles, en amont et en aval de l 'agr icul ture, de prélever sur cel le-c i un 
sur-prof i t . 

A notre époque, l 'exode rural a pour causes, non seulement les pro 
grès techniques en agr icul ture, mais aussi la pression que les monopoles 
exercent ainsi sur l 'agr icul ture. 

Ces mécanismes n'ont, bien évidemment, pas été inventés par la 
C.E.E. Mais il est certain aussi que la pol i t ique de la C.E.E., loin de les 
contrecarrer ou de les freiner, les favorise et les accélère. 

La mince couche de gros exploi tants, bénéf ic iaire immédiate de l 'aide 
à la modernisat ion, peut-el le espérer, d 'autre part, sortir en fin de compte 
renforcée de l 'opérat ion ? 

Certes, el le bénéf ic iera de plusieurs avantages. 

Premièrement, el le recevra le montant même de l'aide qui lui est ac
cordée. 

Deuxièmement, pour les produi ts de grands culture en tout cas (no
tamment le blé et la betterave sucrière), ses coûts de product ion sont 
moins élevés. 

Trois ièmement, la C.E.E. permet, à certaines occasions, aux gros ex
ploi tants de réaliser certaines opérat ions lucratives. (Rappelons, pour notre 
pays, l 'affaire du sucre. Avant le règlement communautaire sur le sucre, 
la product ion belge, de 300 à 350.000 tonnes de sucre blanc, équi l ibrai t à 
peu près la consommat ion. La C.E.E. a fixé un prix de la betterave sucriè
re supér ieur à notre pr ix national antér ieur, et a accordé à la Belgique un 
« quota » de product ion de 520.000 tonnes de sucre blanc, créant ainsi dé
l ibérément un excédent. Mais, comme la structure des petites et moyennes 
explo i ta t ions ne leur permet pas de modif ier très sensiblement la su
perf ic ie qu'el les consacrent à la betterave sucrière, ce sont les gros plan
teurs qui ont assuré l 'essentiel de la product ion supplémentaire et qui en 
ont recuei l l i le bénéfice. Il serait toutefois faux de croire que l 'opérat ion 
a été menée, en ordre pr incipal , en fonct ion de leurs intérêts. Il s'agis
sait, en réalité, de permettre à la Raff inerie Tir lemontoise, qui en vue de 
l 'entrée en vigueur du Marché Commun, avait fait des investissements fort 
importants, de faire tourner à plein ses usines). 

Si les gros exploi tants bénéficient ainsi d'avantages incontestables, ils 
n'en sont pas nécessairement tous sauvés pour autant. 

Nombre d'entre eux, par exemple, r isquent, en vue de la réal isat ion 
des plans d' invest issement auxquels ils auront dû souscrire, de s 'engager 
dans la voie d'un endettement que la détér iorat ion des prix agr icoles par 
rapport aux coûts de product ion peut rendre excessif, malgré l 'aide obtenue. 

Plus généralement, le processus même de concentrat ion accélérée en 
agr icu l ture doit inéluctablement sacri f ier demain une partie de ceux qu i! 
paraît favoriser aujourd 'hui . 

X x x 
Une pol i t ique condamnant des masses paysannes importantes à la 

ruine et à l 'exode rurale a des conséquences sociales graves. 

Elle pose des problèmes d 'emploi . 

Dans le mémorandum « Programme Agr icu l ture 1980 », la Commiss ion 
trai tai t ces problèmes comme suit : « Le départ des agricul teurs vers d 'au
tres professions à product iv i té plus élevée, qui doit améliorer leur revenu 
et leur si tuat ion sociale, peut condui re à un dépeuplement dommageable 
des régions agr icoles ou à des tensions sociales si des emplois ne sont 
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pas d isponib les dans ces régions. Des act ions de pol i t ique régionale per
mettant la créat ion d 'emplo is nouveaux sont, dans ce cas, une cond i t ion 
indispensable de la réal isat ion de la réforme des structures agr ico les ». 

La Commission dist inguai t t rois types de régions : 

1. Les régions industr iel les. Les agr icul teurs y représentent 10 % et 
moins de la populat ion act ive et devraient, d 'après la Commission, y t rou
ver aisément des emplois rémunérateurs, « pour autant que la cro issance 
de la product ion industr iel le y soit maintenue ». La Commission admettai t , 
toutefois, que, dans certaines régions industr iel les, certaines branches du 
secteur industr ie l posent e l les-mêmes des problèmes très aigus de recon
version (charbon, sidérurgie, text i le, const ruct ion navale) et que, « dans 
ce cas, le problème de la réforme agr ico le viendrait se superposer à ce
lui de la reconversion industr ie l le ». 

2. Les régions semi-agr icoles. Les agr icul teurs y représentent 10 à 
20 % de la populat ion active. La Commiss ion estimait que des emplo is 
nouveaux peuvent y être créés à condi t ion que des mesures soient pr ises 
pour le maint ien et le développement des activités industr iel les déjà en 
place et l ' implantat ion d ' industr ies nouvelles. La Commission préconisai t 
l 'amél iorat ion de l ' infrastructure et l 'encouragement aux invest issements 
privés. 

3. Les régions essent ie l lement agr icoles. Plus de 20 % de la popula
tion act ive est employée dans l 'agr icul ture, et il n'y a presque pas d ' in
dustr ies. La Commission était, ici, très pessimiste. <•• Il est possible, écr ivai t -
elle, que le coût de la créat ion d 'emplo is nouveaux devienne si lourd pour 
l 'ensemble de l 'économie qu' i l fa i l le se résigner à ce que, dans ces ré
gions, le départ des agr icu l teurs devienne un véri table exode rural ». 

Quand on sait que la C.E.E. n'a pas de pol i t ique de l 'emploi, et que 
le processus réel lement en cours est celui de la polar isat ion du dévelop
pement industr ie l dans certa ines régions bien dél imitées, avec des problè
mes d 'emplo i au sein même de ces régions, on peut apprécier ces consi
dérat ions à leur juste valeur. 

X X X 

Le coût élevé du plan Mansholt , les conséquences sociales graves, les 
problèmes d 'emplo i qui en résultent, sont- i ls au moins compensés par des 
avantages économiques sérieux et certa ins ? 

Il est permis d'en douter. 

Remarquons, tout d 'abord, que nul, y compr is la Commission, n'a ja
mais prétendu que la concent ra t ion accélérée en agricul ture aurait pour 
effet de faire baisser le coût cfe la vie. Cependant, en théorie, une plus for
te product iv i té devrait entraîne ' une baisse des coûts de product ion, per
mettant une baisse des prix à la consommat ion. 

Mais chacun sait que, ou bien (comme cela s'est produit jusqu 'à 
présent) le bénéf ice de l 'accro issement de product iv i té en agr icu l ture sera 
accaparé par les monopoles en amon i et en aval, ou bien l 'agr icul ture se 
sera const i tuée en secteur capi ta l is te suf f isamment puissant pour conser
ver pour el le-même une part ie de ce bénéfice, mais que, de toute façon, 
les consommateurs ne verront pas baisser le coût de la vie. 

Le plan Mansholt aurait- i l pour effet, ainsi qu' i l le prétend, de faire 
diminuer les excédents ? 

Quoi qu'on pensa la Commiss ion de la C.E.E., ce n'est pas la rat iona
lité économique qui est la loi du capi ta l isme, mais bien la recherche du 
profit. Dans quel le voie la recherche du profi t poussera-t-el le donc la grande 
exploi tat ion capi tal iste ? Bien présomptueux qui prétendra le prévoir. En 
tout cas, on ne peut espérer que la consommat ion guidera harmonieuse
ment la product ion, par l ' Intermédiai re du mécanisme des prix, a lors que : 
1) les prix des matières premières de l 'agr icul ture et des produits agr ico les, 
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à la ferme et à la consommat ion, sont des prix de monopole ; 2) la C.E.E. 
est entourée de barr ières protect ionnistes. 

Par ai l leurs, l 'expér ience prouve que c'est la grande exploi tat ion qui 
est product r ice d 'excédents, en tout cas en produits de grande cul ture, 
tels que le blé et le sucre. Elle trouve d'ai l leurs, t radi t ionnel lement, le moyen 
de faire payer ces excédents par la col lect iv i té et, en part icul ier, par la 
masse des petits et moyens cult ivateurs. (Par exemple, en France, les 
ct iarges de résorpt ion des excédents de blé sont supportées par tous les 
producteurs, alors que les excédents sont produits par les grandes exploi 
tat ions du centre de la France). 

Quant aux excédents de produits lait iers et en part icul ier de beurre, 
il est démont ré à présent que les prévisions des experts de la C.E.E. ont 
été très for tement exagérées. 

Lors de la publ icat ion du mémorandum «Agr icu l tu re 1980 », ces experts 
avaient prévu l 'évolut ion suivante des stocks de beurre : 

1968- 69 
1969- 70 
1970- 71 
1971- 72 
1972- 73 
1973- 74 

300.000 t. 
510.000 t. 
790.000 î. 

1.120.000 t. 
1.500.000 t. 
1.930.000 t. 

La vision d 'une Europe submergée par une véri table marée blanct ie 
avait d 'a i l leurs été l 'un des principaux arguments de propagande en faveur 
du plan Mansholt . 

Or, la réalité a complètement démenti les prévisions des experts. En 
effet, après être passés par un maximum de 430,000 t., en août 1969, les 
stocks de beurre de la C.E.E. n'étaient plus que de 290.000 t. en septembre 
1970 et étaient est imés à 125.000 t. environ à fin décembre 1970, contre 
329.000 t. f in 1969. (N.B. La consommat ion mensuel le de beurre dans la 
C.E.E. étant d 'envi ron 100.000 t. il ne s'agit plus que d'une réservo de 
sécurité.) Il n'est pas contesté que cette réduct ion des stocks de beurre 
est liée à un recul de la product ion beurrière, résultant el le-même d'une 
d iminut ion de la p roduc t ion de lait. Notons d'ai l leurs que les stocks de 
poudre de lait éc rémé ont suivi la même évolut ion que les stocks de 
beurre, puisqu' i ls n 'étaient plus que de 120.000 l. en septembre 1970, 
contre 400.000 t. en septembre 1939. 

Pour bien situer le problème des « excédents », il nous paraît d 'ai l leurs 
nécessaire de d iss iper certaines idées fausses, selon lesquelles les pays 
capital istes développés pourraient s 'al imenter largement et à bon compte, 
en se fournissant auprès des pays sous-développés, et l 'agr icul ture des 
pays capital istes développés serait, dès lors, un luxe onéreux. 

Citons quelques chi f f res, extraits du rapport de la F.A.G. pour 1969-70. 

Production et commerce du blé (chiffres de 1968 en mil l ions de ionnes) 

Product ion Exportat ion Importat ion 
Pays capital istes développés 130 37,9 17,4 

dont C.C.E. 32,3 
U.S.A. 39,7 

Pays sous-développés 60,7 3,4 20,8 
Pays social istes 141,9 6,5 8,3 

Production de viande (chif fres de 1969 en mil l ions de tonnes) 

Pays capital istes développés 46,61 
Pays sous-développés 16,67 
Pays social istes 15,39 

(La F.A.O. note que le développement de la product ion mondiale de 
viande, qui avait dé jà connu un ralentissement considérable en 1968, o'ost 
prat iquement arrêté en 1969.) 
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Production de lait (chif fres de 1969, en mil l iers de tonnes) 

22 pr incipaux pays producteurs (sans l'U.R.S.S.) 212.717 
dont C.E.E. 73.477 

U.S.A. 52.707 
U.R.S.S. 81.550 

Production d'huiles et graisses (chiffres de 1969, en mil l iers de tonnes) 

Product ion Exportat ion 
Pays capi tal istes développés 17.100 5.991 
Pays sous-développés 11.700 4.089 
Pays social is tes 10.100 1.717 

Il résulte de ces quelques chif fres : 

1. Que les pays capi tal istes développés sont les pr inc ipaux producteurs 
d'une série de produi ts agr icoles al imentaires de base, les pays sous-
développés ne suff isant souvent pas à leurs propres besoins. La product ion 
agr icole des pays capital istes développés, et en part icul ier la C.E.E., est 
donc, pour l 'essentiel, indispensable à la consommat ion de ces pays 
mêmes. 

2. Que les pays capi tal istes développés sont les pr inc ipaux exportateurs 
de ces produi ts. 

Or, les U.S.A. et la C.E.E. prat iquent des pol i t iques agr icoles protect ion
nistes et déversent leurs excédents sur le marché mondial , en subsidiant 
largement leurs exportat ions. Ils prat iquent, ainsi, des pol i t iques de dumping 
qui cont r ibuent à la détér iorat ion des termes de l 'échange, pour le plus 
grand pré jud ice des pays sous-développés. 

Si l 'on t ient compte, d 'autre part, de la très fa ib le rémunérat ion du 
travail agr ico le dans les pays sous-développés, l 'on ne peut, dans de tel les 
condit ions, reconnaî t re aucune valeur de référence aux prix du marché 
mondial. 

Par ai l leurs, peut-on parler de surproduct ion de produi ts agricoles, ou 
doit-on parler de sous-consommat ion ? Si l 'on s'en réfère, non seulement 
aux besoins soivables, mais aux besoins réels, il est certain qu' i l y a sous-
consommat ion. C'est devenu un t ru isme que de dire que, dans le monde, 
deux hommes sur trois ne mangent pas à leur faim. Même dans les six pays 
de la C.E.E., il existe de larges couches de la populat ion dont les besoins 
al imentaires ne sont pas quant i tat ivement satisfaits. Oserait-on aff i rmer, par 
ail leurs, que les besoins de la grande masse des travai l leurs sont qual i ta
t ivement sat isfai ts ? 

Les opt ions de base d 'une pol i t ique agr ico le communauta i re devraient, 
à notre avis, être les suivantes : 

1. Oppos i t ion à toute pol i t ique systématique de réduct ion de la pro
duct ion agr icole. 

2. Abandon de la pol i t ique commerc ia le extér ieure de la C.E.E. Cette 
pol i t ique, en effet, a les conséquences néfastes suivantes : 

a. Notamment par les « prélèvements » (ou taxes) établ is à l ' importat ion 
des produi ts agr icoles, el le a contr ibué à la hausse du coût de la vie au 
sein de la C.E.E. 

b. Par ses prat iques de dumping, elle porte un pré judice grave aux 
pays sous-développés. 

c. Elle ent ra îne des dépenses considérables à charge de la col lect iv i té 
(les « r istournes » à l 'exportat ion étant versées aux exportateurs, l 'on peut 
être assuré, par ai l leurs, qu 'une partie seulement des sommes dépensées 
parvient réel lement aux cult ivateurs). 

3. Rémunérat ion normale (c'est-à-dire comparable à cel le d'autres caté
gories de travai l leurs) du travail paysan, compte tenu des coûts de pro
duction. Il y aurai t lieu d 'établ i r un système di f férent iel de prix, d 'une part 
pour les produi ts importés et les produits intérieurs, d 'autre part pour les 
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produits des d i f férentes régions de la C.E.E., dont les coûts de product ion 
sont dif férents. Une act ion devrait, d'autre part, être exercée pour l 'harmo
nisation et la réduct ion de ces coûts de product ion. 

Dans ce cadre, la solut ion du problème des excédents ou prétendus 
tels devrait être recherchée dans les direct ions suivantes : 

1. Elévation du pouvoi r d'achat des masses et cont rô le effecti f des prix 
à la consommat ion, de façon à ce que puissent être satisfaits en même 
temps les besoins nouveaux nés du progrès techn ique (et exaspérés et 
souvent déviés par les techniques de la « société de consommat ion ») et, 
à la fois quant i ta t ivement et qualitativement, les besoins al imentaires. 

2. Eventuel lement, une act ion pour orienter, de façon convergente, la 
product ion et la consommat ion de produits agricoles. Il faut noter que de 
telles actions, no tamment sur la consommation, sont exercées dans notre 
société, mais qu 'e l les sont le fait des monopoles capital istes. 

3. Une assistance al imentai re désintéressée, par le canal d 'organismes 
internat ionaux non liés à l ' impérial isme, en faveur des populat ions les plus 
déshéri tées du g lobe. 

X x x 

Nous croyons avoir montré que, d'une part, le plan Mansholt compor te 
des conséquences socia les graves, alors que, d 'autre part, il n'est nul lement 
établi qu' i l appor te une solut ion au seul problème économique et f inancier 
qu' i l prétende résoudre, celui des excédents. 

Il s 'agit, dès lors, de déterminer au profit de qui toute cette machiner ie 
dispendieuse a été inventée. 

En s'en référant aux proposi t ions de directives d'avr i l 1970, l 'on pourrait 
croire que les bénéf ic ia i res en seraient les 320.000 gros exploi tants agri
coles prévus pour les c inq années à venir. Il saute aux yeux, cependant, 
que ce groupe de gros exploi tants ne const i tue pas une force économique 
et sociale suf f isante pour amener la Commission et le Consei l de la C.E.E. 
à proposer et à prendre en leur faveur des mesures du genre de cel les que 
nous .3vons examinées. 

Pour répondre à la question, il faut, pensons-nous, part ir de deux 
prémisses : 

1. La C.E.E. est, fondamentalement, un instrument au service des 
monopoles capi tal istes, dest iné à résoudre, à leur profi t , les problèmes nés 
de la nécessité de l 'é largissement et de l 'approfondissement du marché. 
L'on ne peut, dès lors, comprendre la pol i t iquo de la C.E.E. si l 'on ne 
recherche pas quel est l ' intérêt des pr incipaux groupes f inanciers. 

2. Les monopoles capi tal istes s'efforcent actuel lement de pénétrer dans 
la sphère même de la product ion agricole (V. notamment Louis Perceval, 
«Avec les paysans pour une agricul ture non capi ta l is te», 1969, éd. sociales, 
Paris. Louis Perceval prévoit que « l 'agr icul ture ent ièrement capi ta l is te ne 
passera pas, sans doute, par le stade d'une juxtaposi t ion d 'entrepr ises 
capital istes séparées; el le débouchera nécesairement sur un système de 
branches spécia l isées intégrées vert icalement au sein d 'un secteur mono
poliste qui d isposerai t à la terre d'atel iers de product ion au service d 'une 
f i rme intégrante). 

Le mémorandum «Agr i cu l tu re 1980 » ne dissimulai t guère, d'.ailleurs, 
qu' i l avait pour object i f la mise en place d'une agr icu l ture capi ta l is te (sinon 
intégrée d i rectement aux secteurs monopolistes). 

Le rapport Vedel, int i tulé « Perspectives à long terme de l 'agr icul ture 
française, 1968-1985 », établ i dans le cadre de la préparat ion du Vie plan 
français, est par t icu l ièrement éclairant quant aux intent ions des monopoles 
dans lo domaine agr icole. D'après ce rapport, en même temps qu' i l \aut 
soustraire 10 mi l l ions d 'hectares à l 'agriculture française, il convient de 
réduire la populat ion agr ico le active, de 3.235.000 unités on 1959 à 700.000 
unités en 1985, et « le nombre des exploitants agr icoles (et de leurs succes
seurs potentiels), qui ont une vocat ion authent ique à moderniser leurs 
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exploi tat ions » est est imé à moins de 200.000 (alors qu' i l y avait 1.875.000 
exploi tat ions agr ico les on France en 1968). Par ai l leurs, le rapport propose 
qu'une part ie cro issante des crédits soit af fectée aux industr ies en amont 
et en aval de l 'agr icul ture, et préconise, en même temps qu'une concen
trat ion du secteur de transformation, « uno associat ion étroi te de l 'agri
culture avec les industr ies al imentaires proches de la c l ientèle », de façon 
à former un seul « secteur agro-al imentaire >>. 

Il est vrai qu 'on est aujoud'hui plus discret. 

Les déc is ions de mars dernier définissent l 'entrepr ise agr icole viable 
comme cel le capable d'atteindre, pour une ou deux unités de travail, un 
revenu du travai l comparab le à celui dont bénéf ic ient les activités non 
agricoles. Cela ne paraît pas être la déf ini t ion d 'une entrepr ise capital iste, 
encore qu' i l fa i l le voir dans quelle mesure une ent repr ise famil iale, compte 
tenu de la po l i t iquo des prix de la C.E.E. est capable d 'at te indre un tel 
object i f . 

M. Cointat , nouveau ministre français de l '.Agriculture, vient de se faire, 
à l 'Assemblée nat ionale, le chantre de l 'exploi tat ion famil iale, « archi tecture 
maîtresse du monde rural f rança is». «Dans dix ans» , a-t-il déclaré, « i l 
risque de ne plus y avoir assez d'agr icul teurs. Aussi, faut-i l s 'ef forcer de 
maintenir à la campagne les jeunes qui const i tueront la charpente des 
exploi tat ions agr ico les de demain. Quant aux excédents, ils ne sont que 
sectoriels. On a l ' impression qu'on a trop de tout, mais qu 'on manque de 
beaucoup de choses. En outre, l 'évolution fait qu 'on s 'achemine vers la 
raréfact ion de certa ins produits, le lait notamment. Il faut donc être extrê
mement prudent , et s 'at tacher à favoriser surtout une bonne or ientat ion des 
product ions ». Ces belles paroles, toutefois, ne cor respondent à aucune 
modi f icat ion importante de la pol i t ique agr icole française, qui s ' inscr i t str icte
ment dans le cadre de la pol i t ique agr icole communauta i re (et qui en est 
même largement l ' inspiratr ice). 

Il est cer ta in que de tels propos ont tout d 'abord pour but d 'apaiser 
la colère paysanne. 

Il nous paraît toutefois qu' i l existe une di f férence entre le « Programme 
Agr icul ture 1980 » al les décisions récentes du Consei l des Communautés, 
di f férence que nous pensons pouvoir schémat iser comme suit : 

— le " P r o g r a m m e Agr icu l ture 1980 » visait à la mise en place directe 
de structures capi tal istes à la campagne. 

— les déc is ions récentes ont surtout pour object i f l 'accélérat ion de 
l 'exode rural, en vue de préparer le terrain, dans une phase ultérieure, à la 
mise en place de structures capital istes et monopol istes. Il faut noter, par 
ail leurs, la créa i ion, dès à présent, d ' instruments permettant, le moment 
venu, d 'expulser massivement les paysans en vue de la const i tut ion de 
toutes pièces d 'entrepr ises agricoles capital istes. (Citons, par exemple, la 
nouvelle loi be ige sur le remembrement qui attr ibue ce rôle à la Société 
Nationale Terr ienne.) 

Le recul relatif que l 'on constate ainsi est dû, manifestement, à la 
forte oppos i t ion manifestée par la paysannerie, oppos i t ion dans laquelle 
des organisat ions paysannes d'un type nouveau, à caractère ant icapital iste 
marqué — tel les que le M.O.D.E.F. en Francs et le M.D.P. et le Comité 
d 'Act ion Syndicale Paysanne Wal lonne en Belgique •— ont joué un rôle non 
négl igeable. 

Mais, si recul il y a, l 'or ientat ion fondamentale n'en subsiste pas moins. 
Il s'agit, à plus ou moins long terme, de détruire les structures agr icoles 
actuel les pour les remplacer par des structures capital istes, for tement inté
grées aux monopoles. 
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P I E R R E J O Y E 

L'heure des « néos » 

Il y a c inq ans, Henr i Simonet prononçai t un d iscours-programme qui 
provoqua quelques remous dans le par t i social iste. Au cours d 'une conférence 
fa i te à Forest, il consei l la i t à ses amis po l i t iques de « revoir leur doctrine » 
et d ' « accepter le dialogue avec le néocapitalisme à l'intérieur du régime ». 

L ' in i t i a t i ve était p rématurée. Exprimées t rop bru ta lement , les proposi 
t ions de s 'or ienter vers un « social isme moderne » qui abandonnera i t les 
po in ts fondamentaux du p rog ramme social iste furent mal accueil l ies au 
sein du P.S.B. Léo Co l la rd entama dans la prese socialiste un i n te rm inab le 
« dia logue des ré fo rmateurs » dans lequel il s 'appl iqua à réfuter les opi
nions exprimées par S imonet . Et celui-ci rect i f ia son t i r en pub l ian t , dans 
la revue « Social isme », un ar t ic le beaucoup plus prudent dans lequel il 
a f f i r m a i t « qu'il ne s'agit pas pour le mouvement socialiste de s'intégrer au 
système néocapitaliste mais bien de lui conserver toutes ses chances de 
succès dans sa contestation ». ( 1 ) 

Il ne s'agissait pou r tan t là que d ' un repl i tact ique et cette tact ique n'a 
pas mal réussi au député-bourgmestre d 'Ander lecht . Les thèses qu i scanda
l isaient encore ses amis il y a c inq ans bénéficient à présent d ' un large 
c réd i t dans le P.S.B. Le pet i t l iv re dans lequel il les a de nouveau dévelop
pées l 'an dern ier , en soul ignant qu ' i l f au t en f i n i r avec « le dogme de la 
lutte des classes » ( 2 ) a été salué avec éloges par la presse social iste. Et 
depuis lors, Léo Co l la rd a été remplacé à la présidence du par t i par Edmond 
Lebur ton qu i s'était depuis tout un temps chargé de mon t re r ce que le 
« social isme moderne » s ign i f ie en pra t ique. Le sort réservé aux idées du 
professeur Henr i Janne, chez lequel Simonet puise volont iers son inspira
t i on , est tou t aussi s ign i f i ca t i f de cette évo lu t ion. Pendant longtemps, les 
op in ions de ce d is t ingué sociologue n'évei l lèrent aucun écho dans le mouve
ment ouvr ie r . Un long ar t ic le dans lequel il exp l iquai t déjà, il y a une 

( 1 ) Henr i S imonet . « Le social isme, pourquo i f a i r e ? ». « Socialisme », n° 78, 
novembre 1966. 

( 2 ) Henr i Simonet. « La gauche et la société industr ie l le ». Edit ions Marabou t , 
1970, p. 76. 

43 



bonne dizaine d'années, que les par t is social istes doivent « abandonner leur 
mytho log ie de la lut te de classe » ( 3 ) passa tout à fa i t inaperçu. Personne 
n 'y prêta la mo ind re at tent ion. 

L'an de rn ie r , par contre, Henr i Janne fu t inv i té à rédiger un « docu
ment de ré f lex ion » destiné au Congrès ex t raord ina i re de la F.G.T.B. dans 
lequel il développa amplement les mêmes thèses. Si ses conclusions les plus 
aberrantes f u ren t repoussées par les syndical istes, elles n'en ont pas moins 
t rouvé un accueil favorable chez certa ins d i r igeants socialistes qu 'on pouvai t 
c ro i re mieux avert is . Dans le pet i t l iv re où il s 'ef force pour tan t de j us t i f i e r 
le b ien- fondé du programme social iste, Marc-Anto ine Pierson reprend à son 
compte l ' idée que, de nos jours , l ' exp lo i ta t ion capi ta l is te ne se mani feste 
plus dans la p roduc t ion mais au niveau du consommateur ! ( 4 ) 

Nous nous t rouvons donc en présence d 'une évo lu t ion très nette de 
l ' idéologie p rédominan t pa rm i les d i r igeants du par t i socialiste dont il 
convient de rechercher les causes. 

Il ne su f f i t en effet pas de constater que le « gl issement à gauche » 
qu i s 'étai t mani festé pendant les années 1960-1965 s'est arrêté et que les 
« d ro i t ie rs » on t marqué des po in ts à la d i rec t i on du P.S.B. Il fau t recher
cher pourquo i les réformistes classiques, les « d ro i t ie rs » t rad i t ionne ls passa
blement d iscrédi tés, ont de plus en plus dû céder le pas aux p romoteurs 
d 'un « social isme moderne » mieux adapté aux exigences du néocapita
l isme. 

Si cette évo lu t ion s'est opérée au cours des cinq dernières années dans 
le par t i social iste belge, il ne s'agit pou r tan t pas d ' un phénomène spéci
f ique à la Belgique. Sous d 'autres fo rmes, à un autre ry thme, sans abou t i r 
t ou jou rs aux mêmes résultats, la même tendance se constate dans plusieurs 
pays vois ins. 

Quand il r omp i t ses premières lances en faveur d 'un « social isme 
moderne », S imonet se référa du reste largement aux idées exposées dans 
un pet i t essai qu i suscitai t alors un cer ta in intérêt en France, le « Socia
l isme et l 'Europe » de Claude Bruc la in . Les e f fo r t s qu 'un Gaston Déferre 
déploya à ce moment pour amener la S.F.I.O. à s'engager dans cette voie 
échouèrent pou r tan t , comme échouèrent les tentat ives du général de Gaul le 
lu i -même de présenter la « pa r t i c i pa t i on » comme une solut ion aux pro
blèmes sociaux, ce qui s 'expl ique sans doute par l ' in f luence que le pa r t i 
commun is te et la C.G.T. exercent pa rm i les t rava i l leurs français. 

Il en alla au t rement en Al lemagne fédérale où le par t i social-démocrate 
f i t à cet égard f igure de précurseur en adoptant dès 1959, à son congrès 
de Bad Godesberg, un p rog ramme qu i abandonnai t toute référence à la 
lu t te de classe et se f i xa i t seulement pour perspective d'assurer aux tra
vai l leurs la possib i l i té d 'u t i l i se r mieux, « au-delà de la cogestion tel le 
qu 'e l le est réalisée à l 'heure actuel le, toutes les formes de par t i c ipa t ion à 
tous les échelons de l 'ent repr ise a f i n d 'a t ténuer ou de suppr imer la dépen
dance dans laquel le i ls v ivent ». 

L'avance pr ise par le cap i ta l isme ouest-al lemand, où les monopoles 
exercent un rôle encore plus prépondérant que dans les pays vois ins, 
expl ique sans dou te au moins en par t ie pou rquo i la social-démocrat ie alle
mande a été la première à s'engager aussi dél ibérément dans la voie de 
r « in tégrat ion » dans les mécanismes néo-capital istes. 

( 3 ) Henr i Janne. « L 'avenir du social isme ». « Socialisme », n° 39, mai 1960. 
( 4 ) Marc-Anto ine Pierson. « Actua l i té du social isme ». Edit ions Labor, 1971. 
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Les syndicats ouest-al lemands ont depuis longtemps la même a t t i tude . 
Const i tuée en 1949, la D.G.B. (Deutscher Gewerkschaf tbund) dont les a f f i l iés 
sont en m a j o r i t é social iste mais qui compte aussi beaucoup de membres 
du pa r t i chrét ien-démocrate pa rm i ses adhérents, s'est fixée dès le dépar t 
pour ob jec t i f p r inc ipa l de fa i re about i r ses revendicat ions par la voie de 
négociat ions avec les employeurs et les pouvoi rs publ ics. Son nouveau pro
gramme, étab l i en 1963, préconise non pas la social isat ion des moyens de 
p roduc t ion mais leur cont rô le publ ic en y associant le mouvement syndical 
par la voie de la cogestion. 

DU REFORMISME AU NEOSOCIALISME 

Si le « social isme moderne » se d is t ingue sous beaucoup d'aspects du 
ré fo rm isme t rad i t i onne l , c'est parce que des modi f ica t ions impor tantes se 
sont produ i tes dans le système capital iste lu i-même. 

Le ré fo rmisme conduisa i t certes à l ' oppor tun isme et à la co l labora t ion 
de classes en pra t ique. Il n'en cont inua i t pas moins à a f f i rmer la nécessité 
de supp r imer la p rop r ié té et la gestion privées de l 'économie. Son i l lus ion 
f u t d 'es t imer qu ' i l é ta i t possible d 'y ar r iver par une série de réformes 
sociales qu ' imposera i t l 'act ion des syndicats et du mouvement ouv r ie r , 
réformes qu i assureraient plus de bien-être et certains dro i ts démocrat iques 
au p ro lé ta r ia t , a t ténuera ient peu à peu les cont rad ic t ions entre le capi ta l et 
le t ravai l et permet t ra ien t d ' ins taurer graduel lement le social isme. 

Les p romoteurs d ' un « social isme moderne » vont beaucoup plus lo in . 
Pour eux, le cap i ta l isme contempora in ne serait plus réellement du capi ta
l isme. Comme l 'écr i t Henr i Janne, « le capitalisme classique du 19e siècle 
et le néocapitalisme de consommation du 20e siècle sont deux régimes dif
férents » où « les rapports de production au sens marxiste ont changé ». ( 5 ) 

D'après eux, il ne s'agit donc pas de t rans fo rmer radicalement le sys
tème social actuel, mais de l 'aménager. Henr i Simonet le d i t très claire
ment : tout ce qu ' i l propose, c'est « de corriger les imperfections et de 
combler les lacunes du système néocapitaliste ». ( 6 ) 

Le « social isme » qu ' i l s préconisent ne se f ixe donc pas pour but de 
suppr imer le cap i ta l isme. Et l 'élément sur lequel Henri Janne s'appuie pour 
a f f i r m e r que « le système social a radicalement changé » est s ign i f ica t i f à 
cet égard. D'après lu i , l 'exp lo i ta t ion capi ta l is te ne s 'ef fectuerai t plus dans 
la p roduc t ion mais au niveau de la consommat ion . « Le néocapitalisme 
aboutit par son mécanisme à exploiter la masse PAR et DANS la consom
mation. C'est donc au niveau du consommateur, comme instrument passif 
— ou, si l'on veut, conditionné — de consommation, et au moment de 
r « achat » que l 'exploitation a lieu ». ( 7 ) 

Cette idée, qu i est empruntée à l 'économiste « l ibéral » amér ica in 
J.K. Ga lb ra i th , semble impressionner nombre de socialistes pu isqu ' i l a r r ive 
même à Marc-Anto ine Pierson de l 'accepter, nous l 'avons vu. 

Elle est lourde d ' imp l i ca t i ons . Non seulement la lut te pour les salaires, 
la lu t te revendicat ive à l 'entrepr ise perdra i t sa raison d 'être mais il devien
d ra i t du même coup inu t i le de suppr imer la p ropr ié té privée des moyens 

( 5 ) Henr i Janne. « Le temps du changement ». Edit ions Marabout , 1971, 
pp. 110-112. 

( 6 ) Henr i S imonet . « La gauche . . . », p. 82. 
( 7 ) Henr i aJnne. « Le temps du changement », p. 127. 
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de product ion , de nat ional iser les grandes entreprises industr ie l les, puisque 
les t ravai l leurs n 'y sont plus exploi tés I Tout au plus conv iendra i t - i l d 'év i ter 
que des abus t r o p f lagrants ne se commet ten t dans la sphère de la d is t r i 
bu t ion et que l 'on prenne des mesures destinées à assurer une mei l leure 
in fo rmat ion des consommateurs pour suppr imer toute exp lo i ta t ion ! 

Le cap i ta l isme con tempora in recourt certes à des techniques pub l ic i ta i 
res raff inées qu i lui permet ten t souvent d'écouler certains p rodu i t s à des 
pr ix dépassant leur va leur . Dans ce cas, les consommateurs , dont près de 
80 p.c. sont a u j o u r d ' h u i des salariés, sont év idemment spoliés puisque cela 
about i t à rédu i re la quan t i té de biens qu ' i l s reçoivent en contre-par t ie de 
l 'argent qu ' i l s déboursent . Et on pour ra i t d i re que, de ce fa i t , les tra
vai l leurs sont souvent « doub lement exploi tés » puisque le capi ta l isme 
s 'appropr ie ainsi en rab iot une par t ie du salaire qu ' i l s avaient obtenu 
comme pr ix de leur force de t rava i l . 

Mais le cap i ta l isme a-t-i l a t tendu d 'a r r i ve r à son stade actuel de déve
loppement pour écouler des p rodu i t s à des pr ix dépassant leur valeur quand 
il en a l 'occasion ? Fût-ce en recourant à des prat iques plus f rustes qu'au
jou rd 'hu i ? Au 19e siècle, beaucoup d ' indus t r ie ls p ra t iqua ien t le « t r uck 
System », c'est-à-dire qu ' i l s accordaient à leurs ouvr ie rs des avances en 
marchandises vendues au-dessus du pr ix courant dans des magasins patro
naux. Aucun social iste ne songea alors à prétendre qu ' i l su f f i r a i t de suppr i 
mer le « t ruck System » pour me t t re f i n à l ' exp lo i ta t ion capi ta l is te. 

Le « cond i t ionnement » du pub l ic , la créat ion dél ibérée de nouveaux 
besoins pour assurer l 'écoulement d 'une p roduc t ion de masse, qu i consti
tuent sans conteste une caractér is t ique de la société actuel le, ne changent 
pas pour autant les mécanismes fondamentaux de l 'exp lo i ta t ion capi ta l is te. 
Ils peuvent mod i f i e r la façon dont s 'effectue la répar t i t i on de la masse de la 
plus-value entre d i f férentes catégories de capital istes, mais cette plus-value 
n'en a pas moins tou jou rs pour or ig ine le « sur t rava i l » des t rava i l leurs 
p roduct i fs , le t rava i l non-payé des t ravai l leurs, manuels et intel lectuels, qu i 
fo rment « l 'ouvr ie r col lect i f ». 

CARACTERISTIQUES DU NEOCAPITALISME 

Pour caractér iser le capi ta l isme con tempora in , on le dé f in i t souvent 
comme du capitalisme monopoliste d'Etat. C'est l 'expression que Lénine ut i 
lisa en 1917, quand il en aperçut les premières mani festat ions dans les pays 
bel l igérants au cours de la première guerre mondia le et qu ' i l compr i t qu ' i l 
s'agissait d 'un nouveau stade du développement du capi ta l isme, qu 'on étai t 
arr ivé à une « époque où le capitalisme monopoliste se transforme par vole 
de croissance en capitalisme monopoliste d'Etat ». ( 8 ) 

Ce n'est pas seulement parce que Lénine l'a employée que cette expres
sion a conquis d r o i t de ci té, chez les auteurs communis tes du moins. C'est 
aussi parce qu 'e l le a le mér i te d 'a t t i r e r l ' a t ten t ion sur un t ra i t essentiel du 
capi ta l isme con tempora in : l ' i n te rpénét ra t ion des forces des monopoles et 
de celles de l 'Etat en un mécanisme unique dest iné à assurer le fonct ionne
ment du système. 

Cette caractér is t ique, dont l ' impor tance n'a cessé de s ' a f f i rmer , ne 
do i t toutefo is pas nous fa i re négliger une autre t rans fo rma t ion au moins 
aussi impo r tan te qu i s'est p rodu i te depuis lors dans les mécanismes du 

( 8 ) Lénine. « L'Etat et la révolution ». Œuvres complètes, tome 25, p. 444. 
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capitalisme par suite du développement des forces productives : à savoir 
que l ' exp lo i ta t ion s 'ef fectue à présent sur tout sous la f o r m e d 'une augmen
tat ion de la plus-value relative, du « sur t ravai l » relatif, grâce à l'accroisse
ment incessant de la p roduc t i v i té . 

C'est également une des caractérist iques les plus impor tan tes du capi
ta l isme con tempora in et les bonnes âmes qui hésitent par fo is à reconnaître 
les fa i ts que les classiques n 'ont pas dûment catalogués peuvent se rassurer. 
Si Lénine n'a pas eu l 'occasion d'analyser cet aspect du néocapital isme, 
Marx l 'avai t p révu. Il avait même émis l 'avis que c'est seulement quand il 
ar r ive à ce stade de son développement que le cap i ta l isme acquiert ses 
traits spécifiques, ceux qu i le dist inguent radicalement de tous les systèmes 
antér ieurs basés sur l ' exp lo i ta t ion , que « c'est sous cette forme que le mode 
de production capitaliste révèle sa nature éminemment historique ». ( 9 ) 

C'est seulement en prenant conscience de cette t rans fo rma t ion de la 
façon dont s 'ef fectue l 'exp lo i ta t ion qu ' i l est possible de comprendre les 
phénomènes caractér is t iques de ce qu 'on appelle la « société de consomma
t ion » — de comprend re pourquo i le capi ta l isme peut au j ou rd ' hu i s'accom
moder d 'une é lévat ion sensible du niveau de vie des t rava i l leurs sans cesser 
pour autant d 'ê t re un mode de product ion capi ta l is te, basé sur l 'exp lo i ta t ion 
de l ' homme. 

Comme j 'a i dé jà eu l 'occasion d'exposer tou t cela dans ces 
« Cahiers » ( 1 0 ) , je n 'y reviendrai pas. Mais il convient de mesurer les 
possibi l i tés nouvel les que cette t rans format ion o f f r e de semer des i l lusions 
sur le caractère du cap i ta l i sme au moment même où les tares d 'un système 
basé sur la recherche du p ro f i t dressent par a i l leurs contre lu i des couches 
de plus en p lus larges de la populat ion. 

Par sui te des progrès rapides de la science et des techniques, les 
ry thmes de développement se sont for tement accélérés et i ls sont devenus 
plus régul iers, une mei l leure connaissance des phénomènes économiques et 
les in tervent ions directes de l 'Etat ayant, s inon suppr imé les phases de 
récession, du moins évi té les crises profondes. 

Au début du siècle encore, les rythmes de la p roduc t ion industr ie l le 
étaient beaucoup plus lents qu'à présent. En Belgique, par exemple, le taux 
d 'expansion moyen at te ignai t seulement 1,8 % l 'an pendant la période 
a l lant de 1900 à 1913. Les rythmes de développement s'accélérèrent quelque 
peu entre les deux guerres, mais la crise mondia le des années '30 pro
voqua un recul considérable. 

Ces dernières années, les taux d'expansion sont beaucoup plus rapides. 
Alors qu 'en 1950, la p roduc t ion industr ie l le belge ne représentait encore 
que le doub le du vo lume at te int un demi-siècle plus tô t , au cours des vingt 
années suivantes, el le a augmenté de près d 'une fo is et demie. 

Cet accroissement rapide de la masse de richesses matér iel les produi tes 
fournit au cap i ta l i sme une marge de manoeuvre qui lu i permet de « digé
rer» plus fac i lement qu 'aut re fo is beaucoup de revendicat ions immédiates 
de la classe ouvr iè re (salaires, durée du t rava i l , sécuri té sociale, e tc . ) . Et 
le ta i t est que, grâce à leurs luttes incessantes, les t rava i l leurs ont souvent 
pu ob ten i r une amé l io ra t ion assez sensible de leurs condi t ions d'existence. 

( 9 ) K. Marx . « Fondements de la Cr i t ique de l 'économie po l i t ique ». Tome II, 
p. 301. 

( 1 0 ) Pierre Joye. « Trois manifestes néosocialistes ». « Cahiers marxistes », 
n° 7, septembre-novembre 1970. 
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En Belgique, par exemple, le niveau réel des salaires a haussé d 'au moins 
un t iers depuis d ix ans. ( 1 1 ) 

Cette é lévat ion de leur niveau de vie n'a toutefo is pas at ténué la com
bat iv i té, la vo lon té revendicatr ice des t ravai leurs. Bien au cont ra i re , l 'un 
des phénomènes les plus caractér ist iques des dernières années est le 
déclenchement de lut tes d 'une ampleur except ionnel le dans toute l 'Europe 
occidentale : le Mai 1968 f rançais, !'« automne chaud » i ta l ien, la relance 
des grèves en Al lemagne fédérale, en Suède, en Grande-Bretagne. 

Sans revêt i r une a l lu re aussi spectaculaire, la même poussée se mani
feste en Belgique. Les stat is t iques établies par le Min is tè re du Travai l le 
mont ren t : depuis 1968, il y a eu chaque année deux fo is plus de grèves, 
trois fois plus de grévistes et près de quat re fois plus de journées de grève 
que pendant la pér iode 1961-1967 : 

Moyenne Grèves Grévistes Journées 
annuel le dég rève 

C'est pour endiguer cette poussée que le cap i ta l isme se do i t de recou
r i r à de nouvel les fo rmu les et qu ' i l attache tant de p r i x aux services que 
pourra ient lui rendre les « néo-socialistes » qu i inv i tent les organisat ions 
ouvrières à « s ' in tégrer » dans les mécanismes d 'un régime auquel il suf f i 
ra i t , d 'après eux, d 'appor te r quelques retouches. 

Le cap i ta l i sme con tempora in a en effet un impér ieux besoin de « paix 
sociale », de s tab i l i té , car l ' énormi té des moyens mis en œuvre par les 
techniques modernes exige qu ' i l puisse p rog rammer ses act iv i tés longtemps 
à l'avance. 

Le temps n'est p lus où il suf f isa i t d 'acquér i r quelques machines sup
plémentaires pou r fa i re face à une demande accrue. La cons t ruc t ion d 'un 
complexe s idérurg ique, d 'une ra f f iner ie de pétrole, d 'une usine ch imique 
moderne nécessite p lus ieurs années et les grandes entrepr ises industr ie l les 
doivent pouvo i r calculer à long terme quels seront leurs débouchés et leurs 
pr ix de rev ient , y compr i s la par t qu 'en représenteront les salaires qu ' i ls 
devront payer. 

Or les lut tes qu i éclatent un peu par tou t en Europe bouleversent cette 
belle ordonnance. Elles mon t ren t que les t ravai l leurs ne se contentent nul
lement de concessions mineures et de demi-mesures, qu ' i l s acceptent de 
moins en moins que des d i r igeants réformistes concluent en leur nom avec 
le patronat des accords qu i restent nettement en deçà de leurs besoins et 
de leurs asp i ra t ions. 

Bien plus ! Au cours de ces lut tes, les t rava i l leurs exp r imen t de plus en 
plus la vo lonté d 'avo i r eux-mêmes leur mot à d i re — dans les entrepr ises 

( 1 1 ) Les salaires journa l ie rs moyens bruts des ouvriers occupés dans les indus
tries manufactur ières sont passés de 242.10 f rs . à 474 .10 f rs . de 1959 à 1969, soit 
une augmentat ion nomina le de 96 p.c. L ' indice des pr ix de détai l ayant haussé de 
30 p . c , les salaires b ru ts ont donc augmenté d 'env i ron 50 p.c. en termes réels. Les 
salaires nets touchés par les ouvr iers n'ont pas augmenté dans la même mesure par 
suite de la non- indexat ion des barèmes f iscaux, de l 'a lourd issement des retenues, du 
freinage de l ' index, etc. En tenant compte de ces facteurs, leur hausse réelle peut 
raisonnablement être est imée à quelque 35 à 40 p.c. 

1961-1967 
1968-1970 
(don t 1970) 

49 
102 
145 

27.220 
80.064 

106.163 

262.850 
911.985 

1.410.041 ) 
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comme dans la société. Ils ne réc lament pas seulement des salaires p lus éle
vés, ils revendiquent aussi des d ro i t s accrus : le d ro i t à l ' i n f o r m a t i o n , 
l 'ouver tu re des l ivres de comptes, la levée du secret bancaire, le con t rô le 
ouvr ie r sur l 'o rganisaton du t rava i l dans les entreprises, sur les investisse
ments, sur l'usage des subvent ions accordées par les pouvoirs publ ics . 

Or si le cap i ta l isme peut absorber des revendications salariales plus 
fac i lement qu 'au t re fo is grâce à l 'accroissement rapide de la p roduc t i v i t é , 
il ne peut s 'accommoder de revendicat ions qui mettent en cause les p r in 
cipes mêmes de son régime et qu i saperaient les bases de sa dom ina t i on . 

Les recettes classiques ne suf f isent plus pour enrayer ce mouvement . 
La mu l t i p l i ca t i on des « grèves spontanées » le montre, les d i r igeants réfor
mistes parviennent de moins en moins à freiner les luttes, à ne pas se 
laisser dépasser par les événements. 

D'où la nécessité de déclencher une opérat ion de grand style qu i per
met ta i t de « rénover » le ré fo rm isme t rad i t ionnel en l 'adaptant aux condi
t ions of fer tes par le néocapi ta l isme et d'engager le mouvement social iste 
dans la voie de la concer ta t ion systémat ique avec le pat ronat en posant en 
p r inc ipe que la lu t te de classe est dépassée. 

PRECISER LA PERSPECTIVE SOCIALISTE I 

Au sein du P.S.B., les chefs de f i le de ce « social isme moderne », les 
Lebur ton et Simonet on t marqué des points. A la F.G.T.B., par contre, l 'opé
ra t ion a subi un échec. Les documents de Janne et Spitaels y ont été f raî
chement accueil l is et le Congrès ex t raord ina i re de janvier a a f f i r m é son 
oppos i t ion à toute « in tégra t ion » dans le régime en même temps qu ' i l se 
prononça i t en faveur du cont rô le ouvr ie r . 

La par t ie n'est pou r t an t pas gagnée et II faudra concrét iser cette reven
d ica t ion de cont rô le ouv r ie r en développant la lut te pour le réaliser dans 
des domaines bien précis. De plus, pour combat t re les part isans d ' un 
« social isme moderne », il ne su f f i ra pas de mont rer les dangers de la 
voie où ils voudra ient engager le mouvement ouvr ie r . Il faudra aussi indi
quer quelles autres perspectives s 'o f f ren t aux t ravai l leurs. 

Le social isme leur apparaî t ra seulement comme une a l ternat ive à un 
régime dont ils perçoivent de plus en plus les tares s'ils prennent claire
ment conscience de ce que le social isme sera en Belgique et de ce qu ' i l leur 
appor tera concrètement . 

Or que sera-t-i l , ce social isme que nous leur proposons ? Pour peu 
qu 'on y regarde de p lus près, on s'aperçoit qu ' i l subsiste encore par fo is de 
singulières confus ions à ce propos. 

Fort souvent, la réponse paraît en effet la s impl ic i té même. Dès à 
présent, quatorze pays ont mon t ré qu ' i l est possible de se passer de capi
tal istes et que les t rava i l leurs y ont même avantage. Pour savoir ce qu'est 
le social isme, il su f f i t donc de se référer à l 'exemple de ces pays. 

En réal i té, ce n'est pas si s imple. La Révolut ion d 'Octobre a marqué 
un tournant dans l ' h i s to i re de l 'human i té car elle a prouvé que les tra
vai l leurs sont capables de prendre eux-mêmes leur dest in en mains et les 
réal isat ions impressionnantes accomplies depuis lors en Union Soviét ique 
sont riches d 'enseignements, comme le sont toutes les expériences des peu
ples qu i se sont engagés dans la même voie par la suite et on t , à leur tou r , 
ent repr is d 'éd i f ier le social isme. 
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Il ne s'agit toutefois pas de comparer ce qu i n'est pas comparable et 
de vou lo i r p rendre pour modèles — dans le sens d'exemples à im i te r pure
ment et s imp lement — ce qu i a pu se réal iser, souvent en adoptant des 
fo rmu les très variées du reste, dans des pays où les condi t ions au dépar t 
étaient complè tement d i f férentes de celles de la Belgique — aussi b ien en 
ce qu i concerne l 'évo lut ion économique que les t rad i t ions h istor iques, le 
développement cu l tu re l , le niveau de vie et les dro i ts démocrat iques déjà 
conquis par les t rava i l leurs . 

Ce n'est pas ainsi que le p rob lème se pose. Le social isme auquel nous 
voulons abou t i r dans les condi t ions bien précises qu i sont celles de no t re 
pays, le socia l isme auquel il faudra abou t i r parce que c'est seulement en 
s'engageant dans cette voie qu ' i l sera possible d 'appor te r des solut ions 
valables aux problèmes qu i se posent en Belgique, ce social isme do i t répon
dre aux besoins, aux t rad i t ions et aux cond i t ions spécif iques de notre pays. 

Si nous vou l ions dé f in i r son contenu, nous pour r ions d i re qu ' i l do i t 
conserver et amél io rer tout ce que le cap i ta l isme, phase h is tor ique dans le 
développement des sociétés, a pu appor te r de pos i t i f , plus exactement, 
tou t ce que les t ravai l leurs ont conquis de haute lu t te au sein de la société 
capi ta l is te : un niveau de vie re la t ivement élevé et des dro i ts démocrat iques 
f o r t appréciables. 

Et qu ' i l d o i t en même temps assurer tou t ce que le capi ta l isme est 
incapable de f o u r n i r : une vie v ra imen t d igne des hommes, la sécurité d u 
lendemain, la poss ib i l i té réelle de développer leur personnal i té, des rap
por ts humains ent re les hommes. 

Bref , le social isme do i t à la fois préserver et développer tout ce qu ' i l 
y a déjà de pos i t i f dans la société actuel le et réaliser tout ce dont cette 
société nous m o n t r e l ' image « en creux », tou t ce que le capi ta l isme s'avère 
incapable d 'appor te r aux hommes. 
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J A C Q U E S N A G E L S 

De la pensée de Karl Marx 
à la pensée marxiste 
en matière de planification 

Si on uti l ise en tê te de cet ar t ic le le t e rme •« marxis te »• et non pas 
« de M a r x c'est b ien sûr parce que les deux notions ne se recouvren t 
pas. Mais qu'i l y ait, au demeuran t , une relat ion privilégiée et in t ime 
en t re la pensée marx i s t e et la pensée de Marx , cela va de soi s inon ce 
serai t une impos ture que de qual i f ier de « marx i s t e » la pensée écono
mique en mat iè re de planif icat ion. 

Quelles sont les relat ions, ou plus exac tement : quelle est la n a t u r e 
des re la t ions en t r e la pensée de Marx et la pensée marx is te en ma t i è re 
de p lan i f ica t ion : tel le est la quest ion à laquel le je tenterai de répondre . 

M a r x a vécu au XIX*' siècle. Sa pensée est enrac inée dans son siècle, 
elle est issue, n o t a m m e n t d 'une réf lexion sur l 'économie de son époque ; 
elle est donc h i s to r iquement si tuée dans le t emps et dans l 'espace ; elle 
tombe éga lement d a n s le cadre des s t ruc tures menta les du XIX". Tout 
cela est vrai . De p lus : l 'objet de l 'économie poli t ique de M a r x est la 
société capital iste. 

D 'au t re par t , la pensée marx i s t e en mat iè re de p lani f ica t ion est 
fille du XX' ' siècle. Elle est née dans une s i tuat ion his tor ique par t icu l iè re 
e'; unique, il s 'agit de la s i tuat ion économique de l'U.R.S S. d ' après la 
révolu ton d 'octobre, s i tuat ion économique épouvantab le : pays sa igné à 
b lanc pa r la guer re et par la guer re civile ; pays économiquement a r r i é r é 
avec seu lement que lques foyers d ' industr ia l isa t ion. La p lani f ica t ion 
soviét ique t rouva sa source dans cette s i tuat ion : ce sont d ' abord les 
idées des économistes qui ont t ravai l lé à la Direction Cent ra le des Sta
t is t iques réorganisée sous Lénine en 1918 et 1921 ; celles du Goelro, du 
Gosplan et du p remie r plan qu inquenna l . De plus, l 'objet de cet te pensée 
économique est d ' abord une société en pleine muta t ion sociale, ensui te , 
la société socialiste. 

J 'a i mis à dessein l 'accent sur les par t icu lar i tés des deux t e rmes de 
la compara i son « pensée de M a r x » et " pensée marxis te en ma t i è r e de 
p lani f ica t ion » pour bien m o n t r e r que l 'é tabl issement d 'une re la t ion e n t r e 
les deux n'est pas au tomat ique . Au contraire , cela fa i t problème. 

En é tud ian t ces re la t ions, je serai a m e n é à me placer sur t rois p l ans 
d i f fé ren ts , ou si le lec teur préfère , à donner trois jeux de réponses au 
prob lème posé. 
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Le p r e m i e r jeu de réponses consiste dans l ' examen des caractéristi
ques communes en t re la pensée de M a r x et la pensée marx i s t e en 
mat iè re de p lan i f ica t ion . J e me bornerai à l ' analyse de q u a t r e carac té
r is t iques communes sans pour au t an t p r é t end re que cet te énuméra t i on 
est exhaus t ive . 

Le d e u x i è m e jeu de réponses a t ra i t à la méthode d 'é labora t ion de 
ces deux sys tèmes de pensée. 

Le t ro is ième jeu concerne le noyau de concepts sur lequel repose la 
pensée économique de M a r x et la pensée marx i s t e en mat iè re de p lani 
fication. 

En fa i t on peut d i re que jusqu' ic i on compare deux bâ t iments , 
disons deux tours du Midi ou deux tours de l'Est, peu importe , en tous 
les cas deux grat te-c ie l où : 
— les carac té r i s t iques communes sont les façades et l ' a l lure généra le ; 
— la mé thode est la t echn ique de const ruct ion des archi tec tes ; 
— les concepts sont les m a t é r i a u x de fabr ica t ion . 

* * * 
Quand nous aurons dégagé ces s imil i tudes et ces d i f fé rences , il nous 

f audra encore poser la quest ion essentielle, à savoir : qu 'es t -ce qui fonde 
les re la t ions en t r e la pensée de Marx et la pensée marx i s t e en ma t i è re 
de p lan i f ica t ion ? C 'es t -à-d i re que jusqu ' ic i nous au rons é tudié les deux 
te rmes d 'une sorte d 'équat ion , sans nous poser la quest ion f o n d a m e n 
tale : pourquoi y a- t - i l possibil i té d 'équat ion ? 

Quand nous nous poserons cet te quest ion, nous ver rons qu 'à y regar 
der de plus près, la compara i son basée sur les deux bâ t imen t s est assez 
sommai re et qu ' i l est de loin p r é f é r ab l e de pa r le r en t e rmes de spirales. 

Commençons néanmoins , parce que cela est p lus commode, pa r 
l ' examen en t e rmes de bâ t iments . 

* * * 
En vue d 'a l léger cet exposé, j 'en ai bann i tou te r é fé rence à des 

auteurs , des économistes ou des philosophes. 
En f i l ig rane na tu re l l ement , on p o u r r a ici et là placer u n nom et 

l 'on r e t rouve ra plus ieurs des g randes controverses théor iques qui j a lon
nent l 'histoire de la pensée économique marx i s te . 

1. CARACTERISTIQUES COMMUNES. 

1.1. L'économie politique marxiste fait partie d'un ensemble, d'une 
totalité. 
On peut envisager cette caractér is t ique, tout à fa i t essentielle, de 

d i f f é r en t s points de vue. 
Cela s ignif ie d 'abord que la discipl ine par t icu l iè re qu 'on n o m m e 

« économie pol i t ique » repose sur une vision du monde, sur une concep
tion globale de la société qu 'on n o m m e « maté r i a l i sme his tor ique et 
d ia lec t ique '^ Il tombe bien en t endu hors du cadre de cet exposé de 
déf in i r cette Wel t anschauung ... l ' impor tan t est de cons ta ter que l 'écono
mie pol i t ique marx i s t e se fonde sur des prémisses phi losophiques et 
sociales. De plus, et c'est cela n o t a m m e n t qui la d i f fé renc ie de l 'économie 
pol i t ique non marxis te , elle le sait. C 'es t -à-dire , qu 'e l le en est pa r f a i t e 
ment consciente. En fait , toute école économique — qu'i l s 'agisse du 
mercant i l i sme, de la pensée physiocra t ique, de A. Smi th ou Ricardo, du 
marg ina l i sme, de la pensée keynés ienne ou pos t -keynés ienne — toute école 
économique se fonde sur une cer ta ine vision globale de la société, sur 
une cer ta ine idée de la f ina l i t é sociale ou éthique, sur une volonté de 
conserver ou de t r a n s f o r m e r le corps social exis tant . Dès lors, aucune 
science h u m a i n e n 'est « neu t r e >̂>̂ puisque, comme son nom l ' indique, elle 
par le des h o m m e s et non des astres. Dès lors elle a t ou jou r s des impl i -
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cat ions sociales. La g r a n d e di f férence en t r e la pensée économique 
marx i s t e et les a u t r e s écoles économiques con tempora ines consiste dans 
le fa i t que l ' économie pol i t ique marxis te se r evend ique de et assume la 
phi losophie généra le qui la sous-tend. 

« Fa i re p a r t i e d ' u n ensemble » signifie éga lement que la discipline 
••< économie po l i t ique >̂  s ' insère dans un ensemble de discipl ines qui 
é tud ien t la société. En effet , si « l 'économique « n 'est pas isolé du fac
teur technique , technologique, social, polit ique, ins t i tu t ionne l ... la science 
de l ' économique ne peu t ê t re conçue i n d é p e n d a m m e n t des au t res disci
plines sociales. Dès lors, dans une perspect ive marx is te , les cloisons qui 
séparen t les d i f f é r e n t e s disciplines des sciences h u m a i n e s sont beaucoup 
moins é t anches que celles qui se dressent en t re l 'économie pol i t ique non 
marx i s t e et les a u t r e s sciences humaines non marxis tes . 

A f f i r m e r cela ne doit pas nous fa i re tomber d a n s un excès contraire , 
excès qui nous condu i ra i t à la l imite à nier l 'exis tence m ê m e d 'une disci
pline théo r ique « économie poli t ique ». Bien au con t ra i re : l 'économie 
pol i t ique marx i s t e t rava i l l e avec son propre jeu de concepts ; elle possède 
un langage p r o p r e qu i doit rendre compte plus p réc i sément de l 'évolu
tion et des m u t a t i o n s de la réal i té économique. Elle a ses p ropres porte-
paroles et c h e r c h e u r s qui sont des économistes et non des philosophes 
ou des sociologues. Il f au t donc bien voir que m e t t r e l 'accent sur les 
re la t ions in terdisc ip l ina i res , sur l 'osmose en t re la discipl ine économique 
et les au t re s discipl ines des sciences h u m a n e s n ' e n t a m e pas l ' autonomie 
de l 'économie po l i t ique ; à l ' inverse, elle l 'enrichit . 

Une d e r n i è r e r e m a r q u e : « fa i re par t ie d 'un ensemble » ne signifie 
pas me t t r e sur le m ê m e pied toutes les par t ies de l 'ensemble. Au con
t ra i re : dans la m e s u r e où le matér ia l i sme h is tor ique et d ia lect ique con
sidère que l 'évolut ion de la société, que l 'évolution du social, du poli
t ique, de l ' ins t i tu t ionnel , l 'évolution du cadre ju r id ique , des s t ruc tures 
menta les e t de l ' idéologie ne sont pas dé te rminées dans le sens é t r iqué 
du te rme, ma i s p lu tô t conditionnées pa r l 'évolut ion du fac teur écono
mique ... d a n s cet te mesure- là , bien sûr, l 'économie pol i t ique joue un 
rôle pr ivi légié ... ce qu i ne signifie pas pour a u t a n t qu ' i l fai l le la consi
dérer c o m m e u n m o n i s m e ou comme un dé te rmin i sme . 

Telle est donc la p remière caractér is t ique t an t de la pensée de 
Marx que de la pensée marx i s t e en mat iè re de p lani f ica t ion . Elle peut 
se r é sumer en u n e seule fo rmule : Das 'Wahre ist das Ganze (Le vrai est 
le tout). 

1.2. Deuxième caractéristique : cette pensée est historique. 

Elle est h i s to r ique dans le sens for t du t e r m e et dans les deux accep
tions du te rme. 

D 'abord , elle a u n e vision historique des fa i t s et des phénomènes 
économiques. C 'es t -à -d i re qu'el le considère les fa i t s économiques d 'au
jourd 'hui , ou d ' un p résen t quelconque, comme issus d ' une évolution 
passée. En ce sens la réa l i té présente est non seu lement l 'hér i tage mais 
éga lement le r ésu l t a t du passé et comme résul ta t , elle pe rme t également 
d 'éclairer le passé. En outre, le réel d ' a u j o u r d ' h u i est conçu comme une 
étape, c o m m e un m o m e n t d 'une évolution et non comme une chose 
i m m u a b l e et é te rne l le . S'il en est ainsi l 'économie pol i t ique se doit de 
conserver u n e d imens ion his tor ique si elle veut r e n d r e compte de la 
réal i té économique d ' a u j o u r d ' h u i et de celle de d e m a i n ; en un mot : 
de la réa l i té en déve loppement . 

Elle est encore h i s to r ique dans une seconde accept ion : elle consi
dère que les concepts qu 'el le véhicule sont éga lemen t dotés d 'historicité. 
C 'es t -à-dire q u e les not ions qu'elle forge, les concepts q u e l l e util ise sont 
eux éga lemen t h i s to r iquemen t déterminés. H i s to r iquemen t dé te rminés 
signif ie d ' u n e pa r t qu ' i l s sont eux-mêmes en fan t é s par l 'histoire des 
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concepts économiques , pa r l 'histoire de la pensée économique , et, d ' au t r e 
part , ces concepts sont tout aussi peu éternels , tout aussi peu immuab le s 
que les fa i ts économiques dont Us doivent r endre compte . 

Cet te seconde accept ion du t e r m e « his tor ique » ne nous p e r m e t pas 
de nous i m a g i n e r que la pensée économique puisse se déve lopper un ique
ment dans u n m o n d e à par t , dans un m o n d e de la pensée pure , sorte 
de n i rvana d ia lec t ique où les concepts s ' encha înen t les uns aux 
autres ... cela ressor t i ra i t du domaine du rêve e t non d e celui de l'éco
nomie pol i t ique. 

Ce qu' i l f au t , au contra i re , bien comprendre , c 'est la cohérence de 
ces deux m o u v e m e n t s . 

— d 'une p a r t le m o u v e m e n t du réel qui à chaque phase de son déve
loppement sec rè te (le t e r m e est incorrect , ma is peu impor te ) u n e série 
d 'abs t rac t ions qu i p e r m e t t e n t de saisir le sens et les lois de l 'évolution 
de la réal i té é c o n o m i q u e ; 

— d ' a u t r e par t , le mouvement , cohérent éga lement , de ces abs t rac
tions. 

Ces deux m o u v e m e n t s sont i n t imemen t liés. Reconna î t r e leur unité, 
c'est saisir la perspec t ive his tor ique de l 'économie pol i t ique de M a r x 
ainsi que celle des économistes marx is tes en mat iè re de p lani f ica t ion. 

1.3. Troisième caractéristique, la conception macro-économique de l'éco
nomie politique marxiste. 
A u j o u r d ' h u i que la pensée économique non marx i s t e d o m i n a n t e — à 

savoir la pensée keynés ienne et pos t -keynés ienne — est éga lement , dans 
une large mesure , macro-économique , cette ca rac té r i s t ique ne d i f fé renc ie 
plus te l lement , p lus a u t a n t qu ' i l y a 50 ans pa r exemple , la pensée 
marx is te et non marx i s t e . 

P a r mac ro -économique , j ' en tends trois choses : 
— d ' abord que l 'ob je t de l 'économie pol i t ique est l 'économie dans 

son ensemble et non pas telle ou telle en t i té mic ro-économique ; 
— ensui te que les concepts utilisés sont des agréga ts macro-écono

miques. En fa i t tous les concepts marx i s tes le sont : capital , t ravai l , 
p lus-value, p rof i t , va leur , p r ix ... au t an t de concepts macro-économiques , 
du moins, en économie pol i t ique marx i s t e ; 

— en t ro is ième lieu : les su je ts économiques sont éga lement des 
ensembles sociaux, des groupes, des classes sociales. C 'es t -à-dire , que 
les moteurs d u déve loppemen t économique, de la croissance économique, 
de la r épar t i t ion des r evenus sont, non pas des individus, mais des forces 
sociales organisées ou plus ou moins organisées. 

Une quatrième et dernière caractéristique : l'analyse économique est 
menée du point de vue de la production. 
En fai t , on peut m e n e r l 'analyse économique 
— du po in t de vue de la product ion des m a r c h a n d i s e s ; 
— du point de vue de leur consommation ; 
— du point de vue de ce que Marx appel le la sphè re de circulat ion 

du capital , c ' es t -à -d i re le secteur commercia l et le sec teur f inanc ie r . 

Je ne m ' é t e n d r a i pas sur les raisons qui font que M a r x et tous les 
p lan i f ica teurs m a r x i s t e s pr ivi légient le m o m e n t de la product ion , même 
plus : le pr iv i lég ient par fo is de man iè re pathologique. J e ne ferai 
qu 'évoquer q u e l q u e s - u n e s de ces raisons. 

Si les m a r x i s t e s accordent une telle i m p o r t a n c e à la product ion, 
c'est parce q u e c'est d a n s la product ion que l ' homme se mesu re avec la 
nature , c'est là qu ' i l t r a n s f o r m e la na tu re à l ' a ide des t echniques de 
product ion en pe rpé tue l l e évolution. C'est là éga lemen t q u e la science 
s ' introdui t d a n s le procès économique. C'est là, pa r le degré d 'évolut ion 
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des techniques de p roduc t ion utilisées, qu 'on peut mesurer le degré d ' évo
lut ion des forces product ives , le degré de développement de la mach ine 
économique. 

D ' au t r e part , c 'est dans la product ion qu'est déf inie la va leur des 
marchand i se s ... q u a n d on saU l ' impor tance que Marx accorde à ce 
concept et l ' impor tance que les économistes marxis tes des pays socialistes 
lui a t t r ibuen t , on comprend aussi l ' impor tance qu'i ls accordent à l 'op
t ique de la product ion comme point de dépa r t de l 'analyse économique. 

J ' en a r r ive m a i n t e n a n t au d e u x i è m e jeu de réponses : celui qu i a 
t ra i t aux méthodes, c ' es t -à -d i re à la t echnique de construct ion ut i l isée 
pa r les archi tectes . 

2. LA METHODE 
Il serai t a rb i t r a i r e d ' isoler les quest ions de méthode du con tenu 

m ê m e de l 'économie pol i t ique et de son objet . Ceci exp l ique que d i f f é 
ren ts au teurs r angen t cer ta ines des caractér is t iques que nous avons 
é n u m é r é e s p r é c é d e m m e n t dans la descript ion de la mé thode m a r x i s t e 
en ma t i è re économique. 

P a r mé thode en économie pol i t ique marx is te — et j 'ut i l ise ici le 
t e r m e ̂< méthode » d ' u n e façon assez rest r ic t ive — on en tend un ensem
ble de moyens et de d é m a r c h e s de pensée appl iquées cons t ammen t et 
sc iemment pour conna î t r e la réal i té économique et les lois qui la gou
vernen t . 

J ' ouv re ici r a p i d e m e n t une pa ren thèse pour a t t i rer vo t re a t ten t ion 
sur le fa i t qu' i l s 'agit ici de quest ions for t controversées mais que les 
cont roverses touchent p lu tô t à d ' au t r e s aspects de la méthodologie que 
ceux que je vais évoque r qui, eux, recueil lent , pa rmi les économistes 
et les phi losophes marx i s t es , u n e confor tab le major i té . J e f e r m e cet te 
pa ren thèse pour passer à une synthèse, sans doute outrancière , de la 
méthode . On peut , en fai t , d is t inguer trois démarches méthodologiques 
fondamenta les . 

La première d é m a r c h e de r eche rche est une démarche qui p e r m e t 
de passer de la réa l i té économique b ru t e — c'est-à-dire celle qu 'on a 
sous les yeux mais qu 'on n 'a pas encore compris, dont on n ' a pas saisi 
les rouages, la s t ruc tu re in terne , les lois d 'évolution, etc. — à des abs t r ac 
t ions for t générales, q u e M a r x appel le des concepts. On ne peut dégager 
ces catégories abs t ra i tes qu 'en isolant, pa r la pensée, les é léments essen
tiels et r écur ren t s des au t re s phénomènes . Chaque concept est, au fond, 
un condensé d 'essentiel . 'Vu la complexi té ex t r êmemen t g r a n d e des pro
cès économiques, ces abs t rac t ions jouen t un rôle e x t r ê m e m e n t i m p o r t a n t 
en économie poli t ique. 

La deux ième d é m a r c h e de recherche consiste à p r e n d r e en consi
déra t ion des é léments de plus en plus par t icul iers du procès économique. 
C'est une démarche concré t i san te en ce sens qu'elle passe d ' une sphè re 
où les abs t rac t ions sont fo r t généra les à une sphère où elles le sont 
moins. 

La t rois ième d é m a r c h e est celle de la vérif icat ion — vér i f ica t ion qui 
peu t ê t re h is tor ique ou s ta t is t ique. Elle consiste à vér i f ie r s' ce qu 'on a 
pu é tab l i r au moyen des abs t rac t ions — des lois par exemple — est 
con fo rme avec le d é r o u l e m e n t concret , vér i table du procès économique. 

J ' i l lus t rera i ces d é m a r c h e s à l 'a ide du concept p lus-va lue ou su r 
produi t . 

Ce sont des concepts qui ne sont pas immédia tement percept ibles 
d a n s le procès économique . On les t rouve cachés sous des fo rmes pa r t i 
cul ières : l ' intérêt , les prof i t s commerc iaux , les prof i t s des en t re 
prises, etc. A par t i r de ces f o rmes par t icul ières on peut é laborer un 
concept connu on peu t l ' a f f iner , r e t rouver des catégories plus concrètes 
exp l iquer l 'uni té qu i exis te en t re ses d i f fé rentes formes. Une fois ce 
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concept connu on peut l ' a f f i rmer , r e t rouver des catégories plus concrètes 
qui peuvent r e n d r e compte de toutes les mani fes ta t ions spécif iques du 
concept généra l . 

Telles sont les pr inc ipales phases de la mé thode util isée t an t par les 
fonda teu r s du m a r x i s m e que pa r les p lan i f i ca teurs d ' au jourd 'hu i . 

P o u r s ' imaginer les d i f f é ren te s phases de cette méthode on peut la 
compare r à u n vol en avion qui au ra i t la carac tér i s t ique d ' a t t e r r i r sur 
le m ê m e c h a m p d 'avia t ion que celui d 'où il a décollé. 

Il f au t d ' abord décoller ... et lors du décollage on ne voit q u a s i m e n t 
r ien du paysage qui en toure le c h a m p d 'avia t ion. 

Puis, p lus l 'avion prend de l 'a l t i tude, p lus on a une vision d ' ensemble 
de la te r re qu 'on vient de qui t te r . 

Ensuite, b ien sûr, il f a u t a t t e r r i r — c'est comme on sait l 'opéra
tion la plus dél icate — mais ap rès l 'a t terr issage, for t de la vision qu 'on 
a eue q u a n d on volait à h a u t e a l t i tude, on peut res t i tuer a i sément toutes 
les parcel les d u pays qu 'on pa rcour t en qu i t t an t l 'aérodrome. 

3. LES CONCEPTS COMMUNS 
On peu t d is t inguer dans les concepts qu 'ut i l ise Marx d i f f é r en t s 

n iveaux : il y a des concepts qu i sont va lables pour toute fo rma t ion 
sociale, d ' au t r e s qui ne le sont que pour cer ta ines fo rmat ions sociales, 
d ' au t res encore qui sont spécif iques à u n e seule fo rmat ion sociale. Ce 
qui nous in té resse m a i n t e n a n t c 'est de dé t e rmine r comment les concepts 
utilisés en m a t i è r e de p lan i f ica t ion découlent des concepts uti l isés pa r 
Marx , plus p réc i sément des concepts des deux dern ie rs n iveaux. 

Il m'es t na tu re l l emen t impossible de fa i re un examen compara t i f 
complet ... cela m'obl igerai t à compare r toutes les abs t rac t ions uti l isées 
par Marx d a n s les qua t r e l ivres du Capi ta l avec celles des p lan i f i ca teurs 
socialistes. 

•Voilà pourquo i je me borne ra i à que lques i l lustrations. 
Au fond chaque concept qu 'u t i l i se M a r x peut avoir d i f f é ren te s 

d imensions : 
— une d imens ion idéologique, en ce sens que M a r x ne visai t pas 

un iquemen t à décr i re les rouages économiques ... il voulait éga lement 
les t r a n s f o r m e r et dès lors il por ta i t u n jugemen t sur l 'objet de son 
é tude ; 

— une d imens ion sociale ... pa rce que la p lupa r t des concepts sont 
« h i s to r iquemen t dé te rminés » ; 

— une d imens ion fonct ionnel le qui d e m e u r e aussi longtemps que la 
fonct ion économique existe et i n d é p e n d a m m e n t de la na tu re des r appo r t s 
sociaux d a n s laquel le elle s 'accompli t . 

•Voyons p a r exemple le concept « t r ava i l productif >•̂  
J 'a i choisi celui-là parce qu ' i l r evê t u n e g rande impor tance d a n s 

l 'œuvre de M a r x : il en pa r le dans tous ses textes économiques (les 
Grundr isse , le Capital , les Theor ien uber der Mehrwer t ) , c 'es t -à-di re de 
1857 à 1877 environ. D 'au t re par t , ce concept a servi de base à l 'é tabl isse
men t de la comptabi l i t é na t iona le de chaque pays socialiste ... q u a n d on 
connaî t le rô le que joue cette comptabi l i t é na t iona le dans l ' é tab l i ssement 
des p lans à pa r t i r d 'o rganismes central isés, on saisit bien sûr le rôle, 
indirect certes , mais crucial qu ' a joué le concept. 

M a r x dé f in i t cette notion de t rava i l productif de la façon su ivan te : 
dans l ' op t ique du capi ta l isme n 'est productif que ce qui, r empl i ssan t une 
fonct ion product ive , procure du prof i t au capital is te . 

On voit tout de sui te q u e cette déf in i t ion n 'est pas t r ansposab le 
c o m m e tel le dans une économie socialiste où la f inal i té du prof i t ne 
peut plus j oue r le m ê m e rôle de cr i tère que d a n s u n e société m a r c h a n d e . 
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Cela ne signifie pas pour au t an t qu ' i l fai l le reléguer cette notion 
dans la poubel le des concepts économiques dépassés ... car elle r e n f e r m e 
éga lement un au t r e cri tère, celui de la fonction productive. Et en ver tu 
de ce cr i tè re — et je n 'a i pas ici à m 'é t endre sur le b ien- fondé ou non 
de ce cri tère, là n 'est pas le bu t de not re démonst ra t ion — une série 
d 'ac t iv i tés économiques sont considérées, aussi bien dans « le Capi ta l " 
que pour les p lan i f i ca teurs des pays socialistes comme improduct ives (il 
s 'agit, pa r exemple , des act ivi tés du secteur bancaire , f inancier , commer 
cial ; du t r anspor t des personnes, etc.). C'est donc ce second cr i tère — la 
d imens ion fonct ionnel le du concept t rava i l productif » — qui a servi 
de base aux s tat is t ic iens et économistes soviét iques pour fa i re l eu r s 
comptes na t ionaux . 

Muta t i s m u t a n d i s des r a i sonnements analogues peuvent ê t re t enus 
pour la p lupa r t des concepts utilisés pa r la pensée marx i s t e en ma t i è re 
de p lani f ica t ion . 

J e pense, par exemple , 
— à la g rande dis t inct ion fa i te en t re moyens de product ion et 

moyens de consommat ion — avec leur corollaire fonds d 'accumula t ion et 
fonds de consommat ion — qui est d i rec tement issue de la classif icat ion 
de M a r x du d e u x i è m e l ivre du « Capi ta l »• ; 

J e pense encore à tous les déba ts théor iques qui ont eu lieu dans les 
pays socialistes sur les fondemen t s des prix, sur la loi de la va leur , sur 
la n a t u r e du m a r c h é ... ces déba ts g rav i t en t au tour de la conception de 
M a r x de la va leur d 'échange, des p r ix de product ion, du m a r c h é et 
des pr ix . 

J e pense en de rn i e r lieu, aux schémas de reproduct ion élargie de 
M a r x qui ont servi de base à l 'é laborat ion de la p remière ba lance de 
l 'économie na t ionale soviét ique de 1923-24. Ici encore il a fa l lu a d a p t e r 
ces schémas — conçus à l 'origine pour décr i re le procès d ' accumula t ion 
d 'une économie de type capi tal is te — à une économie en t rans i t ion 
d ' abord et socialiste ensui te . Ces m ê m e s schémas d 'a i l leurs ont con t r ibué 
à é tabl i r les ba lances intersectoriel les soviét iques — dont la p r emiè re 
da te de 1959. 

Il s 'agit na tu r e l l emen t dans chaque cas de considérer que les con
cepts économiques en mat iè re de p lani f ica t ion découlent ou sont issus 
des concepts de Marx . En aucun cas on ne peut f a i r e des « t ranspos i 
t ions mécan iques ». C h a q u e fois il f a u t pa r t i r des concepts de M a r x pour 
les adap t e r à des nouvel les réal i tés sociales. Il s 'agit de les ut i l iser 
comme des guides et non comme des dogmes : cela va de soi. 

Il me reste m a i n t e n a n t à passer d 'un r a i sonnement en te rmes de 
bâ t imen t s à u n r a i sonnemen t en t e rmes de spirales. 

4. LE FONDEMENT DU SIGNE « EGALITE » 
Qu'est -ce qui fonde la possibili té d 'équat ion en t r e la pensée de M a r x 

et celle des économistes marx i s t e s en ma t i è r e de planif icat ion ? 
J e conclurai cet exposé en t en tan t de répondre à cette quest ion. 

Toute g rande doc t r ine économique — qu'i l s 'agisse de la pensée 
physiocra t ique , de la pensée d'A. Smi th et de Ricardo ou de celle de 
M a r x — devance en que lque sorte son temps. 

Dans la mesure où elle saisit ce qui est des t iné à se déve lopper ; 
dans la mesure où el le a la capaci té de découvr i r dans ce qui est encore 
dominé , ce qui dev iendra dominan t et d a n s ce qui est secondaire ce qui 
dev iendra essentiel ; 

Dans cet te mesure - là , cet te pensée prévoit car prévoir n 'est r ien 
d ' a u t r e que bien voir le présent ; 

Dans cette mesure- là , elle pour ra éga lement saisir ce qui est e n f a n t é 
par la réa l i té qu 'el le décri t . 
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Tel f u t le cas de M a r x qui voyai t dans la société qu' i l ava i t sous la 
loupe, les l ignes de force de celle qu i lui succéderai t . 

Dès lors r ien d ' é tonnan t à ce que sa pensée contes ta ta i re de la 
société dans laquel le il v ivai t dev ienne ges t ionnai re de la société socia
liste. 

Tel est le f o n d e m e n t de la possibil i té d 'égal i té . 
Pourquoi des spirales ? 
D'abord parce que les bâ t imen t s dont nous avons pa r lé plus hau t 

ne nous d o n n e n t pas à penser que les fonda t ions sont ident iques , t and is 
que les sp i ra les se déve loppent au tour d ' une sphère c o m m u n e qui repré 
sente le noyau des concepts d u « Capi ta l 

Ensui te pa rce que les bâ t iments , m ê m e for t élevés, donnen t l ' impres
sion que la pensée économique marx i s t e est f inie, t e rminée , achevée. 
Or, il n 'y a r ien de plus f a u x : la pensée, non plus, ne tolère aucun 
carcan. Et les spira les ont l ' avan tage de r ep résen te r le m a r x i s m e comme 
une théorie économique qui se développe cont inuel lement . 

Que sont ces spirales ? 

Une, en tous les cas, r ep résen te la pensée marx i s t e en ma t i è r e de 
planif icat ion. 

Une a u t r e pour ra i t t rès bien r ep résen te r la pensée marx i s t e en 
mat iè re de capi ta l isme, car depuis M a r x cette pensée s'est éga lement 
fo r t emen t développée dans les pays occ iden taux m ê m e si elle est peu 
connue dans les mi l ieux univers i ta i res . En fait , pa r r appor t à l 'un iver 
sité elle est — sauf au J apon — re la t ivemen t underg round , c 'es t -à-dire 
qu 'el le s ' expr ime p r inc ipa lemen t d a n s des revues ex t ra -un ive r s i t a i r e s ; 
elle s 'é labore dans des cen t res de recherche ex t ra -un ive r s i t a i r e s et elle 
n 'est que r a r e m e n t enseignée à l 'univers i té . Mais elle vit et elle peut 
p réé tendre à ê t re représen tée pa r u n e spirale. 

Une t ro is ième spira le pourra i t , q u a n t à elle, r ep résen te r l ' analyse et 
les proposi t ions des économistes marx i s t e s en ce qui concerne la voie 
socialiste pour sort ir d 'une s i tuat ion de sous-développement économique. 

* * * 
Comme on le voit, au tour du noyau de concepts de Marx , se déve

loppent à l ' in f in i trois spirales : 
— une a t ra i t aux pays socialistes, 
— u n e a u t r e aux pays capital istes, 
— une t rois ième au t ie rs -monde. 
C'est dire qu 'on peut penser que les expl icat ions marx i s tes en ma t i è re 

économiques ont, disons, une vocat ion p lané ta i re . 
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Les Spirales 
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Après le XlVe Congrès 
du Parti communiste de Tchécoslovaquie 

Louis Van Geyt et Augustin Duchâteau ont assisté au X I V Congrès 
du Parti communiste de Tchécoslovaquie. 

Malgré le vif intérêt qui s'est manifesté pour les événements de 
1968 et les remous assez passionnés qu'ils ont provoqués, la presse 
belge s'est montrée plutôt réservée sur cette session. 

Nous y avons trouvé des informations fragmentaires et quelques 
commentaires de caractère polémique. Sans doute certains atta
chent-ils plus d'importance aux difficultés qui se sont présentées 
dans les pays socialistes, comme dans le mouvement communiste 
international, qu'aux efforts entrepris pour les surmonter. 

Francis Chenot : Votre présence au X I V Congrès et votre séjour 
en Tchécoslovaquie vous permettent-ils de formuler sur la situation 
actuelle un jugement qui dépasse le niveau de simples impressions 
et qui puisse éclairer le cours actuel des choses et la position du 
P.C.T. ? 

Augustin Duchâteau : Pour ce qui est du passé, il y a déjà quelque 
temps que le Comité central du P.C.T. a consigné le résultat de 
ses réflexions dans un document publié sous le titre de « Leçon 
tirée de l'évolution de la crise du parti et de la société après le 
XII I ' Congrès du Parti communiste de Tchécoslovaquie ». Ce docu
ment a servi de base à une « Résolution sur les problèmes d'actua
lité concernant l'unité du Parti ». La substance de ces documents 
est connue. 
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Fruit d'une élaboration collective qui aboutit à la session du Comité 
central de décembre 1970, la rédaction de ces textes s'est accom
pagnée de longs mois de travail politique pour unifier les efforts 
des communistes tchèques et slovaques à partir d'une vision cohé-
renté des causes et des moments successifs de la crise traversée 
ainsi que de l'étude des moyens d'aborder une nouvelle étape. 

Quelle est l'étendue du consensus réalisé dans l'opinion ? Assuré
ment, il s'est accompagné de débats internes dans le parti et de 
mesures de caractère disciplinaire. Il serait toutefois imprudent de 
croire qu'il ne correspond pas à une expérience, encore confuse 
pour certaines couches sociales mais déjà confirmée par certains 
secteurs, particulièrement au sein des masses ouvrières. 
De toute manière, il est un fait : ces textes ont été aceptés par le 
XIV' Congrès comme une analyse adéquate du processus qui a con
duit aux événemnts de 1968, et de la signification de l'intervention 
soviétique. 
Sur certains points, l'optique de ces documents ne correspond pas 
à celle qu'ont eue un certain nombre de partis communistes. 
A cette époque, notre position de principe et notre conviction étaient, 
en bref, que le P.C.T. devait et pouvait trouver en lui, auprès d'une 
classe ouvrière expérimentée, et auprès de ses alliés, le moyen de 
surmonter ses difficultés. 
L'invitation actuelle de la direction du P.C.T. à aller aux masses, 
la constatation faite que la classe ouvrière s'engage dans l'émulation 
socialiste confirment que cette opinion n'était pas saTis fondement. 
La position exprimée par le Comité central du P.C.T. a été que les 
obstacles furent insurmontables, que ce qui peut et doit être fait 
maintenant ne fut pas possible, en 1968, en raison des hésitations 
et de la faiblesse de la direction de cette époque. 
La thèse du P.C.T. se trouve résumée d'une manière assez claire 
dans ce passage de la « Leçon » : 
« La logique de la lutte politique a amené la droite à essayer, de 
façon de plus en plus agressive, d'attirer à ses côtés, comme allié 
dans la lutte contre le parti, les forces politiques de l'ancienne 
petite bourgeoisie, qui hésitaient sur le bord de la société socialiste, 
et même des forces ouvertement anticommunistes. Un bloc politique 
des forces révisionnistes de droite et antisocialistes s'est formé. Ses 
différentes parties avaient bien des divergences idéologiques et tac
tiques, mais elles s'unissaient dans la lutte décisive contre le parti 
et contre l'alliance avec l'Union soviétique. » 

Louis Van Geyt : Comme on le sait, lorsque ce document a été 
rendu public, notre parti a rappelé, par la voix du « Drapeau 
Rouge » que sa position était différente, et inchangée, ^n ce qui 
concerne l'intervention des pays du Pacte de Varsovie, en août 1968. 
Il est vrai que de nombreux partis frères ont cru devoir donner 
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leur opinion sur le passé à la tribune du congrès de Prague. Les 
porte-parole des partis dirigeants des pays membres du Pacte de 
Varsovie ont confirmé leur position tout en manifestant, semble-t-il, 
le souci de ne pas réalimenter les polémiques à ce sujet. On ne 
peut pas dire que ce souci ait été partagé par tous les représentants 
à Prague des partis qui ont approuvé l'intervention. Ceci, d'ailleurs, 
permet de comprendre que d'autres qui ont eu une opinion diffé
rente souhaitaient sans doute s'exprimer aussi ouvertement. 

La position de la délégation du P.C.B. a été que sa mission 
consistait davantage à s'informer des débats du congrès qu'à formu
ler, du haut de sa tribune, sa façon de voir sur les problèmes com
plexes qui étaient au centre des travaux du congrès. 

« Le comité central du P.C.T. connaît bien », avons-nous dit, « les 
questions générales et fondamentales sur lesquelles nos deux partis 
sont d'accord et les questions particulières, bien qu'importantes, 
sur lesquelles nos avis diffèrent des vôtres. Et nous considérons, 
quant à nous, que plus tôt prendront f in les polémiques publiques 
ou quasi publiques sur ces questions, mieux cela vaudra pour une 
confrontation vraiment fraternelle et vraiment utile des positions 
des uns et des autres ». 

Augustin Duchâteau : Bien entendu, on ne peut pas nier que sur les 
événements du passé comme sur l'analyse de la « Leçon », des 
appréciations différentes continueront à subsister à propos des 
ressorts d'un moment historique dont les aspects complexes et con
tradictoires ne peuvent pas échapper à qui ne se contente pas d'une 
vue simpliste ou d'une argumentation purement polémique. Des 
divergences se sont produites dans l'évaluation du contexte global 
et de tous les facteurs qui ont pu contribuer à figer des positions 
contraires et à rendre les affrontements dramatiques. 

Ces appréciations différentes n'entament pas les positions de prin
cipe des communistes ni sur les aspects positifs manifestés dans le 
programme de janvier 1968 du P.C.T., ni sur les relations qui 
existent entre l'engagement internationaliste des partis communistes 
et leur action sur le terrain national. Un large accord existe à ce 
sujet. Mais aucun accord sur les principes n'empêchera jamais l'his
toire de produire des événements nouveaux — qui ne sont pas des 
accidents fortuits — ni ne supprimera la nécessité de l'analyse 
concrète sans cesse renouvelée de situations concrètes diverses et 
différentes. Ce serait d'autre part faire preuve d'une excessive rigi
dité de jugement de prétendre que l'analyse à laquelle s'est livré le 
P.C.T, — qui est le résultat de deux années de recherches et de 
réflexions — ne nous apporte aucune lumière nouvelle sur ce que 
fut, dans ses aspects contradictoires, le cours réel des choses pen
dant cette période. 
Par ailleurs, en ce qui concerne notre attitude à l'égard des pro
blèmes de la Tchécoslovaquie, — et chacun sait que nous n'avons 
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jamais eu une vision unilatérale des choses —, je pense qu'il n'est 
raisonnable de la part de personne de prolonger et de privilégier la 
répétition d'un jugement formulé à une époque donnée sur un 
moment historique de crise du P.C.T. et de la société tchécoslovaque 
par rapport au souci primordial de comprendre le sens du mouve-
ment actuel par lequel ce parti et cette société cherchent' la 
meilleure issue. 
Il n'est pas faux de considérer que si le XIV'' Congrès comporte un 
jugement sur le passé, il est avant tout, un acte politique qui vise 
à surmonter une crise longue et profonde et qui fixe, pour l'étape 
actuelle, les orientations déterminées par le P.C.T. afin d'avancer 
dans la construction du socialisme dans les conditions spécifiques 
de la Tchécoslovaquie, et ceci en affirmant l'appartenance du pays 
à cette réalité : l'ensemble de la communauté socialiste, compte 
tenu des enseignements du passé et compte tenu de toutes les 
données de la situation internationale, compte tenu aussi de la 
nécessité de l'unité du parti pour accomplir ces tâches. 

Francis Chenot : C'est là, je crois, une position raisonnable sur 
laquelle il n'est pas nécessaire d'insister davantage. Mais quel serait, 
selon vous, l'élément dominant qui permet de caractériser l'orienta
tion actuelle du P.C.T. et le contenu essentiel de son programme ? 

Louis Van Geyt : Pour tenter de les situer, je m'en référerai au rap
port du camarade Husak, premier secrétaire du Comité central 
depuis avril 1969, élu secrétaire général par le nouveau Comité cenT 
tral issu du X I V Congrès. 
Il serait diff ici le de résumer ce rapport en quelques mots. Il faut 
souligner que le camarade Husak, analysant les causes de la crise 
de 1968-1969, a insisté sur la gravité des grreurs commises, lors 
de la période antérieure, sous la direction de Novotny : sous-esti
mation de la complexité des tâches de l'édification socialiste dans 
un pays industriellement développé, tendances à l'euphorie et au 
subjectivisme. Novotny avait notamment affirmé que, dans les 
années 1960, les tâches fondamentales du passage du capitalisme au 
socialisme étaient déjà réalisées. Gustav Husak a fait observer que 
les bases économiques et sociales du socialisme avaient été établies 
mais que ce processus était allé de pair avec une intégration dans 
la construction de l'Etat et l'édification de la société socialiste de 
couches petites bourgeoises. On avait aussi sous-estimé la significa
tion du cadre international dans lequel l'édification devait se réaliser 
et lâ  nécessité de la lutte politique et idénlngigiip rnntrp \p<^ fnrma-
tions antisocialistes. Ces erreurs constituent l'un des éléments qui 
permettent d'expliquer comment il a été possible qu'en Tchécoslo
vaquie où, dès 1948, la classe ouvrière, avec ses alliés, avait conquis 
le pouvoir démocratiquement, les forces antisocialistes aient pu 
reprendre, à un moment donné, une certaine initiative. D'autre part. 
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après le XIII' ' Congrès, des résolutions valables ne furent pas appli
quées. Il en fut de même après la session du Comité central de 
janvier 1968... On laissa la porte ouverte à une certaine sponta
néité petite-bourgeoise. 
Husak a souligné avec force que le XIV' Congrès marquait la fin 
de la période de crise. 
Il a expliqué que la stratégie du parti, basée sur la lutte pour la 
croissance économique et l'application d'un plan quinquennal de 
1971 à 1975, devait reprendre appui sur les acquis de 25 ans de 
régime socialiste et éviter les erreurs du passé. Il s'agit de passer à 
une période de développement intensif pour faire face aux besoins 
croissants de la société sur le plan des moyens de production et 
des besoins qui ne sont pas directement liés à la croissance écono
mique. Il faut consacrer l'essentiel des forces de la société, de la 
classe ouvrière et du parti à la réalisation d'un plan axé sur l'assi
milation des résultats de la révolution scientifique et technique et 
sur la mise en œuvre des possibilités, insuffisamment utilisées, en 
matière d'intégration des économies de la communauté socialiste. 
Une formule qu'il est peut-être intéressant de reprendre, c'est celle 
utilisée par Gustav Husak lorsqu'il a dit que désormais il faut lutter 
avec la même énergie pour le progrès économique et technique 
qu'hier, c'est-à-dire au cours de la période clôturée par le XIV'' Con
grès, pour la consolidation de la société socialiste devant le danger 
représenté, de l'avis des communistes tchécoslovaques, par les forces 
opportunistes et antisocialistes. 
D'où la nécessité de conserver et d'appliquer l'aspect positif des 
réformes proposées en 1968 en les dépouillant de certaines outran
ces idéalistes. 

Augustin Duchâteau : Je crois qu'il faut insister sur un fait. A la 
floraison désordonnée des théories qui prétendaient ouvrir des hori-
zons nouveaux à la construction du socialisme — et, aux mesures 
précipitées de cette époque — succède, avec le XIV'' Congrès, une 
vision plus sobre et plus pragmatique des réalités immédiates. Ceci 
n'exclut nullement la critique des méthodes routinières. Au con
traire, le rapport de Gustav Husak implique une condamnation 
catégorique du refus de prendre en considération les problèmes 
nouveaux. On a constaté que cette pratique avait été incontestable
ment une des causes de la détérioration croissante entre un groupe 
dirigeant et les cadres techniciens et les masses. 

Francis Chenot : La question que, dès lors, on est en droit de se 
poser, est celle des garanties. Dans quelle mesure le programme éla
boré par le XIV'' Congrès pourra-t-il échapper aux reproches que 
Husak adressait aux derniers plans quinquennaux et, d'une manière 
générale, au divorce trop souvent constaté entre les actes et les 
paroles ? 
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Louis Van Geyt : Les mesures annoncées ont été concrétisées dans 
le fort intéressant rapport présenté par Lubomir Strougal, président 
du Conseil des ministres, sur les directives pour le plan. Il allait 
énumérer les possibilités qui existent en Tchécoslovaquie de déve-
Inpper la production de farnn quantitative et intensive et de créer 
les conditions d'une satisfaction croissante des besoins de la popu-
lation. Il allait traiter également des problèmes de l'agriculture en 
soulignant que la collectivisation, la création des fermes coopéra
tives étaient aujourd'hui des faits acquis, acceptés par l'immense 
majorité des travailleurs de la campagne. Il est à présent question 
de regrouper des entreprises agricoles coopératives en raison de 
leur dimension insuffisante, compte tenu de l'évolution technique. 
Le programme du P.C.T. peut paraître ambitieux. Sa réalisation 
implique la solution d'un certain nombre de problèmes politiques. 
Tant par ce que nous avons entendu au congrès que par les con
tacts que nous avons pu avoir en diverses régions importantes du 
pays, nous avons acquis la conviction que le Parti communiste de 
Tchécoslovaquie et son Comité central ont réussi, dès maintenant, 
à regagner le soutien de couches fondamentales de la classe ouvrière 
et de la paysannerie. Il est bien évident que les choses restent plus 
compliquées en ce qui concerne un grand nombr^ d'intellectuels 
d'une part et une partie de la jeunesse étudiante et travailleuse, 
d'autre part. Il subsiste là des problèmes dont nos camaradè's ne 
cachent pas la complexité et qui ne pourront être résolus, dans le 
cadre de la construction du parti, que par un effort de reconquête 
de la confiance basé sur la conviction et la discussion et non sur 
des mesures administratives ou bureaucratiques. Cet effort n'est 
pas séparable des problèmes qui se posent sur le plan de la 
relation entre le parti et la classe ouvrière. En ce qui concerne les 
rapports du parti avec les organisations syndicales, on est là-bas 
au début d'une recherche en vue de répondre aux besoins d'une 
société industrielle évoluée. 

D'autre part, je ne crois pas trahir l'opinion de notre délégation 
en disant que nous avons eu l'impression gn^n réaction à certaines^ 
outrances qui ont pu se produire, il y a deux ans et demi, la ten
tation existe de voir le parti et l'Etat intervenir d'une façon exagé-
rément directive dans les domaines de la culture et de l'art. Mais 
nôus croyons que c'est là un problème que le temps aidera à 
approcher d'une façon plus satisfaisante, même si, en ce domaine, 
un certain nombre d'impondérables et d'incertitudes subsistent 
encore. 

Francis Chenot : A ce propos, la question de l'épuration du parti a 
soulevé beaucoup d'interrogations. 

Louis Van Geyt : Le problème que je viens d'évoquer est évidem
ment lié à celui de la cohésion du parti. A cet égard, il est bien vrai 
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que le problème de ce qui a été appelé l'épuration continue de 
soulever pas mal d'interrogations. Le parti communiste de la Tché
coslovaquie comptait un milion et demi de membres. Environ 20 % 
de ses effectifs ont été écartés de ses rangs. Sur ce nombre, une 
cinquantaine de milliers ont été exclus ou sont considérés comme 
étant sur des positions inconciliables avec celles sur la base des
quelle le parti s'efforce de reprendre, sur une large échelle, l'offen
sive pour transformer le pays en un Etat socialiste avancé, — dans 
les conditions d'une Europe divisée en blocs antagonistes —. Il faut 
souligner que nos camarades tchécoslovaques attachent un prix 
considérable à la réussite des efforts qu'ils déploient pour regagner, 
dans un avenir rapproché, à l'action militante, la majorité de ceux 
qui ont été écartés. 

Augustin Duchâteau : Après une crise profonde, le renforcement de 
l'unité de vues des communistes et de leur liaison avec les couches 
déconcertées par lëT'événërhénts se justifie, avant tout, par le 
besoin éprouvé par le parti de retrouver sa pleine capacité d'action 
pour le progrès de l'édification socialiste bien plus que par toute 
autre considération spéculative. Et qui peut dire que cela ne cor
respond pas, dans la mesure où les perspectives sont éclairées, aux 
intérêts des couches populaires profondes qui ont vécu une période 
d'obscurcissement de la conscience de la voie la plus sûre, F la 
suite d'erreurs, dont les unes trouvent leur explication dans des 
difficultés objectives, dont d'autres — qui n'étaient pas indispensa
bles — la trouvent « dans les gens », pour reprendre une expression 
de Gustav Husak. 

Dans le domaine des relations entre le parti et les couches intellec
tuelles, entre les travailleurs et leurs organisations d'entreprise, le 
poids du passé, éloigné et plus proche, ne sera pas négligeable. 

La solution paraît dans l'immédiat liée à des succès dans deux 
domaines: celui d'une- évaluation équilibrée plus satisfaisante entre 
tous les éléments du niveau de vie et celui d'une relation plus trans
parente et plus ordonnée entre le travail et le fruit du travail. Le 
rapport de Strougal donne, à ce sujet, toute une série d'indications 
qui signifient, en tout cas, que bien des problèmes sociaux sont 
posés d'une manière fort concrète. 

Il y est question d'une politique d'augmentation des revenus du 
travail, proportionnelle aux résultats économiques, de l'équilibre 
entre les variations du niveau du coût de la vie et celles des prix 
de détail de manière à assurer l'équivalence entre les revenus nomi
naux et les revenus réels, de l'élimination progressive du désordre 
et de l'égalitarisme malsain des rémunérations, d'une amélioration 
prochaine des rémunérations dans le domaine de la santé et de 
l'instruction publique, du relèvement des retraites et de réformes 
importantes en faveur de la femme au foyer et dans la produc
tion, etc. 
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Louis Van Geyt : D'ailleurs, les rapports présentés au congrès, 
comme de nombreuses interventions, ont mis l'accent sur la néces
sité de resserrer les liens du parti avec tous ceux qui, jusqu'à pré
sent, continuent à occuper une position exspectante pour reprendre 
un terme bien belge. Pour gagner réellement leur confiance, il ne 
suffit pas de présenter des perspectives justes en matière de con
struction de la société socialiste développée. Encore faut-il que ces 
réponses tiennent compte de ce que le pays recèle comme possibi
lités particulières en ce domaine. C'est en fonction de la réponse 
à cette question que l 'affirmation du XIV'' Congrès selon laquelle 
le parti regagne la confiance des différentes couches de travailleurs 
se vérifiera. Et c'est cela qui justifiera l'optimisme raisonnable 
dont je me suis permis de me faire l'écho en ce qui concerne l'ave
nir, dans les premières impressions que j'ai confiées à la rédaction 
du « Drapeau Rouge » au retour de notre délégation. 

Augustin Duchâteau : Il faut dire que les contacts que nous avons 
pu prendre à l'occasion de notre séjour, conduisent à cette con
clusion. 
Les courants qui se sont exprimés, avec une impétuosité désordon-
née^_aij cours du printemps 68 semblent, dans une certaine mesure, 
converger vers une prise de conscience du fait que les aspirations 
légitimes auxquelles répondait le programme de janvier 1968 furent, 
par la suite, déviées et ne trouvèrent pas leur expression organique 
cohérente et adéquate aux nécessités. La raison de cet entraînement 
dans un bouillonnement quelque peu anarchique se trouve sans 
doute à la fois dans certaines résistances obstinées, dans une théori-
sation hâtive à propos des problèmes jusque là mal résolus et dans 
le taTf que ceci donna un certain espace et certaines possibilités de 
manoeuvre aux courants hostiles. On fit confiance à ceux qui parais
saient incarner le cours nouveau. Ceux-ci aperçurent sans doute le 
risque que comportait, dans le développement de courants spon
tanés, une poussée révisionniste. Mais ils se sont trouvés sans 
puissance réelle pour mener le combat sur deux fronts qui eût per
mis d'unir les meilleures forces pour faire du programme de 
janvier autre chose que la bannière d'une alliance ambiguë et, de 
surcroît, incertaine de ses propres objectifs, en présence de laquelle 
la classe ouvrière, déconcertée par l'acuité des polémiques et en 
raison d'une perte d'autorité, ne put occuper le terrain. 
Dorénavant, beaucoup de choses dépendront de la manière dont le 
programme tracé par Gustav Husak entrera dans la réalité. Il faut 
dire que ce programme trouve une assise assez ferme dans la 
reprise des activités économiques normales, dans ses résultats déjà 
visibles, dans les engagements obtenus dans les entreprises, dans 
une expérience générale vécue par la société. 

Francis Chenot : Gustav Husak a affirmé la volonté de la Tchéco
slovaquie de contribuer efficacement à l'accroissement de la puis-
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sance politique et économique de la communauté socialiste dans 
le monde. 
Il a aussi souligné l'intérêt de son pays à la réalisation d'un système 
efficace de sécurité collective en Europe. 

Louis Van Geyt : Lors de notre intervention au congrès de Prague 
nous avons dit, comme nous l'avions affirmé lors du récent XX*" Con
grès de notre parti et comme nous le rappelions dans le message 
de notre Comité central en l'honneur du SO*" anniversaire du P.C.T., 
que c'est le mouvement ouvrier démocratique tout entier de 
notre pays qui a un intérêt majeur à voir se renforcer tous les 
pays socialistes et chacun d'eux, sur le triple plan de la consolida
tion de l'Etat, de l'amélioration du niveau de vie matériel et cultu
rel de la population et du développement de la démocratie socia
liste. 
Et cela tout d'abord, disions-nous, à Prague, parce que ce renforce
ment contribue plus que tout autre chose à tenir en respect les 
forces agressives de l'impérialisme, à empêcher l'éclatement d'une 
nouvelle guerre mondiale et à jeter les bases de cette véritable 
sécurité pan-européenne à laquelle nos peuples aspirent. 
Certes, nous avons ajouté dans notre salutation au congrès du 
P.C.T. que cette appréciation était due également au fait que chaque 
progrès palpable de l'économie, de la culture du mode de vie et de 
la démocratie socialiste dans cette partie-ci de l'Europe et du 
monde stimule le combat pour la défense et l'élargissement des 
droits des travailleurs et de la jeunesse pour la libération des 
peuples du joug des monopoles et de l'impérialisme dans le reste 
du monde et de l'Europe, y compris dans notre pays. C'est, en effet, 
pour cela que nous osions conclure en exprimant le souhait que le 
XIV'' Congrès du P.C.T. fût en mesure de confirmer ce qui nous 
était apparu comme une thèse marquante du rapport de Gustav 
Husak, à savoir que la période de crise de la République socialiste 
tchécoslovaque est pour l'essentiel surmontée et que la classe 
ouvrière et le peuple tchécoslovaque groupés autour de leur parti 
vont pouvoir vouer désormais le meilleur de leurs forces à l'achève
ment de la construction au cœur de l'Europe d'un Etat socialiste 
avancé. Mais il va de soi que le rôle de la Tchécoslovaquie dans le 
cadre de la lutte des classes actuelle à l'échelle européenne et inter
nationale, est avant tout de contribuer non seulement à tenir en 
respect les forces agressives impérialistes mais à créer les condi
tions qui permettent aux forces anti-impérialistes de notre coin de 
l'Europe d'imposer à leurs gouvernements, comme à l'impérialisme 
américain la recherche d'un système de relations inter-européennes 
et internationales nouvelles basées sur le remplacement des blocs 
militaires en présence par une Europe fondée sur un système de 
sécurité collective comportant la dissolution des blocs militaires et 
en premier lieu de l'OTAN et le retrait de toutes les forces et bases 
militaires étrangères des territoires de chacun des pays membres. 
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Le chemin vers une telle sécurité collective, — et à cet égard, il y a 
entre les communistes tchécoslovaques et les communistes de Bel
gique une concordance pratiquement totale —, passe par la ratifica
tion des accords conclus récemment entre l'Union soviétique et la 
République fédérale allemande et entre la Pologne et la R.F.A. Il 
passe également par la normalisation des rapports entre la Tché
coslovaquie socialiste et l'Allemagne occidentale capitaliste sur la 
base de la renonciation par cette dernière à l'entièreté des clauses 
de « diktat » contenues dans les accords ignominieux de Munich. 
C'est une raison supplémentaire pour les communistes de Belgique 
de croire qu'i l est de leur devoir d'entretenir et de développer les 
relations entre les communistes de notre coin de l'Europe et ceux 
de l'Europe socialiste, y compris la Tchécoslovaquie, et de mettre 
l'accent sur les efforts communs des uns et des autres pour une 
Europe où la voie sera ouverte à la coopération pacifique entre 
Etats socialistes et capitalistes pour la construction d'un monde où 
tous les peuples, y compris le peuple vietnamien, les peuples d'Amé
rique latine, les peuples du Moyen-Orient, puissent vivre en paix et 
librement, maîtres de leur propre destin sur la base d'une véritable 
coexistence pacifique. 
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L'adhésion des «Amis de i'Exploité » 
à l'Internationale communiste 

De brefs commenta i res consacrés au 
11̂  congrès des « Amis de l 'Explo i té » 

et au rappor t qu ' y avait présenté Char
les Massart , ont déjà esquissé ici les 
grandes lignes de l 'évo lu t ion qu i devait 
amener le ll l '^ congrès, tenu le 29 mai 
1921, à passer de l 'adhésion mora le à 
l 'adhésion ef fect ive au Kom in te rn ( 1 ) . 
Cette décision fu t pr ise à une impo
sante ma jo r i t é : 713 voix cont re 35 et 
30 abstent ions. Certains m i l i t an ts la ré
c lamaient depuis plusieurs mois, entre 
autres Joseph Thonet , de Huy et Joseph 
Bracops, qu i d i r igeai t a lors le groupe 
de Saint-Gil les. En févr ie r encore, à la 
t r ibune du 11̂  congrès, Jacquemotte 
et Massart s'étaient opposés à ce point 
de vue. Il ne pouvai t être quest ion, selon 
eux, d ' improv i se r la cons t i tu t ion d 'un 
par t i commun is te « à l 'écar t de l'ac
t ion de la masse » et, en tout état de 
cause, il convenait d 'é laborer d ' abo rd un 
p rog ramme exposant les idées maîtresses 
de la lu t te révo lu t ionna i re en Belgique. 

Jusqu'au bout , les deux leaders 
avaient essayé de jeter au sein même 
du P.O.B. les bases organiques d 'un 
par t i révo lu t ionnai re possédant au dé
par t une réelle imp lan ta t i on dans la 
classe ouvr ière. Ils n'y étaient pas par
venus. Depuis leur expuls ion du P.O.B. 
en décembre 1920 et même ent re le 
congrès de févr ie r et ce lu i de mai , les 
« Amis de l 'Explo i té » avaient perdu 
de l ' in f luence et quelques éléments de 
valeur. De l 'avis de Jacquemotte — ex
p r imé à la t r i bune du 111̂  congrès — 

cette s i tuat ion étai t due, au moins en 
part ie, aux hésitat ions et à l ' ind isc ip l ine 
de ceux qui n'avaient pas compr is la 
nécessité d 'un t ravai l pat ient pour ral l ier 
au commun isme non quelques indiv idus 
et groupes restreints mais des organisa
tions ouvrières représentatives. « Je n'ai 
pas confiance, répéta-t- i l , dans les grou
pements qui donnent à leur mouvement 
le caractère de cercle fe rmé, de chapelle. 
Le mouvement do i t être un mouvement 
de masse. » 

Les insuff isances dont se plaignaient 
Jacquemotte et Massart ne surprendron t 
pas si on les situe h is to r iquement , d 'une 
part dans le contexte de la guerre im
périal iste telle qu'el le avait été vécue 
en Belgique, où les f ic t ions de la défense 
nat ionale avaient pu t rouver des assises 
plus solides qu 'a i l leurs , et, d 'au t re par t , 
dans le prolongement des posit ions 
atteintes avant 1914 par les minor i tés 
révolut ionnaires de not re pays. ( 2 ) 
Mais, indépendamment de ces insuf f i 
sances, la t rans fo rmat ion de la fédéra
t ion des « Amis de l 'Exp lo i té » en 
par t i communis te s'opéra à un moment 
peu favorable ; la vague révo lu t ionnai re 
commençai t à ref luer par tou t dans le 
monde et, en Belgique même, la bour
geoisie avait si bien restauré sa puis
sance sous le couvert de l 'un ion sacrée 
qu'el le était déjà passée à l 'a t taque con
tre la classe ouvr ière à la fo is sur le 
plan économique et sur le plan poli
t ique. ( 3 ) 

Quo iqu ' i l en soit , le p ro je t de pro-

(1) Cf. « Cahiers marxistes », n° 9, mars-avril-mai 1971, pp. 44 et suiv. 
(2) Voir à ce sujet : Maxime Steinberg, < A l'origine du communisme belge : l'extrême-

gauche révolutionnaire d'avant 1914 » in « Cahiers marxistes », n° 8, décembre 1970-)anvier-
février 1971. 

(3) On trouvera dans le n° 1 des « Cahiers marxistes » (15.3.1969) une analyse de la situa
tion politique en Belgique à cette époque — Claude Renard, « Les débuts du tripartisme en 
Belgique — La politique intérieure des gouvernements d'union nationale (novembre 1918- novem
bre 1921) ». 
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gramme soumis au 11!'" congrès des 
« Amis de l 'Exp lo i té » posait f o r t bien 
le prob lème que cette assemblée devait 
résoudre lo rsqu ' i l soul ignai t que tous les 
t ravai l leurs organisés du monde étaient 
tenus de chois i r entre la I I " ou la 
II I ' ' In ternat ionale. Il en étai t en effet 
ainsi depuis que le déclenchement de la 
guerre mondia le avait placé les tra
vai l leurs du monde devant l 'a l ternat ive 
suivante ; ou souteni r les gouvernements 
impér ia l is tes ou se re tourner cont re eux 
pour é tab l i r une paix juste et instaurer 
le social isme. 

C'est la d is locat ion de la I I " Inter
nationale en 1914 qu i avait imposé aux 
révolut ionnaires la créat ion d 'une nou
velle In ternat iona le capable d 'an imer la 
lut te contre la guerre impér ia l is te et 
contre les gouvernements capital istes. 
Cette lut te avait été engagée dans la 
p lupar t des pays bel l igérants par des 
groupes mn io r i t a i res du mouvement ou
vr ier social iste et des syndicats, dont 
les représentants s'étaient rencontrés en 
Suisse à deux reprises, en 1915 (Z im-
merwa ld ) et en 1916 ( K i e n t h a l ) . Dans 
les circonstances tragiques de l 'époque, 
sa condui te imp l i qua i t une dénonciat ion 
bruta le des chefs socialistes qui s'étaient 
associés aux gouvernements impér ia l is
tes. En fa i t , l ' un i té ouvr ière avait été 
dét ru i te par l 'adhésion des par t is so
ciaux-démocrates à la po l i t ique de 
défense nat ionale et par leur entrée 
dans les cabinets de guerre. Cette uni té, 
il impor ta i t de la reconst i tuer en se 
basant sur une po l i t i que de classe expri
mant sans équivoque la rup tu re avec les 
part is sociaux-démocrates. 

Préparés depuis de nombreuses années 
à la révolut ion aussi bien théor iquement 
que p ra t i quemen t , Lénine et ses amis 
bolchéviks fu ren t très v i te conscients de 
la nécessité de cette rup tu re . Lénine 
avait songé à une nouvel le Internat io
nale dès le début du con f l i t . Mais il 
y a l ieu d 'observer que le chef des bol
chéviks n 'entendai t nu l lement agir avec 
préc ip i ta t ion et ent reprendre la réalisa
t ion de ce p ro je t sans avoir la garant ie 
que la vo lonté de créer des par t is ou
vr iers révo lu t ionnai res se mani festerai t 
dans les p r inc ipaux pays européens. Tant 
à Z i m m e r w a l d qu 'à K ientha l , sa fermeté 
ne l 'empêcha pas de fa i re preuve de 
prudence et de souplesse ; il n 'avait 
même pas exclu l 'éventual i té d 'un retour 
tempora i re de son par t i au sein de la 
I I " In ternat ionale au cas où les condi
t ions pour en const i tuer une nouvelle 
tarderaient t r o p à m û r i r . 

C'est incontestablement la v ic to i re de 
la révolut ion d 'Octobre en Russie qu i 
donna à l ' In ternat ionale son plus solide 
point d 'appu i , dans la mesure où cette 
révo lu t ion réalisa les buts pol i t iques que 
poursuivaient depuis 1915 les « Z im-
merwald iens » de gauche gagnés aux 
vues de Lénine. Les circonstances mêmes 
faisaient ressort i r assez c la i rement la 
vani té d 'un in ternat ional isme qui n 'eût 
pas été authent i f ié par un mouvement 
de sol idar i té ouvr ière envers le jeune 
pouvoi r des Soviets tout de suite en 
but te aux assauts de la contre-révolu
t ion et de l ' in tervent ion armée des puis
sances impér ia l is tes. 

Indispensable expression de cette soli
dar i té , le Komin te rn devait permet t re 
l 'essaimage des enseignements de la 
révo lu t ion d 'Octobre à l 'échelle du mou
vement ouvr ier mondia l . Enseignements 
de deux ordres ; en premier l ieu, les 
bolchéviks avaient fa i t la démonst ra t ion 
de la possibi l i té de la conquête du 
pouvo i r par le pro lé tar ia t , ils avaient 
résolu pra t iquement le prob lème que 
Marx avait soumis jadis à la Première 
Internat ionale et dont la Commune de 
Paris, puis la révolut ion de 1905, avaient 
successivement précisé les données. En 
second l ieu, ils avaient, dans leur expé
rience révolut ionnai re, élaboré et mis 
au point des moyens et des méthodes 
de combat dont l 'e f f icaci té ne pouvai t 
plus fa i re de doute. De ce fa i t , on ne 
pouvai t que reconnaître très logiquement 
à leur par t i un rôle d i r igeant au sein 
de la nouvelle Internat ionale, rôle lié 
non à la fonct ion état ique de ce par t i 
en Russie, mais à l 'avance po l i t ique 
qu ' i l avait pr ise, sous l ' impu ls ion des 
marxistes russes et spécialement de 
Lénine, sur les autres forces révolut ion
naires agissant de par le monde. 

La guerre civ i le ravageait tou jours la 
Russie des Soviets lorsqu'en ju i l le t -août 
1920, le II"" congrès du Komin te rn énon
ça les 21 condi t ions auxquelles il fa l la i t 
souscrire pour se vo i r reconnaître par 
elle la qual i té de par t i communis te . En 
réal i té, « l 'un ique condi t ion péremp-
to i re » était à ce moment « la r up tu re 
totale et incondi t ionnel le avec les élé
ments réformistes », ainsi que le pré
cisa le Comité exécuti f de l ' I .C. dans 
une let t re envoyée un peu plus ta rd à 
ses adeptes f rançais. 

Cette intransigeance n'al la pas sans 
exagération que Lénine condamna au 
l l l " congrès ( j u i n - j u i l l e t 1921) et dont 
il réclama la correct ion, mais, malgré 
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ses bavures, el le correspondai t à une 
nécessité po l i t ique. I! aura i t été impos
sible aut rement d 'a ider les éléments ré
vo lu t ionnai res des pr inc ipaux mouve
ments ouvr iers européens à t i rer toutes 
les conclusions théoriques et prat iques 
de l 'e f fondrement de la I I " Internat io
nale et à se donner un p rog ramme d'ac
t ion cohérent de lutte cont re le capita
l isme. 

C'est précisément à ces conclusions 
et à l 'adopt ion d 'un tel p rogramme 
qu 'en étaient arr ivés, en mai 1921, les 
m i l i t an ts d'extrême-gauche du P.O.B. qu i 
s 'étaient groupés dans la fédérat ion des 
« Amis de l 'Explo i té ». La porte du 
Komin te rn leur fu t dès lors ouverte. Ils 
la passèrent d 'autant plus aisément que 
le lll<^ congrès de r i . C . a l la i t manifester 

une or ien ta t ion nouvelle par rappor t au 
congrès précédent. Les impérat i fs im
médiats que f ixaient les 21 cond i t ions 
restaient certes d 'actual i té, mais ils 
commençaient à être dépassés par l'es
sor du mouvement . On insistait t ou jou rs 
autant sur la nécessité de rompre avec 
le ré formisme. Toutefois, cette préoccu
pat ion était moins uni latérale et il 
s'en a jouta i t une autre, sur tout à l ' in
tervent ion de Lénine, celle de combat t re 
plus vigoureusement les travers sectai
res, qu i paralysaient souvent les com
munistes f ra is émoulus, et de met t re 
ceux-ci en état d 'ent reprendre une act ion 
révo lu t ionnai re qu i pût être, comme le 
souhai ta i t Jacquemotte, un « mouvement 
de masse ». 

C.R. 
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PROGRAMME 
DE 

L'ACTION SOCIALISTE-REVOLUTIONNAIRE 
EN BELGIQUE 

présenté au llle congrès des « Amis de l'Exploité » 

Avant-Propos 

Le II'' Congrès des Amis de l'Exploité, t enu le 27 févr ie r 1921, à 
Bruxel les , a adop té l 'o rdre du j o u r su ivan t : 

Le Congrès des Amis de l'Exploité ; 

Cons idéran t que l 'act ion r évo lu t ionna i re en Belgique doit ê t re r en 
forcée e t précisée ; 

Décide : 
1° Qu 'un p r o g r a m m e exposan t ne t t emen t les pr incipes de no t r e 

action sera dressé p a r une commiss ion n o m m é e à cet e f fe t p a r le Con
grès ; ce p rog ramme, au poin t de v u e in tér ieur , exposera les modal i tés 
dans lesquelles doit se déroule r no t r e act ion révolu t ionnai re en Belgique ; 
au point de vue ex té r i eu r il spéc i f ie ra no t re adhésion mora le a u x thèses 
de la I I P In te rna t iona le ; 

2° Ce p r o g r a m m e se rv i ra de d i rec t ive à la rédact ion de l'Exploité, à 
l 'action de nos groupes, à no t re act ion de p ropagande mé thod ique d a n s 
le pays . 

C'est à la sui te de cet o rd re du jou r que la Commission n o m m é e pa r 
le Congrès a é laboré le p r o j e t de p r o g r a m m e suivant , qu 'el le soumet à 
la discussion des groupes e t à l ' approba t ion du I I P Congrès des A m i s 
d e l'Exploité. 
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I 

Considérations Générales 

Pour appréc ie r s a i n e m e n t ce qui va suivre, il est nécessaire de se 
rappeler qu 'au II"" Congrès, un certain nombre de nos c a m a r a d e s esti
maient que nous devions r o m p r e déf in i t ivement avec le P.O.B. e t consti
tuer imméd ia t emen t un Pa r t i Communiste . Après une discussion appro
fondie, le Congrès déc ida f ina lement de s'en teni r à l 'é laborat ion d 'un 
p r o g r a m m e d e p r i n c i p e s e t d ' a c t i o n spécifiant notre adhésion morale à 
la IW Internationale. C'est cet te pensée fondamen ta l e qui nous a guidés 
dans l 'é laborat ion de ce proje t . 

* * + 

Actuel lement , d a n s le monde entier , chez tous les t rava i l l eurs orga
nisés, le p rob lème qu i se pose : II*" ou III'' In te rna t iona le ; c 'es t -à-dire 
méthodes démocra t iques bourgeoises ou méthodes révolut ionnaires . En 
Belgique, où le F.O.B., in féodé jusqu 'à ce jour — pour des ra isons que 
tous connaissent — à la II'' In ternat ionale , main t ien t encore les masses 
ouvrières dans la pass iv i té et l ' ignorance, le besoin d 'une réact ion se 
fait sent i r avec force. Cet te réact ion nous l 'avons tentée j u squ ' à ce jour 
au sein du P.O.B. (1). Dans le rappor t soumis au dern ier congrès, nous 
avons fait l 'exposé du t rava i l accompli depuis l 'armist ice pa r les « mino
ri taires » ; nous n'y r e v i e n d r o n s pas. 

Nous es t imons a u j o u r d ' h u i que cette action « renforcée et précisée » 
à laquel le nous a conviés le Congrès précédent ne peut plus s ' e f fec tuer 
dans les m ê m e s condi t ions que par le passé. 

Mais comment doi t se mani fes te r notre changement d ' a t t i t ude ou, 
plutôt, ce que nous appe l l e rons l 'évolution nécessaire ? Cet te évolution 
doit-elle se fa i re au poin t de vue principes ou s implement au point de 
vue tact ique ? Il convien t donc de préciser, et trois hypothèses s 'o f f ren t 
à nous pour d é t e r m i n e r no t re a t t i tude. 

1" Ou bien t r ava i l l e r dans le P.O.B. en vue d 'essayer de le fa i re 
revenir aux pr inc ipes du p r o g r a m m e de Quaregnon, sa c h a r t e consti
tut ive ; 

2" Ou bien encore essayer, toujours dans le P.O.B., de subs t i tuer à 
ce p r o g r a m m e celui q u e nous proposons ci-après ; 

3" Ou, enf in , nous sépa re r du P.O.B. et réal iser notre p r o g r a m m e 
dans le par t i que nous au rons créé. 

Examinons b r i è v e m e n t ces trois hypothèses : 

A. — Le retour au programme de Quaregnon 

Nous y sommes opposés pour des raisons principiel les e t pour des 
raisons prat iques . 

Raisons principielles d'abord. — La déclarat ion de pr inc ipes placée 
en tête de ce p r o g r a m m e est vague, incolore et m a n q u e de précis ion et 
de net te té ; elle a pu r é p o n d r e aux nécessités de l 'action e n Belgique 
il y a 27 ans, elle ne r épond certes plus aux nécessités de l 'ac t ion prolé
ta r ienne d ' au jou rd ' hu i . Au surplus, le p rogramme p r o p r e m e n t di t (poli
t ique et économique) n 'est que l ' énumérat ion d 'une série de r é fo rmes 
qui, même réalisées, e t elles ne le seront j amais en régime capi ta l i s te — 
n ' en tamera ien t pas la s t r uc tu r e du régime actuel et n 'ont pas, p a r consé
quent, de va leur spéc i f i quemen t révolut ionnaire. 

(1) Par t i Ouvr i e r Belge. 
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Raisons pratiques ensuite. — Ce p rog ramme, fu t - i l suff isant , il serai t 
impossible, d a n s l 'état d ' impuissance révo lu t ionna i re où en est a r r ivé le 
P.O.B. de l'y r a m e n e r et de le fa i re appl iquer . 

B. — Réaliser un programme nouveau dans le P.O.B. 

Seconde hypothèse . Elle nous pa ra î t aussi i r réa l i sable que la pre
mière. Songer à fa i re adme t t r e par le P.O.B. un p r o g r a m m e révolut ion
naire, un p r o g r a m m e communis te , est impossible. P o u r cela il faudra i t , 
en ef fe t , q u e les masses ouvrières fussen t devenues s u f f i s a m m e n t 
conscientes p o u r se débar rasse r des chefs qui les t r o m p e n t avec un 
cynisme inéga lé e t qu'el les ont suppor tés jusqu ' ic i ; ce serai t ad me t t r e que 
les Congrès du P.O.B., fo rmés de fonc t ionna i res inaccessibles à nos rai
sonnements et à nos principes, puissent sub i t ement ê t re convert is pa r 
nos théor ies ; ce serai t ad me t t r e enf in que les hau t s fonc t ionna i res de la 
H'' In t e rna t iona le , 'Vandervelde, Huysmans , etc., renoncera ien t bénévole
ment , p a r a m o u r du socialisme, à leur opposit ion au communi sme in ter 
nat ional ; en u n mot, ce serait adme t t r e l ' impossible. 

C. — Créer un parti pour réaliser notre programme 

Nous s o m m e s donc amenés log iquement à e x a m i n e r la troisième 
hypothèse — celle que nous préconisons — la créat ion d 'un par t i dist inct 
du P.O.B., a d o p t a n t no t re p r o g r a m m e et le réa l i sant . 

Cet te hypo thèse admise — et nous n 'en voyons pas d ' au t re réal i
sable — quel se ra le p r o g r a m m e et le pa r t i à const i tuer ? Nous n 'hési tons 
pas à r é p o n d r e que ce ne peut être q u e le p r o g r a m m e du Pa r t i commu
niste in t e rna t iona l . 

II 

Parti Communiste 
ou Parti Social-Démocrate 

Nous s o m m e s très peu sensibles a u x quest ions « é t iquet tes » ; nous 
ne savons que trop, pa r expérience, que le t i t re d 'un par t i ne répond pas 
tou jours a u x conceptions qui y sont appl iquées . Nous ne croyons pas, 
d ' au t re par t , q u e le fa i t de s ' int i tuler communi s t e confè re à celui qui s'en 
pare la qua l i t é de révolut ionnaire . 

Mais si n o u s sommes assez ind i f fé ren ts au t i t re d 'un parti , nous som
mes, au con t ra i re , t rès a t ten t i f s à ses concept ions et à ses actes. Or, il 
n 'est pas con tes tab le qu 'un ab îme ex is te au poin t de vue révolut ionnai re 
— et c'est le po in t de vue qui nous in téresse — en t r e la III'^ In te rna t io
na le e t les p a r t i s de masses qui s'y r a t t a chen t rée l lement , et la II'' In ter 
na t iona le et les par t i s qui y sont inféodés. Et il est également hors de 
doute q u e depu i s la guer re une d i f fé renc ia t ion t rès ne t te — renouvelée 
de celle de K a r l M a r x dans son man i f e s t e c o m m u n i s t e — s'est opérée 
en t re les p a r t i s s in t i tu lan t socialistes et ceux se r éc laman t du Commu
nisme, ce d e r n i e r ayan t ac tue l lement le sens que nous a t tachions aux 
t e rmes « social istes marx i s tes » ou « socialistes révolu t ionnai res ». 

Mais la issons cet te question de l ' é t iquet te que nous n 'avons examinée 
que pa r ce qu 'e l l e préoccupe enocre cer ta ins de nos amis, et voyons les 
concept ions e l l e s -mêmes : 

Elles ne peuven t ê t re que celles du Pa r t i communis te , avons-nous dit. 
Au jou rd ' hu i , en effet , il f au t ê t re pour ou con t re la IIT' Internat ionale , 
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c 'es t -à-dire pou r ou con t r e le socialisme en t endu dans son sens révolu
t ionnaire . Nous ne pouvons donc adme t t r e ni une In te rna t iona le in te r 
média i re ni un par t i ou un p r o g r a m m e qui, sous pré tex te d 'oppor tun i té , 
se r éc l amera ien t à la fois des conceptions des deux adversa i res . C'est 
donc à la III' ' I n t e rna t iona l e que nous devons aller et c'est — c o n f o r m é 
ment à la décision de no t re récent congrès — de ses thèses que nous 
devons nous inspirer . 

III 

Les Conceptions 
de la m Internationale 

Dans cet exposé, qui doit ê tre fo rcément bref — et qui dev ra ê t re 
éven tue l l ement préc isé pa r des discussions et des études u l t é r i eu res 
approfondies —, nous r é sumons s implement les thèses fondamen ta l e s de 
la III'" In te rna t iona le , celles qui doivent ê t re admises par tous les par t i s 
communis tes ; nous y a jou tons les condit ions d 'admission e t les s t a tu t s 
de la I I P In t e rna t iona l e e l le -même. 

La III' ' I n t e rna t iona le a tenu jusqu 'à ce jour deux congrès : 
Dans le p remier , t enu en 1919, elle a établ i le 

Manifeste de l'Internationale communiste 

dans lequel, s ' ad ressan t aux prolé ta i res du monde entier , elle expose les 
causes p ro fondes de la gue r re mondia le due aux conflits capi ta l is tes 
i n t e rna t ionaux ; elle m o n t r e la déchéance du régime capitaliste, la fai l l i te 
de l ' oppor tun i sme soc ia l -démocra te et de la démocra t ie ; la nécessi té de 
la lu t te à mor t cont re le rég ime actuel et l ' inéluctabi l i té de la révolut ion 
pro lé ta r ienne . 

Le deux ième documen t app rouvé pa r ce Congrès est la 

Résolution de l'Internationale communiste 

Cette résolut ion ind ique le bu t à a t t e indre ; la conquête du pouvoir 
pol i t ique par le Pro lé ta r ia t , qui signifie l ' anéant i ssement du pouvoir poli
t ique de la bourgeoisie. Elle mon t r e que la démocra t ie bourgeoise n 'est 
r ien d ' au t r e que la d i c t a tu re bourgeoise déguisée, qui se lie i n t imemen t 
à la concept ion bourgeoise du pa r l emen ta r i sme et auquel s 'oppose le seul 
sys tème de représen ta t ion v ra imen t populaire , celui des Soviets. La réso
lution ind ique que l ' expropr ia t ion de la bourgeoisie et la socialisation 
des moyens de product ion ne pour ron t se réal iser que par la d ic ta tu re 
pro lé ta r ienne . 

Le deux ième congrès de la I I P In te rna t iona le précise ces concep
tions. 

Dans sa résolut ion sur 

Le Rôle du Parti communiste dans la Révolution prolétarienne 

il ind ique que le Pa r t i communis te , « f rac t ion la plus avancée et p a r t a n t 
la plus r évo lu t ionna i re de la classe ouvr ière », doit servir de guide à 
toute la classe ouvrière . Le Pa r t i communis te , par t i poli t ique est indis
pensable ; « toute lu t te de classe est une lut te poli t ique ». 

La tâche la plus impor t an t e d 'un par t i communis te est de res ter tou
jours en contact é t roi t avec les organisat ions ouvrières les plus larges. 
Même après la révolut ion prolé tar ienne , le Pa r t i communis te conservera 
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son rôle d 'organisa t ion e t de direction, qui ne d i spara î t r a qu 'avec les 
classes sociales. Le Pa r t i communis t e doit é tabl i r dans son sein une disci
pline de fer. Il doit ê t re basé sur une cent ra l i sa t ion démocra t ique . Les 
par t is communis t e s doivent a p p r e n d r e à j ux t apose r sys t éma t iquemen t 
l 'action légale et l 'action clandest ine. Les groupes pa r l emen ta i r e s et la 
presse doivent dépend re de l ' ensemble du par t i et de son Comité centra l . 

La thèse sur 

Le Mouvement syndical, les Comités de Fabriques et d'Usines 

ind ique que les syndicats qui se sont accrus depuis la gue r re dans des 
proport ions fo rmidab les ne représen ten t plus l 'organisat ion des seuls 
é léments avancés du pro lé tar ia t , ma is celle de toute sa masse ; les syn
dicats a u g m e n t e n t sans cesse leurs exigences, mais la vieille bu reauc ra t i e 
syndicale s 'e f force de r emplace r le m o u v e m e n t grévis te pa r une pol i t ique 
de compromiss ion avec les capital istes. Les communis tes doivent f a i r e 
par t ie des syndica ts et doivent t rava i l l e r à en fa i re des organismes 
conscients de lut te . 

Les communis tes doivent pousser à l 'organisa t ion des conseils de 
fabr iques et d ' indus t r ie dont la lu t te cont re le capi ta l i sme a pour bu t 
immédia t l ' in t roduct ion du contrôle ouvr ie r dans toutes les b ranches de 
l ' industr ie . Ces conseils ouvr iers ne saura ien t d 'a i l leurs r emplace r les 
syndicats . 

Les syndica ts doivent s 'or ienter vers l 'action révolu t ionnai re . 

Les thèses sur la 

Question agraire 
indiquent que la l ibéra t ion des t rava i l leurs des campagnes ne peut se 
ta i re que pa r le p ro lé ta r ia t indust r ie l des villes di r igé pa r le Pa r t i com
munis te . Les paysans exploi tés que le p ro lé ta r ia t des villes doit condui re 
au combat ou tout au moins gagner à sa cause, sont représen tés dans 
tous les pays capi tal is tes pa r le p ro lé ta r ia t agricole, composé : 

1" Des jou rna l i e r s e t des vale ts de f e r m e ; 
2" P a r les demi-pro lé ta i res ou les paysans t r ava i l l an t c o m m e ouvr iers 

embauchés d a n s diverses en t repr i ses agricoles, industr ie l les ou capi ta 
listes ou cu l t ivan t le lopin de t e r r e qu ' i ls possèdent ou qu' i ls louent ; 

3° Les pet i t s propr ié ta i res , les pet i ts f e rmie r s qui possèdent ou louent 
des lopins de t e r r e e t peuven t sa t i s fa i re aux besoins de leur ménage e t 
de leur famil le , sans e m b a u c h e r des t rava i l l eurs salariés. 

Ces trois catégories prises ensemble fo rmen t dans tous les pays capi
tal istes la m a j o r i t é de la popula t ion. Elles ont un in té rê t vital, écono
mique, social et in te l lectuel à la victoire du socialisme, mais ne peuven t 
a p p u y e r le p ro lé t a r i a t révo lu t ionna i re qu 'après la conquête du pouvoir 
polit ique. 

Les paysans moyens (petits p ropr ié ta i res ru raux ) occupant quelques 
salar iés doivent ê t re « neut ra l i sés ». La s i tuat ion des pet i ts et m ê m e 
moyens paysans sera amél iorée su r - l e - champ ; le pouvoir p ro lé ta r ien ne 
devra pas abol i r i m m é d i a t e m e n t et complè tement le droi t de p ropr ié té 
privée, mais il devra a f f r a n c h i r cet te classe de toutes obligat ions et 
imposit ions auxque l l es elle est assu je t t ie de la pa r t des p ropr ié ta i res fon
ciers et assure r aux paysans pauvres et d 'a isance moyenne , la possession 
de leurs terres, dont il che rchera m ê m e à augmen te r la superf ic ie en 
m e t t a n t les paysans en possession des te r res qu' i ls a f f e r m a i e n t aut refo is . 

Le p ro lé t a r i a t révo lu t ionna i re doit conf i squer i m m é d i a t e m e n t et sans 
réserve toutes les te r res a p p a r t e n a n t aux grands p ropr ié ta i re fonciers, 
c 'est-à-dire à toutes les personnes exp lo i t an t sys t éma t iquemen t dans les 
pays capital istes, que ce soit de façon directe ou pa r l ' en t remise de leurs 
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fermiers , les t r ava i l l eu r s salariés. L 'expropr ia t ion devra se fa i re sans 
indemni té . 

Thèses su r les 

Questions nationales et coloniales 

Elles ind iquen t la nécessité du r app rochemen t des prolé ta i res de 
tous les pays pour la lut te commune contre les possédants et la bour
geoisie. Le Pa r t i communi s t e doit non seulement dénoncer in lassab lement 
le pr inc ipe de l 'égal i té des nationali tés dans tous les Etats capitalistes, 
il doit aussi a s su re r un concours direct à tous les mouvemen t s révolu
t ionnaires des pays dépendan t s ou lésés dans leurs droits (par exemple 
I r lande, nègres d 'Amér ique , dolonies). 

P o u r les pays a r r i é r é s où prédominent les inst i tut ions féodales ou 
pat r iarca les , il convient d 'avoir en vue : 

1" La nécess i té du concours de tous les communi s t e s au mouvement 
d ' émanc ipa t ion démocra te-bourgeois de ces pays ; 

2" La nécessi té de combat t re le clergé et les au t res é léments réac
t ionnai res m o y e n â g e u x des pays ar r iérés ; 

3° La nécessi té de comba t t r e le pans lav isme et les tenta t ives simi
laires ; 

4" La nécessi té de soutenir tout spécia lement le m o u v e m e n t paysan 
des pays a r r i é r é s con t re les propr ié ta i res fonciers ; 

5" La nécess i té de comba t t r e énerg iquement la m a n œ u v r e des ten
dances émanc ipa t r i ces bourgeoises démocrat iques , qui, dans cer ta ins pays, 
a rbo ren t volont iers les couleurs communis tes : 

6" La nécessi té de dévoiler in lassablement aux masses laborieuses de 
tous les pays e t su r tou t des pays a r r ié rés la duper ie organisée par les 
puissances impér ia l i s tes qui, en fe ignant de créer des Etats indépendants , 
créent en réa l i té des Etats vassaux assuje t t i s au point de vue écono
mique, f inanc ie r et mi l i ta i re . 

Thèse sur le Parti communiste et le Parlementarisme 
Elle di t que le pa r l emen ta r i sme , en tan t que sys tème gouvernemen

tal, est une f o r m e démocra t ique de la dominat ion bourgeoise ; c'est pour
quoi il ne convient en aucun cas à la société communis te . La tâche du 
pro lé ta r ia t ne consiste pas à conquér i r l 'Etat bourgeois ou le Par lement , 
mais à les dé t ru i re . 

La m é t h o d e f o n d a m e n t a l e de la lut te du p ro lé ta r ia t cont re la bour
geoisie, c 'es t -à-di re con t re son pouvoir gouvernementa l , est avan t tout 
celle des act ions de masse . Dans cette lutte, qui se t r a n s f o r m e fa t a l emen t 
en guer re civile, le pa r t i d i r igeant du pro lé ta r ia t doit, en général , ren
forcer de r r i è re lui toutes les positions légales ; en f a i r e de solides points 
d 'appui de son act ion révolut ionnaire et les subordonne r â la lut te des 
masses. Un de ces solides points d 'appui est la t r ibune du Pa r l emen t 
btourgeois. Le Pa r t i communi s t e en t re au P a r l e m e n t non pour y mener 
une action organisa t r ice , mais pour saper de l ' in té r ieur la mach ine gou
ve rnemen ta l e et le P a r l e m e n t lui-même. Cet te action par lementa i re , qui 
consiste sur tou t à use r de la t r ibune pa r l emen ta i r e dans un bu t d 'agi ta
tion révolu t ionnai re , à dénoncer les m a n œ u v r e s de l 'adversaire , à grouper 
pol i t iquement les masses, doit être to ta lement subordonné aux buts et 
aux tâches de la lu t te de masse ex t ra -pa r lementa i re . 

Au cas où les communi s t e s seraient en m a j o r i t é dans les inst i tut ions 
communales , ils d e v r a i e n t : 

a) P r a t i q u e r l 'opposi t ion à l 'égard du pouvoir bourgeois ; 
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b) Tout fa i re pou r r end re des services à la pa r t i e la plus pauvre 
de la popula t ion et, mesu re s économiques, in t roduct ion ou ten ta t ive d ' in
troduction d une mil ice ouvr iè re armée, etc. ; 

c) Ind ique r à c h a q u e occasion les obstacles que dresse l 'Etat bour
geois aux r é f o r m e s radica les ; 

d) Développer sur cet te base une propagande révo lu t ionna i re aussi 
intense que possible sans c ra indre le confli t avec le pouvoir gouverne
menta l ; 

e) Remplace r d a n s cer ta ines circonstances les organes c o m m u n a u x 
par des soviets d 'ouvr ie r s Jocaux, 

Toute l 'act ion des communis tes doit donc fa i re par t ie de l 'œuvre 
générale de des t ruc t ion du système capitaliste. 

La c a m p a g n e é lectorale e l le -même doit ê tre menée non pas dans le 
sens de l 'obtent ion du m a x i m u m de manda t s pa r lementa i res , mais dans 
le sens de la mobi l i sa t ion des masses. Sous les mots d 'o rd re de la révo
lution p ro lé ta r ienne , la lu t te électorale ne doit pas ê t re menée seulement 
par les têtes du par t i , mais par l 'ensemble des adhé ren t s au par t i . Tout 
mouvement de masse doit ê t re utilisé (grèves, démons t ra t ions , t roubles 
parmi les soldats et les marins) . L'action pa r l emen ta i r e est, dans ces 
conditions, en complè te opposit ion avec l ' écœuran te act ion pa r l emen ta i r e 
pra t iquée p a r les pa r t i s socialistes de tous les pays, dont les députés 
en t ren t au P a r l e m e n t pour soutenir une const i tut ion démocra t ique ou, 
dans le mei l leur des cas, pour le conquér i r . Le Pa r t i communi s t e ne peut 
adme t t r e que l 'u t i l isat ion révolu t ionnai re du pa r l emen ta r i sme . 

D'un a u t r e côté, la nécessi té d 'une par t ic ipat ion e f fec t ive aux élec
tions dépend d 'une série de conditions. La sortie des communis tes du 
Par lement peut deven i r nécessaire à un m o m e n t donné. Dans d 'aut res 
circonstances, il peut ê t re nécessaire de boycotter les élections ou de 
monter i m m é d i a t e m e n t à l 'assaut de la clique bourgeoise pa r l emen ta i r e 
ou même de pa r t i c ipe r a u x élections tout en boycot tant le P a r l e m e n t 
lui-même, etc. 

En ce qui concerne la 
Tactique parlementaire révolutionnaire 

la thèse dit en subs tance : Le Par t i communis te doit s 'assurer avan t les 
élections de la s incér i té e t de la va leur du candida t et repousser avec 
un mépr is impi toyab le les é léments arr ivis tes qui se glissent dans le par t i 
à la veille des élections, à seule fin d ' en t re r au Pa r l emen t . L 'organisat ion 
de la f rac t ion p a r l e m e n t a i r e doit se t rouver e n t i è r e m e n t en t r e les ma ins 
du Comité cen t ra l du par t i , sans tenir compte de la légali té ou de l 'illé
gali té de ce de rn ie r . Tout candida t de la liste communis t e doit s 'engager 
à donner sa démiss ion à la p remiè re d e m a n d e du Comité centra l . Tout 
député c o m m u n i s t e doit, selon la décision du Comi té centra l , un i r le 
t ravai l illégal au t r ava i l légal. P e n d a n t les mani fes ta t ions dans les rues 
organisées p a r les ouvr ie rs e t pendan t d ' au t res organisat ions, man i fe s t a 
tions révolu t ionnai res , il est du devoir des députés de se teni r à la tête 
des masses ouvr iè res et de les guider. Les députés communis tes doivent 
util iser la t r i b u n e p a r l e m e n t a i r e non seulement pour d é m a s q u e r la bour
geoisie et sa vale ta i l le officielle, mais aussi les social-patr iotes , les poli
ticiens r é fo rmis t e s du cent re et, de façon générale , les adversa i res du 
communisme, et pour fa i re une large p ropagande des idées de la 
III" In te rna t iona le . 

IV 

Idées générales des Thèses 
Telles sont les thèses essentielles de la III' ' I n t e rna t iona le ; c 'est-à-

dire l ' ensemble des pr inc ipes f o n d a m e n t a u x sur lesquels est basée son 
action. Nous nous sommes ef forcés de les r é sumer aussi exac t emen t que 
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possible, l eur é t endue ne nous p e r m e t t a n t pas de les reprodui re ici dans 
leur intégral i té . Il va de soi que nos c a m a r a d e s auront à les é tud ie r pa r 
la sui te de façon approfond ie . Mais telles que nous les avons indiquées, 
elles ma rquen t , à no t re sens, d 'une façon su f f i samment précise la d i f fé 
rence radica le de pr incipes e t d 'act ion du socialisme réformis te et du 
communi sme . 

P o u r le premier , ce sont les r é fo rmes qui ont l ' importance capi tale . 
Le bu t du socialisme — la des t ruct ion radica le du régime capi ta l i s te — 
est, ou bien abandonné , ou bien n ' appa ra î t plus que comme une réa l i sa
tion lointaine, ou bien encore est subordonné à une longue et lente 
évolut ion qui, g radue l lement , sans secousses, sans violence, de façon 
un iquemen t légale ou pa r lementa i re , voire ministérielle, doit en a r r ive r 
à t r a n s f o r m e r la société. C'est en f a i t la conception de l 'évolution pro
gressive subst i tuée à celle de la Révolut ion sociale. 

A la lumière su r tou t des événemen t s d 'après-guerre , la thèse « r é fo r 
miste ne nous a p p a r a î t plus que c o m m e un formidable anachron i sme . 
Nous avons tous les jours la démons t ra t ion de ce fait que la bourgeoisie 
ne cédera qu 'à la fo rce et que le pe t i t jeu des réformes graduel les et 
l 'évolution lente ne peuven t p ro f i t e r qu 'à nos adversaires. Out re que la 
t ac t ique ré fo rmis te ne peut about i r qu 'à des modificat ions insensibles 
du rég ime social sans j ama i s en a t t e ind re la supers t ruc ture profonde , 
elle p résen te en plus ce g rave inconvénient d 'enliser le p ro lé ta r ia t dans 
le m a réca ge du ré formisme, de fa i re en sorte qu'il ne se préoccupe plus 
que de ses in térê ts immédia t s , qu' i l se dé t ache de toute lut te pour no t re 
idéal. En un mot, el le lui en lève la foi révolut ionnaire. D 'au t re par t , 
cet te tac t ique ré fo rmis te p r épa re en plus l 'accommodation des chefs au 
régime actuel et rend presque inévi tables leurs reniements et leurs 
t rahisons . 

La conception communis te , au contra i re , pose à la base de son action 
la p r épa ra t i on continue, incessante e t raisonnée de la Révolut ion sociale. 
Elle vise essent ie l lement à créer dans le pro lé ta r ia t une men ta l i t é révo
lu t ionnai re . Elle fa i t p é n é t r e r dans les ce rveaux des t rava i l leurs cette 
idée f o n d a m e n t a l e qu ' i l n 'y a pas d ' accommodements possibles avec le 
rég ime actuel , que Capi ta l i sme et C o m m u n i s m e s'excluent, que la lut te 
à m o r t es t engagée e n t r e eux. Elle s ' e f force de préciser dans les thèses 
que nous avons résumées les condit ions de cet te lutte. 

La t âche du Pa r t i communis te dans le régime actuel est de p r é p a r e r 
la Révolut ion ou, plutôt , de p r é p a r e r le p ro lé ta r ia t à l ' inévitable Révolu
tion. Après la Révolut ion, le Par t i communis t e doit consolider les con
quêtes e t les dé fend re contre la réact ion. 

Tout doit ê tre subo rdonné à cette idée, tout doit s'y ra t tacher . Les 
d i f f é r en t e s fo rmes de lu t te — p a r l e m e n t a r i s m e compris — ne sont que 
des moyens pour a t t e ind re le but. 

En résumé, le O o m m u n i s m e dit au t rava i l l eur : Tu dois — et le plus 
tôt possible — r enverse r le régime actuel ; tu dois par tous les moyens 
p r é p a r e r la Révolut ion sociale, c 'es t-à-dire t 'organiser fo r t emen t en un 
par t i communis te discipl iné et central isé , e t dans les syndicats révolu
t ionnaires . Il f au t user de l 'action des masses, de l 'agitation p e r m a n e n t e ; 
créer des conseils d 'usines, exiger le contrôle de la product ion ; user du 
p a r l e m e n t a r i s m e dans un but d 'agi ta t ion révolut ionnaire . Il f au t p r épa re r 
les espr i ts pour que, les circonstances le pe rme t t an t et la s i tuat ion é tan t 
devenue s u f f i s a m m e n t révolut ionnaire , la classe ouvrière organisée en 
par t i communis te puisse s ' empare r de la total i té du pouvoir poli t ique, 
in s t au re r sa dic ta ture , expropr ie r les capi tal is tes e t réaliser la socialisa
tion des moyens de product ion e t d 'échange. 

A jou tons pour t e rmine r que le P a r t i communis te ne croit pas pouvoir 
réa l iser la Révolut ion à da te f ixe et ne s'y est j amais engagé, mais il 
s ' e f force s implemen t de la p r épa re r de façon incessante pour en assurer 
la réa l i sa t ion avec succès le plus r a p i d e m e n t possible. 
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Conditions d'admission des Partis 
dans l'Internationale Communiste 

Les thèses que nous venons d 'ana lyser b r ièvement doivent ê t re 
admises pr inc ip ie l lement p a r tout pa r t i communis te . En plus, pour pou
voir ê t re admis dans la III' ' In te rna t iona le , le Par t i doit r épondre aux 
condi t ions s t ipulées c i -après : 

Le deux ième congrès de l ' In t e rna t iona le Communis te décide que les 
condi t ions d 'admission dans l ' In t e rna t iona le sont les suivantes : 

1" La p ropagande et l 'agi tat ion quot id iennes doivent avoir un ca rac 
tère e f f ec t ivemen t communis t e et se con fo rmer au p r o g r a m m e et a u x 
décisions de la HT' In te rna t iona le . Les organes de la presse du par t i 
doivent être rédigés pa r des communis t e s sûrs, ayan t fai t leurs p reuves 
de dévouemen t à la cause du prolé tar ia t . Il ne convient pas de pa r l e r 
de d ic ta ture p ro lé ta r ienne c o m m e d 'une fo rmule apprise et cou ran te ; 
la p ropagande doit ê t re fa i te de m a n i è r e à ce que la nécessi té en 
ressorte pour tout t rava i l leur , pour toute ouvrière, pour tout soldat, pour 
tout paysan, des faits m ê m e s de la vie quot idienne, sys t éma t iquemen t 
notés par no t re presse. La presse pér iodique ou au t re et tous les services 
d 'édi t ions doivent ê t re en t i è r emen t soumis au Comité cent ra l du par t i , 
que ce de rn ie r soit légal ou illégal. Il est inadmissible que les organes 
de publ ic i té mésusent de l ' au tonomie pour mener une pol i t ique non 
confo rme à celle du par t i . Dans les colonnes de la presse, dans les 
réunions publiques, dans les syndicats , dans les coopératives, pa r tou t où 
les par t i sans de la HT' In t e rna t iona l e au ron t accès, ils au ron t à f l é t r i r 
sys t éma t iquemen t et impi toyab lement non seulement la bourgeoisie, mais 
aussi ses complices, r é formis tes de toutes nuances ; 

2" Toute organisat ion désireuse d ' adhé re r à l ' In te rna t iona le c o m m u 
niste doit régul iè rement e t sys t éma t iquemen t écar ter des postes impl i 
quan t tant soit peu de responsabi l i té dans le mouvement ouvr ie r (orga
nisat ions de part i , rédact ions, syndicats , f rac t ions par lementa i res , coopé
ratives, municipal i tés) les r é fo rmis tes et les « centr is tes » e t les r e m p l a 
cer pa r des communis tes éprouvés, — sans cra inte d 'avoir à remplacer , 
sur tout au début , des mi l i t an t s expér imen tés , par des t rava i l leurs sort is 
du rang ; 

3" Dans presque tous les pays d 'Europe et de l 'Amérique, la lu t te de 
classes en t re dans la pér iode de gue r re civile. Les communis tes ne peu
vent, dans ces conditions, se f ier à la légalité bourgeoise. Il est de leur 
devoir de c réer par tout , pa ra l l è l emen t à l 'organisat ion légale, un orga
nisme clandest in , capable de r empl i r au momen t décisif, son devoir 
envers la révolut ion. Dans tous les pays où, par suite de l 'é tat de siège 
ou de loi d 'exception, les communi s t e s n 'ont pas la possibil i té de déve
lopper légalement toute leur action, la concomitance de l 'action légale 
et de l 'action illégale est i ndub i t ab l emen t nécessaire ; 

4" Le devoir de p ropager les idées communis tes impl ique la nécessi té 
absolue de mene r une p r o p a g a n d e et une agitat ion sys témat iques et pe r 
sévérantes p a r m i les t roupes . Là où la p ropagande ouver te est diffici le, 
par sui te des lois d 'except ion, elle doit ê t re menée i l légalement ; s'y 
re fuse r serai t une t rah ison à l 'égard du devoir révolu t ionnai re et, p a r 
conséquent , incompat ib le avec l ' a f f i l ia t ion à la HT' In te rna t iona le ; 

5° Une agi ta t ion ra t ionnel le et sys témat ique dans les c ampagnes est 
nécessaire. La classe ouvr iè re ne peut va incre si elle n'est sou tenue tout 
au moins p a r une par t ie des t rava i l leurs des campagnes ( journa l ie r s 
agricoles et paysans les plus pauvres) et si elle n'a pas neut ra l i sé pa r sa 
poli t ique tout au moins une pa r t i e de la campagne arr iérée . L 'act ion com
munis te dans les c a m p a g n e s acquier t en ce moment une impor t ance 
capitale. Elle doit ê tre p r i nc ipa l emen t le fa i t des ouvriers communi s t e s 
en contact avec la campagne . Se r e fuse r à l 'accomplir ou la conf ie r à 
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des demi - ré fo rmis te s douteux, c'est renoncer à la révolution prolé ta
r i enne ; 

6° Tout pa r t i dé s i r eux d ' appar t en i r à la III' ' In te rna t iona le a pour 
devoir de dénoncer a u t a n t que le socia l -pat r io t isme avoué, le social-
pac i f i sme hypocr i te e t f aux ; il s 'agit de démon t r e r sys témat iquement 
aux t rava i l l eu rs que, sans le r enversement révo lu t ionna i re du capital isme, 
nul t r ibuna l a rb i t r a l in ternat ional , nul déba t sur la réduct ion des a rme
ments , nul le réorganisa t ion « démocra t ique >̂  de la Ligue des Nations 
ne peuven t p rése rve r l ' human i t é des guerres impér ia l is tes ; 

7" Les par t i s dés i r eux d ' appar t en i r à l ' In te rna t iona le communis te ont 
pour devoir de r econna î t r e la nécessité d 'une r u p t u r e complète e t déf i 
n i t ive avec le r é f o r m i s m e et la poli t ique du cent re et de préconiser cet te 
r u p t u r e p a r m i les m e m b r e s des organisat ions. L 'act ion communis te con
séquente n 'est possible qu 'à ce prix. 

L ' In t e rna t iona le Communi s t e exige impé ra t i vemen t et sans discus
sion cet te r u p t u r e qu i doit ê tre consommée dans le plus bref délai. 
L ' In te rna t iona le Commun i s t e ne peut adme t t r e que des réformis tes avé
rés tels que Tura t i , Kau t sky , Hilferding, Longuet , Macdonald , Modigliani 
et autres , a ien t le dro i t de se considérer comme m e m b r e s de la 
I I P In te rna t iona le , et qu' i ls y soient représentés . Un pare i l é ta t de choses 
fe ra i t ressembler pa r t r o p la I I P In te rna t iona le à la I P ; 

8° Dans la ques t ion des colonies et des nat ional i tés opprimées, les 
par t i s des pays dont la bourgeoisie possède des colonies ou oppr ime des 
nations, doivent avoi r u n e l igne de condui te pa r t i cu l i è rement claire et 
nette. Tout pa r t i a p p a r t e n a n t à la III« In te rna t iona le a pour devoir de 
dévoiler i m p i t o y a b l e m e n t les prouesses de « ses » impér ia l is tes aux colo
nies, de soutenir , non e n paroles, mais en fait , tout m o u v e m e n t d ' éman
cipat ion dans les colonies, d 'exiger l 'expulsion des colonies des impér ia 
listes de la métropole , de nour r i r au cœur des t ravai l leurs du pays des 
sen t iments v é r i t a b l e m e n t f r a t e rne l s vis-à-vis de la populat ion laborieuse 
des colonies e t des na t ional i tés oppr imées et d ' en t re ten i r p a r m i les 
t roupes de la mét ropo le une agitat ion cont inue con t re toute oppression 
des peuples coloniaux ; 

9" Tout pa r t i dés i r eux d ' appar t en i r à l ' In te rna t iona le Communis t e 
doit poursu iv re une p r o p a g a n d e persévéran te et sys témat ique au sein des 
syndicats , coopérat ives et au t res organisat ions des masses ouvrières. Des 
noyaux communis tes do ivent être formés dont le t rava i l opiniâ t re et 
cons tan t conquer ra les syndicats au communisme. Leur devoir sera de 
révéler à tout ins tan t la t rah ison des social-patr iotes et les hési tat ions du 
« cent re ». Ces n o y a u x communis tes doivent être complè tement subor
donnés à l ' ensemble d u par t i ; 

10" Tout par t i a p p a r t e n a n t à l ' In te rna t iona le communis te a pour 
devoir de comba t t r e avec énergie et ténaci té V« In t e rna t iona le » des 
syndicats j aunes fondée à Ams te rdam. Il doit r é p a n d r e avec ténaci té au 
sein des syndicats ouvr i e r s l ' idée de la nécessité de la r u p t u r e avec 
l ' In te rna t iona le j aune d 'Ams te rdam. Il doit pa r cont re concourir de tout 
son pouvoir à l 'union in te rna t iona le des syndicats rouges a d h é r a n t à 
l ' In te rna t iona le C o m m u n i s t e ; * 

11" Les par t i s dé s i r eux d ' appar t en i r à l ' In te rna t iona le Communis t e 
ont pour devoir de rev ise r la composit ion de leurs f rac t ions pa r l emen
taires, d 'en écar ter les é léments douteux, de les soumet t re , non en 
paroles, mais en fait , a u Comité centra l du par t i , d 'exiger de tout dépu té 
communis te la subord ina t ion de toute son act ivi té aux in térê ts vér i tab les 
de la p ropagande révo lu t ionna i re et de l 'agitat ion ; 

* L ' In ternat iona le des Syndicats révolut ionnaires ( I .S .R. ) , alors en cours de for 
mat ion, t i n t son premier congrès à Moscou en ju i l le t 1921 en présence de 380 délé
gués de 42 pays. 
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12° Les pa r t i s a p p a r t e n a n t à l ' In te rna t iona le Communi s t e doivent 
ê t re édif iés s u r le p r inc ipe de la centra l isa t ion démocra t ique . A l 'époque 
actuel le de gue r r e civile acharnée , le par t i communis t e ne pour ra r e m 
plir son rôle que s'il es t organisé de la façon la plus central isée, si u n e 
discipline de fe r con f inan t à la discipline mi l i ta i re y est admise e t si 
son organ isme cent ra l es t m u n i de larges pouvoirs, exerce une autor i té 
incontestée, bénéf ic ie de la conf iance u n a n i m e des mi l i t an t s ; 

13° Les pa r t i s communis t e s des pays où les communis tes mi l i tent 
légalement do ivent p rocéder à des épura t ions pér iodiques de leurs orga
nisations, a f i n d 'en éca r t e r les é léments intéressés e t pet i t -bourgeois ; 

14" Les pa r t i s dés i reux d ' appa r t en i r à l ' In te rna t iona le Communi s t e 
doivent sou ten i r sans rése rve toutes les républ iques soviétistes dans leurs 
luttes avec la contre- révolut ion . Ils doivent préconiser in lassab lement 
le re fus des t r ava i l l eu r s de t r anspor t e r les muni t ions et les équ ipements 
destinés aux ennemis des républ iques soviétistes, e t poursuivre , soit léga
lement soit i l légalement , la p ropagande pa rmi les t roupes envoyées 
contre les r épub l iques soviétistes ; 

15'' Les pa r t i s qui conservent jusqu 'à ce jour les anciens p r o g r a m m e s 
socia l -démocrates ont pour devoir de les reviser sans re ta rd e t d 'é laborer 
un nouveau p r o g r a m m e communis t e adap t é a u x condi t ions spéciales de 
leur pays e t conçu dans l 'espri t de l ' In te rna t iona le Communis te . Il est 
de règle que les p r o g r a m m e s des par t i s aff i l iés à l ' In te rna t iona le Commu
niste soient conf i rmés pa r le congrès in te rna t iona l ou par le Comité 
exécutif . Au cas où ce de rn ie r r e fuse ra i t sa sanct ion à un part i , celui-ci 
au ra i t le d ro i t d 'en appe le r au congrès de l ' In te rna t iona le Communis t e ; 

16" Toutes les décisions des congrès de l ' In te rna t iona le Communis te , 
de m ê m e q u e celles du Comi té exécut i f , sont obl igatoires pour tous les 
par t i s a f f i l iés à l ' In t e rna t iona le Communis te . Agisant en pér iode de 
guer re civile acharnée , l ' In te rna t iona le doit ê t re beaucoup plus cen t ra 
lisée que ne l 'é tai t la II" In te rna t iona le . 

L ' In t e rna t iona le Communis t e et son Comité exécutif doivent teni r 
compte des condi t ions de lu t te si var iées dans les d i f fé ren t s pays e t 
n ' adopte r de résolut ions générales e t obl igatoires q u e dans les quest ions 
où elles sont possibles ; 

17° C o n f o r m é m e n t à tout ce qui précède, tous les pa r t i s a d h é r a n t 
à l ' In t e rna t iona le Communi s t e doivent modi f ie r leur appel la t ion. Tout 
par t i dés i r eux d ' adhére r à l ' In te rna t iona le Communis t e doit s ' in t i tu ler : 
Pa r t i Commun i s t e de ... (section de la III' ' In t e rna t iona le Communis te) . 
Cette ques t ion d 'appel la t ion n 'est pas une s imple fo rma l i t é ; e l le a aussi 
une i m p o r t a n c e pol i t ique considérable. L ' In te rna t iona le Communis t e a 
déc la ré une gue r re sans merc i au vieux m o n d e bourgeois tout en t ie r e t 
à tous les v i e u x par t i s socia l -démocrates jaunes . Il impor te que la d i f fé 
rence en t r e les par t i s communis tes e t les v ieux par t i s « social-démo
crates » ou « socialistes » officiels, qui o n t vendu le d rapeau de la classe 
ouvrière , soit p lus ne t t e a u x yeux de tou t t r ava i l l eu r ; 

18° Tous les organes di r igeants de la presse des par t i s de tous les 
pays sont obligés d ' i m p r i m e r tous les documents officiels impor tan t s du 
Comité exécut i f de l ' In te rna t iona le Communi s t e ; 

19" Tous les par t i s a p p a r t e n a n t à l ' In te rna t iona le Communis t e ou sol
l ic i tant leur adhés ion sont obligés de convoquer (aussi vi te que possible), 
dans un déla i de q u a t r e mois après le deux ième congrès de l ' In te rna t io 
nale Communis te , au plus tard, un congrès ex t r ao rd ina i r e a f in de se pro
noncer sur ces conditions. Les Comités c e n t r a u x doivent veiller à ce que 
les décisions du deux ième congrès de l ' In te rna t iona le Communis te soient 
connues de toutes les organisat ions locales ; 

20° Les pa r t i s qui voudra i en t m a i n t e n a n t a d h é r e r à la III" In te r 
nat ionale , m a i s qui n 'on t pas encore modi f ié r ad ica lement leur anc ienne 
tact ique, do iven t p r éa l ab l emen t veil ler à ce que les deux t iers des m e m -
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bres de leur Comité c e n t r a l et des inst i tut ions centrales les p lus i m p o r 
tantes soient composées de camarades qui, dé jà avan t le d e u x i è m e 
congrès s 'é taient o u v e r t e m e n t prononcés pour l 'adhésion du pa r t i à la 
I I P In terna t ionale . Des excep t ions peuvent être faites avec l ' approba t ion 
du Comité exécutif de l ' I n t e rna t iona le Communiste . Le Comi té exécutif 
se réserve le droit de f a i r e des except ions pour les r e p r é s e n t a n t s de la 
tendance centr is te m e n t i o n n é s dans le pa ragraphe 7 ; 

21° Les adhéren t s a u pa r t i qui r e je t t en t les conditions e t les thèses 
établies par l ' I n t e rna t i ona l e Communis te doivent être exc lus du par t i . 
Il en est de m ê m e des dé légués a u congrès ex t raordina i re . 

Un mot sur ces cond i t ions : 
Nous les considérons, q u a n t à nous, comme pr inc ip ie l lement accep ta 

bles, sauf la 19" et la 20', la p r emiè re tombant d 'e l le-même, le délai 
é tan t écoulé, la seconde é t an t inappl icable en Belgique. Il va de soi 
également que l ' app roba t ion honnê te de ces conditions é tan t u n e a p p r o 
bation non pas s i m p l e m e n t d ' idée, mais de réalisation, les déta i ls d ' app l i 
cation devra ient ê t re é v e n t u e l l e m e n t discutés par le Pa r t i c o m m u n i s t e 
belge avec le Comité exécut i f de la III<' In terna t ionale e l l e -même. 

Statuts de l'Internationale Communiste 
Considérant c o m m e un devoir de met t re à la disposi t ion de nos 

membres tous les r ense ignemen t s nécessaires, nous donnons ci-dessous 
les S ta tu t s de l ' I n t e rna t i ona l e Communis te . 

Art ic le premier . — La Nouvel le Association In te rna t iona le des T r a 
vai l leurs est fondée d a n s le but d 'organiser une action d ' ensemble du 
pro lé ta r ia t des d i f f é r e n t s pays, t endan t à une seule et m ê m e fin, savoi r : 
le r enve r semen t du cap i ta l i sme, l 'é tabl issement de la d ic ta tu re du prolé
tar ia t et d 'une r é p u b l i q u e in te rna t iona le des soviets qui p e r m e t t r o n t 
d 'abolir to ta lement les classes et de réaliser le socialisme, p r e m i e r degré 
de la société communis t e . 

Art . 2. — La Nouve l le Association In ternat ionale des Trava i l l eu r s 
adopte le t i t re d'Internationale Communiste. 

Art . 3. — Tous les pa r t i s et organisat ions aff i l iés à l ' I n t e rna t iona le 
Communis te por ten t le n o m de : Par t i Communis te de tel ou tel pays 
(section de l ' I n t e rna t iona le Communiste) . 

Art . 4. — L ' Ins t ance sup rê m e de l ' In ternat ionale Commun i s t e n 'est 
au t r e que le Congrès rmondial de tous les par t i s e t organisa t ions qui y 
sont affi l iés. Le Congrès mondia l sanct ionne les p rog rammes des d i f f é 
rents par t i s qui a d h è r e n t à l ' In terna t ionale Communiste . Il e x a m i n e et 
résout les quest ions essent ie l les de p rog ramme et de tac t ique a y a n t t ra i t 
à l 'act ivi té de l ' I n t e rna t i ona l e Communis te . Le n o m b r e de voix dél ibé-
ra t ives qui, dans le Congrès mondial , appar t i endron t à chaque pa r t i ou 
organisat ion, sera f i xé p a r une décision spéciale du Congrès ; il est, en 
outre, indispensable de s ' e f forcer de f ixer , le plus tôt possible, les n o r m e s 
de représenta t ion, en se basan t sur le n o m b r e effectif des m e m b r e s de 
chaque organisation, e t en t enan t compte de l ' inf luence réel le du Par t i . 

Art . 5.— Le Congrès in te rna t iona l élit un Comité exécutif de l ' In te r 
nat ionale communis te , qu i devient l ' instance suprême de l ' I n t e rna t iona le 
Communis te d u r a n t les in terval les qui séparent les sessions du Congrès 
mondia l . 

Ar t . 6. — Le siège du Comité exécutif de l ' In te rna t iona le C o m m u 
niste est désigné, à c h a q u e nouvel le session, pa r le Congrès mondia l . 

Art . 8. — Le t r a v a i l p r inc ipa l e t la g rande responsabi l i té au sein 
du Comité exécutif de l ' In te rna t iona le Communis te incomben t p r inc ipa 
lement au Pa r t i C o m m u n i s t e du pays où le Congrès mond ia l a f i xé le 
siège du Comité exécu t i f . Le P a r t i Communis te de ce pays fa i t en t r e r 

85 



dans le C o m i t é exécutif au moins cinq r ep ré sen t an t s ayan t voix dél ibé-
ra t ive ; o u t r e cela, chacun des douze pa r t i s communis tes les plus impor
tan t s fa i t e n t r e r dans le Comité exécut if un r ep résen tan t avec voix 
dé l ibéra t ive . La liste de ces par t i s est sanc t ionnée pa r le Congrès m o n 
dial. Les a u t r e s par t i s ou organisat ions ont le dro i t de déléguer aup rès 
du Comi té des représen tan ts (à raison d 'un pa r organisat ion) avec voix 
consul ta t ive . 

Ar t . 9. — Le Comité exécutif de l ' I n t e rna t iona le Communis te dir ige 
dans l ' i n t e rva l l e qui sépare les sessions des Congrès, tous les t r a v a u x de 
l ' I n t e rna t i ona l e Communis te , publie, en q u a t r e langues au moins, un 
o rgane cen t r a l (la revue : L'Internationale Communiste), publ ie les man i 
festes qu ' i l juge indispensables au n o m de l ' In te rna t iona le Communis t e 
et donne à tous les par t is et organisa t ions af f i l iés des ins t ruct ions qui 
ont force d e loi. Le Comité exécutif de l ' In t e rna t iona le Communis te a 
le droi t d ' ex ige r des par t i s aff i l iés q u e soient exc lus tels groupes ou tels 
indiv idus qu i au ra i en t en f re in t la discipl ine p ro lé ta r i enne ; il peut ex iger 
l 'exclusion des par t is qui au ra i en t violé les décisions du Congrès mondia l . 
Ces pa r t i s on t le droi t d 'en appe le r au Congrès mondial . En cas de 
nécessité, le Comité exécutif organise, dans d i f f é ren t s pays, des b u r e a u x 
auxi l ia i res techniques et au t res qui lui sont e n t i è r e m e n t subordonnés . 

Ar t . 10. — Le Comité exécutif de l ' In t e rna t iona le Communis te a le 
droi t de coopter , en leur accordant voix consul ta t ive, les r eprésen tan t s 
des o rgan isa t ions et des par t i s non admis d a n s l ' In te rna t iona le C o m m u 
niste, ma i s sympathisant avec le communi sme . 

Ar t . 11. — Les organes de la presse d e tous les par t i s e t organisa
tions a f f i l i é s à l ' In te rna t iona le Communis te , ou sympa t th i san t avec elle, 
doivent p u b l i e r tous les documents officiels de l ' In te rna t iona le C o m m u 
niste et de son Comité exécut i f . 

Ar t . 12, — La si tuation généra le en Eu rope e t en Amér ique impose 
aux c o m m u n i s t e s l 'obligation de créer, pa ra l l è l emen t à leurs organisa
tions légales, des organisat ions secrètes. Le Comité exécutif de l ' In te r 
na t iona le Commun i s t e a le devoir de vei l ler à l 'observat ion de cet ar t ic le 
des s ta tu ts . 

Art . 13. — Il est de règle que toutes les re la t ions poli t iques p résen
t an t u n e ce r t a ine impor tance en t re les d i f f é r en t s par t i s aff i l iés à l ' In te r 
na t iona le C o m m u n i s t e aient pour i n t e rméd ia i r e le Comité exécutif de 
l ' I n t e rna t iona le Communis te . En cas de nécessi té urgente , ces relat ions 
peuven t ê t r e directes à la condition que le Comité exécutif de l ' In te r 
na t iona le C o m m u n i s t e en soit informé. 

Art . 14. — Les syndicats qui se p lacent sur le t e r ra in du commu
nisme e t qu i f o rmen t des groupes i n t e rna t i onaux sous le contrôle du 
Comité exécut i f de l ' In te rna t iona le Communis te , const i tuent une section 
syndicale de l ' In te rna t iona le Communis te . Les syndicats communis tes 
envoien t l eu r s représen tan ts au Congrès mondia l de l ' In te rna t iona le 
C o m m u n i s t e pa r l ' in te rmédia i re du Pa r t i communis t e de leur pays. La 
section syndica le de l ' In te rna t iona le Communi s t e délègue un de ses 
m e m b r e s a u p r è s du Comité exécutif de l ' In t e rna t iona le Communis te , où 
il a voix dé l ibéra t ive . Le Comité exécutif a le droi t de déléguer, auprès 
de la sect ion syndicale de l ' In te rna t iona le Communis te , un r ep résen tan t 
qui a voix dé l ibéra t ive . 

Ar t . 15. — L 'Union In te rna t iona le de la Jeunesse Communis te est 
subordonnée à l ' In te rna t iona le Communi s t e e t à son Comité exécutif . 
Elle dé lègue un représen tan t de son Comité exécutif au Comi té exécutif 
de l ' I n t e rna t iona le Communis te , où il a voix dél ibéra t ive . Le Comité exé
cutif de l ' I n t e rna t iona le Communis t e a la f acu l t é de déléguer auprès du 
Comité exécut i f de l 'Union de la Jeunesse , un r ep résen tan t qu i a voix 
dél ibérat ive . Les rappor t s mutue ls qui ex i s ten t en t re l 'Union de la Jeu
nesse et le P a r t i Communis te , en tan t qu 'organisa t ions , dans chaque pays, 
sont basés s u r le m ê m e principe. 

86 



Art . 16. — Le Comité exécutif de l ' In t e rna t iona le Communis te sanc
t ionne la nomina t ion d 'un secrétaire du m o u v e m e n t féminin in ternat ional 
e t organise u n e section des Femmes Communis tes de l ' In ternat ionale . 

Ar t . 17. — Tout m e m b r e de l ' In te rna t iona le Communis te qui se r end 
d 'un pays dans u n aut re , y est f r a t e r n e l l e m e n t accueil l i par les m e m b r e s 
de la IIP ' In t e rna t iona le . 

+ * * 

Ce que nous devons faire en Belgique 
En t e r m i n a n t cet exposé, il nous res te à i nd ique r quelle est, à no t re 

sens, la l igne de condui te à suivre en Belgique. 
P o u r des ra isons principielles e t p r a t i q u e s don t la force s 'accroît 

tous les jours , nous es t imons que no t re act ion n e peu t se cont inuer au 
sein du P.O.B. 

Celui-ci, soumis à l ' inf luence de ses chefs, sui t une poli t ique net te
men t cont re - révolu t ionna i re . En plus, la l iber té d 'action nous y est 
r e fusée en fa i t e t pa r tous les moyens ( refus des Maisons du Peuple , 
boycottage de l'Exploité et de nos par t isans) e t nous sommes cons tam
m e n t sous la m e n a c e de l 'exclusion, qui n 'est pas encore mise à exécut ion 
parce que dans l ' in té rê t de sa p ropre tact ique, le P.O.B. a jugé uti le de 
ne pas p r e n d r e cet te mesure . 

Nous n e pouvons ra i sonnab lement prévoi r le m o m e n t où nous pour 
rions a m e n e r le P.O.B. dans son ensemble ou dans sa grande m a j o r i t é 
aux concept ions e t p ra t iques de la I I P In te rna t iona le , à laquel le se 
ra l l ien t m o r a l e m e n t e t off ic ie l lement les Amis de VExploité depuis le 
de rn ie r congrès. 

Bon n o m b r e — on peut dire peu t -ê t re la to ta l i té de nos pa r t i sans 
au ra i en t p r é f é r é que l ' ini t iat ive de la scission v în t des rangs major i t a i res . 

La t ac t ique eût , en effet , été préférab le , ma lheu reusemen t on ne 
c o m m a n d e pas à la t ac t ique de ses adversa i res . 

Il n 'es t p a s contestable, d ' au t re par t , que si les ma jor i t a i r es nous 
to lèrent encore dans leur sein, c'est pa rce qu ' i ls e s t imen t y avoir avan 
tage e t qu' i ls p e u v e n t se servir de la présence e t de l 'action des nôt res 
dans le P.O.B. pour d o n n e r à celui-ci le vern is de révolu t ionnar i sme sans 
lequel il ne p o u r r a i t pas duper plus longtemps les masses ouvrières. 

De toute façon, le rôle que nous jouons en ce m o m e n t est excessive
men t d a n g e r e u x e t const i tue m ê m e un vér i tab le j eu de dupes, car, d 'une 
part , nous r en fo rçons la puissance du P.O.B. e t son inf luence sur les 
masses e t nous lui donnons l 'appui de not re ac t iv i té de p ropagande et 
d 'action, mais, en plus, nous laissons croire à la masse qu'il n 'y a pas 
e n t r e nous de d i ssen t iment p rofond et, de ce fait , nous accroissons la 
confus ion qui règne dans les espri ts et nous décourageons enf in les 
mei l leurs et les plus act i fs peu t -ê t re de nos par t i sans . 

P o u r toutes ces raisons, nous es t imons que le m o m e n t psychologique 
est venu et que la r u p t u r e s ' impose a u j o u r d ' h u i dans l ' in térêt de la 
cause r évo lu t ionna i re e l le -même et nous d e m a n d o n s au I I P Congrès des 
Amis de l 'Exploi té de se prononcer dans ce sens. 

Mais il va de soi, et il ne peut y avoir de confusion sur ce point, 
que ce ne sont pas les Amis de l'Exploité qui c rée ron t et const i tueront 
le P a r t i Commun i s t e Belge, celui-ci se cons t i tuera p a r toute la masse 
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ouvrière belge à laque l le nous aurons à fa i re appel — p a r u n man i fes t e 
répandu dans tout le pays e t que nous renforcerons p a r u n e act ion de 
propagande intense. 

Et quelle doit ê t re p e n d a n t no t re période d 'organisa t ion m ê m e , no t re 
a t t i tude vis-à-vis des g roupes communis tes ex is tan ts ? A no t re avis, nous 
devons fa i re appel à ces groupes pour une action c o m m u n e et pour 
une fusion aussi r ap ide que possible au sein du Pa r t i C o m m u n i s t e Belge 
unifié. ** 

En même temps, nous devons nous me t t r e d i r ec t emen t en r appor t 
avec la III' ' I n t e rna t i ona l e pour l 'édif icat ion même et la reconna issance 
du nouveau par t i . 

Il va de soi que le r e t r a i t du P.O.B. que nous préconisons e t la c a m 
pagne que nous nous proposons de mener dans ce sens ne s ' en tendent 
qu 'en ce qui concerne les groupes poli t iques e t que nous con t inuerons 
comme par le passé à res te r dans nos syndicats et à y mi l i t e r p lus que 
j amais en f a v e u r de nos concept ions révolut ionnaires . 

Et à ce su je t , au poin t de vue syndical, la tâche qui s ' impose à nous 
d 'urgence, c 'est la désaf f i l i a t ion des syndicats du P a r t i Ouvr i e r Belge, 
qui nous p e r m e t t r a seule d ' a t t e ind re un double but : a r r a c h e r les syndi
cats à l ' empr ise des pol i t ic iens ré formis tes e t p e r m e t t r e au P a r t i c o m m u 
niste de r ec ru t e r ses m e m b r e s p a r m i les membres des syndicats . 

Est-il besoin de d i re que nous n 'envisageons pas l ' a f f i l ia t ion des 
syndicats au Pa r t i c o m m u n i s t e après les avoir désaff i l iés du P.O.B. ? Il 
s 'agit s implement , dans no t r e pensée, de p e r m e t t r e l ' a f f i l ia t ion indivi 
duel le des t r ava i l l eu r s au pa r t i pol i t ique de leur choix. 

Conclusion 
Nous avons essayé, tout en nous e f forçant de res ter brefs , d ' exami 

ner dans son ensemble la quest ion si impor tan te qui vous est soumise. 
Nous n 'avons pas la p ré ten t ion d 'avoir épuisé le su je t , convaincus que 
nous sommes d 'en avo i r i nd iqué seulement les aspects essentiels . 

Nous es t imons que la quest ion vient à son heure , qu' i l y a en Bel
gique, ma lg ré les a p p a r e n c e s contraires , des forces révo lu t ionna i res qui 
ne d e m a n d e n t qu 'à s ' employer et que si nous osons le geste décisif qui 
s 'impose, si nous décidons de donne r le signal avec sang- f ro id e t f e rmeté , 
nous aurons posé à l ' heure nécessa i re l 'acte a t t endu pa r tous les espr i t s 
conscients du p ro lé t a r i a t belge et j e té les bases de la seule organisa t ion 
pro lé ta r ienne d ' aven i r : Le P a r t i Communis te Uni f i é de Belgique. 

M A I 1921. 

* * Il s'agit des groupes af f i l iés au Part i Communis te Belge ( S B I C ) fondé le 
1er novembre 1920 par W a r Van Overstraeten ( c f . « Cahiers marxistes », n° 9, « Aux 
origines du Part i Commun is te de Belgique », p. 4 5 ) . 
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J A C Q U E S A R O I M 

La lutte 
pour la possession 
du sol à Bruxelles 

A Bruxelles, comme dans toutes les grandes villes, le terrain nu 
aura bientôt disparu et l'évolution des besoins ne pourra plus que 
transformer le domaine bâti. Quelles pressions concourent à en 
renouveler l'usage ? Quel rôle jouent les pouvoirs publics ? 

Constatons d'abord que Bruxelles ne possède pas de plan géné
ral d'aménagement. 

S'il est évident que l'existence d'un plan n'est pas en soi le 
gage d'un aménagement démocratique, l'absence de plan doit être 
dénoncée comme un fait lourd de conséquences. 

Le plan d'aménagement marque une tentative de maîtriser le 
développement urbain en mesurant les répercussions qu'entraîne 
pendant un certain temps sur l'affectation de l'espace, une poli
tique générale de développement. 

L'absence de plan ne fait que trahir l'absence de politique de 
développement de l'agglomération bruxelloise. Cette politique ne 
pourrait être que l'œuvre d'un organisme doté de pouvoirs poli
tiques et économiques. 

Bruxelles ne possède ni pouvoir, ni politique, ni plan. Ce qui 
ne signifie pas que la ville ne change pas, bien au contraire, mais 
dans une incroyable confusion de mécanismes de décision. Ces 
mécanismes le plus souvent occultes, ont reçu, à juste titre, le nom 
d'urbanisme clandestin ou « du fait accompli ». Pourtant, l'Etat, 
la Province du Brabant, les Communes se sont occupés tour à tour 
du problème. Il est utile de retracer ici brièvement les principales 
études entreprises depuis la guerre. 

La Belgique s'est engagée tardivement dans la voie de l'urba
nisme. La première loi importante dans ce domaine date de 1946. 
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Mais cette loi ne s'adresse qu'aux communes et encore à une partie 
seulement d'entre elles, aussi apparaît-il très rapidement que des 
directives générales devront être élaborées à leur intention. 

Dans ce but, le Ministère des Travaux Publics entreprend des 
études régionales dont la seule à nous préoccuper ici est celle du 
groupe Alpha. Ses travaux s'échelonnent de 1948 à 1958. L'intérêt 
de cette étude réside dans le fait qu'elle est la première à tenter 
de cerner par des critères objectifs — le type de peuplement, l'ori
gine de la population, les migrations journalières, etc. — la réalité 
de la région bruxelloise. 

Partis de l'examen de quelque 130 communes, les urbanistes 
découvrirent trois zones : 

— une zone d'extension urbaine quasi continue ; 
— une zone industrielle — la plus importante du pays — 

centrée sur Bruxelles ; 
— une zone de rayonnement économique plus vaste encore. 
Il existe donc plusieurs définitions de la région bruxelloise sui

vant les critères retenus. Après avoir mis en évidence certaines 
potentialités et certaines déficiences de Bruxelles, le groupe Alpha 
proposait essentiellement : 

I ) de limiter l'extension continue de la partie agglomérée ; 
2) de répartir la population de telle sorte que près de 

100.000 personnes habitent le centre de la ville et que les faubourgs 
soient structurés autour de pôles secondaires suffisamment attrac
tifs ; 

3) de créer dans la grande banlieue 13 centres satellites de 
25.000 habitants environ, reliés à la ville par des transports en 
commun rapides ; 

4) de protéger la zone agricole proche de la ville à la fois 
pour répondre à des besoins agricoles et aux besoins culturels de 
la ville. 

Les conceptions du groupe Alpha à cette époque reflétaient 
inévitablement l'état général des connaissances en matière de déve
loppement urbain et particulièrement l'influence des villes satellites 
anglaises en voie d'élaboration. On y retrouve aussi une vue un 
peu simpliste de la ville conçue comme juxtaposition d'unités de 
grandeur conforme (quartiers, etc.) capabes de justifier économi
quement par leur taille, les équipements qu'elles comprennent. 

Ce qu'il faut déplorer, c'est la diffusion insuffisante de cette 
étude qui n'a pas contribué à sensibiliser l'opinion. Ceci aurait 
pourtant dû constituer la principale raison d'être de ces études, 
par ailleurs dénuées de base légale. 

II faudra attendre mars 1962 pour qu'une nouvelle loi sur 
l'urbanisme remplace celle de 1946 et vienne donner aux plans 
régionaux une existence juridique. Elle introduit, en outre, une 
notion nouvelle, le plan de secteur, développement d'une partie du 
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plan régional. Ce plan de secteur, il en sera de plus en plus ques
tion, à mesure que le pouvoir central en fera son cheval de bataille 
et l'instrument de sa politique. 

Les pouvoirs du Ministre des Travaux Publics dans ce domaine 
viennent encore d'être considérablement renforcés en décem
bre 1970. 

En application de la loi de 1962, le plan du secteur central de 
la région bruxelloise limité pour des raisons linguistiques aux 
19 communes est confié à nouveau au Groupe Alpha qui dépose 
le bilan de son travail à la fin de 1965. On ne peut pas dire qu'il y 
ait été donné plus de publicité qu'à l'étude précédente du même 
groupe. Le plan de secteur cherche à tracer le canevas de l'évolu
tion de l'agglomération d'ici 1980 et en particulier les répercussions 
de cette évolution sur le sol. 

Sur la base des données fournies par le groupe Alpha, il est 
possible de dresser un tableau comparatif de l'affectation des ter
rains en 1961 et d'une affectation théorique qui satisferait en 1980 
aux besoins d'une population de 1.200.000 habitants. Il y aurait, 
certes, beaucoup à dire sur l'écart qui peut exister entre la concep
tion des besoins urbains d'un groupe de techniciens généralement 
imprégnés de l'idéologie dominante de la société et les besoins 
ressentis par la population et particulièrement par les travailleurs. 

Il est, malgré cette réserve, possible de tirer des conclusions 
intéressantes du tableau suivant qui couvre les 16.179 ha des 
19 communes du secteur central : 

BRUXELLES • EVOLUTION DE L'OCCUPATION DU SOL (EN HA) DE 1961 A 1980 

Affectat ions du so! 1961 1980 en + en — 

1 1900 1900 ( a ) 

Espaces verts . 
2661 j 1 439 Espaces verts . 

761 1200 ( b ) 
CF + canal , 760 760 
Sports 268 480 212 
Cimetières . . . . 150 / 150 
Voir ies 2551 5600 3049 
Espaces l ibres . 2935 / 2935 
Bâti surface bât ie enseign., cu i t . 

2610 santé ( c ) 1200 
commerce ( d ) 60 

• industr ie ( e ) 480 
cours et jard ins : bureaux ( f ) 315 

4242 logements 4183 

6852 6852 

Les ch i f f res sont obtenus sur la base des normes suivantes : 

( a ) superf ic ie de la forê t de Soignes. 
( b ) 10 m" de sol par habi tant ( i n fé r i eu r à la norme du groupe A l p h a ) . 
( c ) 10 m" de sol par habi tant . 
( d ) 0,5 m" de sol par habi tant . 
( e ) 20 m" de plancher par ouvr ier — Rapport p lancher /so l = 1. 
( f ) 15 m" de plancher par employé — Rapport p lancher /so l = 2. 
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Ce tableau postule la disparition en 1980 des 2.900 ha de ter
rain libre ou agricole encore disponible en 1961 et que nous voyons 
lotir à vue d'œil. La surface réservée aux logements résulte du solde 
disponible après satisfaction des autres nécessités. Elle représente 
environ 1,4 are par famille. Ce que ce tableau montre clairement, 
c'est qu'une lutte farouche pour la disposition de cette denrée rare, 
le sol, est d'ores et déjà engagée. 

Cette lutte se déroule actuellement suivant la loi de l'offre 
limitée et de la croissance rapide et incessante de la demande. Cette 
loi est « corrigée » par la spéculation foncière. Le sol n'est pas 
comparable aux biens de consommation. Seul son usage fait son prix. 
La modification brutale de l'usage que permettent les collusions 
politico-financières sont l'occasion de fructueuses affaires. 

Quelles sont les conséquences de cette situation ? 
Le groupe Alpha en caractérise certaines comme suit : la spé

culation foncière « compromet généralement toute politique de réno
vation valable des structures vétustés et permet à certains de diriger 
l'évolution dans le sens de leurs intérêts particuliers. En effet, les 
impératifs de rentabilité des investissements immobiliers entraînent 
l'obligation d'utiliser le sol de façon abusive, au détriment des 
besoins économiques et sociaux de la population ». 

Détaillons queque peu les méfaits de la spéculation. 
1 ) La spéculation entraîne une utilisation abusive du sol. Elle 

provoque une véritable surenchère car la dernière utilisation tolérée 
fait constamment hausser le prix du terrain. Céder à la spéculation, 
sous le prétexte de hâter la rénovation urbaine par exemple ne 
résout rien. La densification constante aboutit à l'asphyxie ou à la 
stérilisation du voisinage. 

2) La spéculation déséquilibre la satisfaction des besoins de 
l'ensemble de la population en la faisant dépendre de la rentabilité 
des capitaux aux mains des investisseurs prixés. Tous les équipe
ments sociaux et culturels des jeunes, des adolescents, des vieux, 
les besoins communautaires sont impitoyablement sacrifiés. Prenons 
un exemple : Si l'université de Bruxelles a eu la chance d'obtenir 
en fin de compte pour s'étendre le terrain de ia Plaine des Manœu
vres, l'Université de Liège, par contre, s'est vu contrainte de quitter 
la ville, appauvrissant du même coup la vie urbaine et la commu
nauté estudiantine. 

3) La spéculation entraîne inévitablement la ségrégation so
ciale. Si l'écart est moins apparent aujourd'hui qu'au XIX'' siècle 
entre quartiers ouvriers ou petits-bourgeois, il s'est créé des quar
tiers de travailleurs étrangers ou d'infra-salariés. 

4) La spéculation, si elle profite bien à certains milieux d'affai
ristes, freine le développement général, parfois même d'un point 
de vue capitaliste. Certains hommes politiques et certains techno
crates sont prêts à limiter davantage les privilèges du propriétaire 
foncier. Ces mêmes hommes défendent l'établissement de plans 
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d'aménagement, mais dans des buts limités. L.e plan de secteur leur 
apparaît comme le moyen de tracer des autoroutes rapides bien 
plus que de satisfaire à des besoins sociaux. 

Quelles conclusions pouvons-nous tirer de ce qui précède ? 
De nombreuses mesures coordonnées sont nécessaires pour pou

voir envisager l'urbanisation démocratique de la capitale. 
I ) Bruxelles doit devenir une grande agglomération dotée 

d'une assemblée d'agglomération élue au suffrage direct. Cette 
assemblée aurait dans ses attributions l'urbanisation de la capitale 
et remplacerait ainsi avantageusement le conseil consultatif boiteux 
mis en place en 1968 par les autorités communales. La révision 
constitutionnelle a sans doute empêché que les limites de l'agglomé
ration ne répondent au vœu des populations intéressées. Elle pro
curera toutefois un pouvoir politique à l'agglomération limitée aux 
19 communes, 

2) Le plan de secteur doit devenir l'instrument de la politique 
d'aménagement du conseil d'agglomération et non du pouvoir cen
tral. 

Pour éviter que le contenu de ce plan soit d'inspiration techno
cratique, ses grandes lignes doivent être discutées publiquement. Le 
poids des partis et des mouvements ouvriers doit contribuer à son 
orientation démocratique. Pour cela, il est indispensable de dégager 
rapidement avec l'aide de ces organisations de grandes options dans 
les domaines essentiels : transports, emplois, équipements et loge
ments sociaux, etc. Il sera ainsi possible de rassembler sur ces 
objectifs la majorité de la population de Bruxelles. 

3) Toute politique urbanistique est vouée à l'échec sans poli
tique foncière. Il faut donc engager la lutte contre la spéculation. 
Celle-ci est de moins en moins le fait des propriétaires eux-mêmes, 
mais plutôt celui des sociétés immobilières dont plusieurs dépendent 
directement des grandes banques. Les banques s'assurent ainsi non 
seulement des profits importants mais équilibrent de la sorte cer
taines difficultés conjoncturelles. Ce détournement de capitaux du 
secteur productif dans un secteur spéculatif est une raison supplé
mentaire d'exiger la nationalisation des grandes banques. 

D'autres mesures moins radicales ont déjà été avancées mais 
même celles-là n'ont connu que des applications partielles, 

II y a d'abord la généralisation des régies foncières qui seraient 
dotées de droits nouveaux tel le droit de préemption. Celui-ci fait 
de la régie un acheteur privilégié. Ces régies seraient financées au 
départ par un Fonds national alimenté par une taxation immobilière. 
Ces mesures ne peuvent être bénéfiques que si le contrôle démo
cratique des régies empêche celles-ci de voler au secours des socié
tés immobilières en libérant le sol à leur avantage. Ce danger est 
très réel. Il apparaît notamment avec le développement des con
cessions de terrain de longue durée pour un prix dérisoire. Pour 
que les mesures antispéculatives soient comprises, il faut avoir soin 
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de distinguer constamment le petit propriétaire de son terrain ou 
de son logement et le spéculateur. 

Concluons en citant un projet de la régionale bruxelloise de la 
FGTB sur ces problèmes, projet dont « Syndicats » a publié de 
larges extraits. « Il ne faut se faire aucune illusion sur la puissance 
des intérêts en cause. Il ne faut pas croire qu'il suffira d'établir de 
beaux programmes pour qu'ils se traduisent en décisions justes. Les 
affrontements seront durs. Mais nous ne pouvons nous permettre 
ni de laisser les choses en l'état, ni de déclaration verbale. Nous 
devons progressivement mobiliser l'opinion publique. Et c'est pouf" 
nous un grand espoir de voir certains de ceux qui sont le plus 
directement concernés : architectes, urbanistes et surtout étudiants, 
prendre conscience de l'aspect politique présent dans ce domaine. 
Avec de tels alliés, nous sommes convaincus qu'il est possible 
d'aller vers des victoires plus grandes encore que si les travailleurs 
se trouvaient isolés ». 
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R E N E G E R B A U L T 

Le groupe « Tel Quel » 
et la praxis révolutionnaire 

On sait qu'en bonne dialectique, l'union de deux individus (pour l'ac
complissement d'une même tâche, par exemple) trouve un fondement dans 
le lait que même très opposés à certains égards ces deux individus sont 
des semblables. Rappelons que pour HEGEL, l'individualité e l le-même est 
un universel, en ce sens que partout et toujours, l'individu le plus aberrant 
est (comme tout autre !) un... individu. Par ailleurs, selon les données de la 
biologie, les traits de ressemblance e r 7 f r e les hommes (thèse) et leurs traits 
de d issemblance (antithèse) sont matériellement unis (fondés qu'ils sont sur 
la combinaison des gènes : synthèse). 

Là-dessus, voulant que l'humanité produise des rapports sociaux qui 
favorisent l'écloslon d'une fraternité authentique, tes penseurs et écrivains 
révolutionnaires (athées ou non) peuvent adopter plusieurs attitudes à l'égard 
du mouvement vers une union valable entre les hommes. 

Je préciserai immédiatement qu'à mon sens des combattants révolu
tionnaires (mettons les plus marxistes des Fedaynes ou des Tupamaros) ont 
besoin de récits et de chants qui, évoquant une fraternité, contribuent à sa 
suscitation (précieuse même imparfaite !). Mais il est nécessaire de cr i t iquer 
et même de faire sauter les habitudes et idéologies qui entravent la pro
duction d'une fraternité en même temps qu'une véritable communication 
entre fes hommes (et non entre des masques). 

Certains écrivains (en Belgique : un FOULON, un TESSA, un CHENOT, 
pour ne citer que ces trois là) ont très souvent choisi (non sans courage) 
de « chanter » la fraternité au sein d'une société antifraternelle. Le groupe 
français TEL QUEL et le groupe franco-befge TXT ont choisi d'étudier et 
de saboter les superstructures idéologiques et psychologiques de la société 
capitaliste. Mais l'intérêt principal de TEL QUEL est peut-être de permettre 
une meilleure approche du fonct ionnement de la pensée humaine vu à tra
vers tous les jeux de signes matériels (écrits, parlés, représentés...'. Je 
m'explique : 

D'ESTRELLA, le sourd-muet de naissance étudié par William J/AA7C.9 
était inculte. Une fois instruit, il exposa la théorie (arcf iétypique au sens de 
JUNG) que, sans paroles ni écriture, il avait forgée : la lune est une per
sonne: je ne l'avais jamais vue du vivant de ma mère; depuis sa mort, la 
lune me suit; la lune, c'est ma mère. De telles pensées ne se seraient 
jamais produites en D'ESTRELLA sans représentations (de sa mère, de la 
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lune...) et (ceci est important pour comprendre un peu DERRIDA, l'un des 
plus érninents collaborateurs de TEL QUEL) sans que. dans l'organisme au 
jeune infirme, so soit t racée (d'une manière ou d'une autre) une d i f férence 
entre image de la mère et mère vivante, souvenir et présent, lune vue 
comme réalité d'abord énigmatique et lune identifiée, peu après, à la mère. 

A concept neuf, mot nouveau. DERRIDA parle de la « ditférance » (avec 
un a !) pour désigner le mouvement selon lequel se tracent en nous : 

1) la d i f férence entre le signifiant (un dessin représentant une barrière, 
par exemple) et le signifié (l'idée plus ou moins exacte et plus ou moins 
précise que j'ai de cette barrière); 

2) la tempora l isa t icn du sens — son devenir. 
Eexemple : à travers le raisonnement de D'ESTRELLA, le sens de ces 

objets d'abord très di f férents ; lune et mère morte, est différé. Or s'il est 
vrai que le devenir existe, vrai que nous ne savons jamais le tout de rien, 
ce double mouvement : la « ditférance », est toujours possible. Toujours le 
signifiant diffère du signifié qu'il reflète. Toujours un sens total qui épuise
rait tous les rapports possibles entre « objet de pensée » et « objet réel » 
est di f féré. 

Ceci dit, TEL QUEL rejette à raison l'idée que / 'écr i ture ne serait que 
la représentation d une parole qui exprimerait un sens antérieur à toute 
trace. La pensée (même sans mots) doit être une sorte d'inscription inté
rieure : une t race. Quant à l'écriture, elle est, comme la parole ou la pein
ture (ou le simple tracement de signes de pistes) un travai l producteur. Or 
ce travail s'effectue à travers une matière qui, par sa nature même, le con
ditionne. Il est contraint à un minimum d'obéissance à certains « codes » 
collectifs. Il obéit souvent aux lois du genre (scientifique, littéraire, publici
taire, etc.) auquel son produit (l'œuvre) appartient. Il dépend largement des 
structures instinctivo-affectivo-perceptivo-motrices (normales ou « com-
plexuelles ») de l'homme, ainsi que des idéologies explicites ou implicites 
propres à tel type de société arrivée à tel stade de son développement. 

Je crois que l'une des meilleures voies d accès au cœur de ces pro
blèmes (MARX, ALTHUSSER. les psychanalystes et les « structuralistes », 
donf Roland BARTHES, étant mis à part) est la « t f iéorie de l ' intertextua-
lité » de Julia KRISTEVA (dont l'influence — sur TXT notamment) doit être 
considérable. En gros, cette théorie recoupe, complète et généralise cer
taines constatations d'exégétes chrétiens (depuis la Formgeschichte : 
histoire des formes du message chrétien à ses débuts, et la Redakt ion-
gescf i ichte : histoire de la rédact ion des écrits bibliques). Selon le concept 
d' intertextual i té, tout texte renvoie toujours à d'autres texte sur lesquels il 
s'appuie, qu'il redouble, approuve, imite ou contredit, ainsi qu'à un contexte 
économique, social et idéologique donné. 

Exemples : Telle phrase de l'Evangile selon Ivlatthieu trahit tes pré
occupations de la communauté au sein de laquelle elle a été produite. Le 
style même de COLLETTE renvoie non seulement aux lois de la grammaire 
française de telle époque, mais encore aux lettres sans prétention écrites 
jadis par SIDO, la mère de COLLETTE Par ailleurs, si les histoires extra
ordinaires de POE portent souvent la marque de ses complexes (fait naguère 
abordé par l^/larie BONAPARTE, tantôt avec pertinence, tantôt avec naïveté), 
Le Scarabée d 'Or renvoie à tout le contexte de la vie économique à laquelle 
ce récit d'aventures était dest iné à participer. 

Simple question : est-ce « par complexe » ou t iabi leté que POE mul
tiplie dans Le Scarabée les mots gold (or), new (nouvelle) et paper (papier, 
journal ou parchemin)? Exemples : The go lden. . . the left New Orléans... 
a new genius... totally new... / cotch him vid a pièce ob paper dat I found. 
I rap him up in de paper. . . GQ\(con)d(a)... etc. etc. 

RICARDOU, de TEL QUEL (1), rapproche cette prolifération de la dest i
nation même de la nouvelle : un concours organisé par le Dollar Newspaper 

(1) Voir l'Or du Sr.arabée de Joan RICARDOU, dans Théorie d'ensemble 
(Collection « Tel Que! ••> - Cd.Hor.s du Seuil, 1963. 

96 



dont le conte de POE f lat te incontestablement le goût pour l 'or ainsi que 
la prétent ion de coucher la vérité sur le papier. Que cherche-t-on dans Le 
Scarabée, sinon de l 'or et la vérité inscrite sous forme de cryptogramme 
sur un « paper » ? 

L'une des leçons données par TEL QUEL — et par Michel FOUCAULT 
(Histoire de la Folie: Naissance de la Clinique; Anthropologie du Savoir...) — 
est donc la suivante : un texte et un comportement très individuels, « hors 
du commun », ceux de POE, par exemple, doivent être vus comme indivi
duels et (en même temps I) comme résultat de tout un jeu col lect i f fait 
notamment de luttes entre les classes sociales, de « modèles de compor
tement " (au sens large) propres à tels groupes sociaux de telle société 
donnée, etc. Or si l ' homme veut un jour prendre en main plus consciemment 
sa destinée, il doi t savoir plus complètement ce qui se joue autour de lui, 
en lui et à travers lui. 

Mais parlons des écr i tures tel quelliennes (c'est-à-dire de nouvelles 
façons de produi re des textes et des sens). 

Disons d'abord que la forme de poésie dénoncée par Denis ROCHE en 
tant qu'évocation d'un « ai l leurs agréable mytho- idéal is le » (2) a éfé récu
pérée depuis longtemps par la publicité. A l'époque de la « fo l le fraîcheur 
Fa » (il s'agit d'une marque de savon), le rêve est en vitrine. Des agences 
« magiciennes », relayant Charles BAUDELAIRE, refont « l ' invitat ion au 
voyage ». Ce •< paradis art i f ic iel >> (la cigarette Peter STUYVESANT) est le 
« seul vrai passeport pour le plaisir de fumer » (tout en rêvant de danseu
ses balinaises !). Or ce bluff de la poésie publicitaire, celle du « retour à la 
tendresse par les t issus qui restent f luides » ou celle d'un grand poète 
exhibant sa « belle âme » peut être dénoncé de deux façons : 

1) Par le démontage du fonctionnement secret du texte (ou de l'ima
ge...) incriminé(e). 

Simple exemple emprunté à JAKOBSON par RICARDOU (3) : Il s'agit 
du slogan célèbre I l ike Ike (ay layk ayk) adopté par les tenants d'EISEN-
HOWER dit IKE au cours de sa campagne présidentielle. En français : 
J'a ime Ike. Je résume : la rime en écho « layk » (aime) enveloppe « ayk », 
enveloppant « ay » (c'est-à-dire moi). Ainsi est suggéré de manière envoû
tante (poétiquement « coercitive ») l'enveloppement du sujet aimant par 
son amour pour IKE et par IKE lui-même, ce bien-aimé. 

2) Je puis dét raquer l'aiguillage «coercitif » par une réécriture montrant 
le fonctionnement d'un texte et apprenant ainsi à y lire ce qu'il tait (un peu 
comme un prestidigitateur nous cache le secret de ses tours). 

Exemple tiré de TXT (cahier n" 11 — Hiver 1970) : 

Voilà vous dites mon vieus Vous me 
Les envoyer vraiment Ces 20 tonnes 
de Dentifric-SIGNAL-Qui-Permet-le-
Dialogue 

(Jean-Pierre VERHEGGEN — ELLE NUMERO 1252 DU 15 DECEMBRE 1969). 

Ici, la simple suppression d'un e suffit à dénoncer un non-dit, sous-
jacent à toute publicité : « Aboule ton fr ic ! ». 

Mais je puis aussi par la production d'un langage savamment capri
cieux, « risqué », déjouant les calculs et transgressant les interdits qu'im
posent les idéologies dominantes, empêcher les significations de se mettre 
au pas de ces idéologies qui, en tant qu'elles visent à la conservation d'un 
ordre établi tendent à réduire les dialogues (ceux du « petit écran », par 
ex.) à n'être que des « échanges » limités — on pourrait dire : avaricieux 
— d'idées, de sentiments ou de menus services idéologiques (secrets ou 
avoués). 

(2) Voir La poésie est inadmissible, d'ailleurs elle n'existe pas, de Denis ROCHE, 
dans Théorie d'Ensemble. 

(3) Voir Fonction critique, dans Théorie d'Ensemble. 
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Pour Eric CLEMENS (TXT), le texte n'est pas nécessairement l'amorce 
d'un simple « dialogue » entre masques « avaricieux » (qui, comme dirait 
LACAN, pensent à la dépense »). Volontiers, l'écrivain, se plaçant « hors 
d 'anciens ca lcu ls » (CLEMENS dixit), lance son texte, le laisse se tordre, 
éclater, engendrer plusieurs sens qui, très souvent, violent le « porte fort » 
du « coffre corps » plein de secrets et de réserve(s). Plein de non-dits : par 
exemple que l'argent sent la « carne » — la chair d'enfants vietnamiens, 
notamment ! — et que la guerre — la Croisade, parfois navale — esf un 
carnaval. 

Carne argent 
naval carnage 

dit récriture choquante de CLEMENS (4) qui, souvent, peut se lire à la fols 
verticalement et horizontalement, étant spatialisée (un peu à la façon d'étran
ges mots-croisés révélateurs). 

Comme plusieurs membres de TEL QUEL, je puis aussi, par l 'écri ture, 
« en finir » avec cette situation courante : l'auteur — conteur d'histoire, 
savant puissant, devin ou mage — prétend parler à quelqu'un qui l'écoute 
en recevant plus ou moins passivement « sa » parole. Qu'il s'agisse des 
(prétendus !) « récits » — souvent très ironique — de Maurice ROCHE, de 
L'Incantation dite au Bandeau d'Or de Marcellin PLE'/NET, de Nombres de 
Philippe SOLLERS ou bien d'Archées de Jacques HENRIC, ces œuvres, par 
leur présentation typographique et leur structure, nous crient —• si j ose dire 
— qu'elles sont des textes. Fonctionnant comme jeux de signif iants, e//es 
n'hypnotisent point le lecteur, mais elles l'obligent, en quelque sorte, à les 
retravailler (de préférence avec une véritable énergie d'homme !) pour en 
tirer des sens. 

Dans Nombres de SOLLERS, par exemple, le sens « se fait » (ou peut 
se faire) à travers une « grille » constituée par 100 séquences numérotées 
1, 2. 3. 4., 5.1 5.2 5.3 5.4, etc. jusqu'à 4.100. Or à travers ce jeu comblna-
toire avoué, des sens s'ébauchent, se brisent se reprennent, se multiplient 
(le présent reprenant fréquemment le passé, comme dans la vie de la pen
sée elle-même). Nul « à vaut l'eau » cependant. Pas plus que dans Science 
et Nescience, ouvrage non marxiste de Manuel DE DIEGUEZ (5), pour un 
SOLLERS ou dans Archées d'HENRIC, le non-sens reconnu comme un fait 
constant n'est source de désarroi. Non-sens, ici, n'est pas nonsense (absur
dité pataphysique !). Il est absence de sens absolument complet, absence 
d'idée faite idole. I! est ce « blanc » qui est avant l'origine même de la 
pensée consciente, avant tout signe, avant la « trace » au sens de DERRI-
DA. Il est aussi le tissu blanc de ce que nous ignorons. Il est aussi la mort 
inévitable de notre présence au monde, du fait d 'être à un monde (un peu 
comme on dit « être à son travail »). C'est pourquoi le matérialiste Jacques 
HENRIC (membre du P.C.F.), est justifié de « commencer » et de « finir » 
Archées, ce (prétendu) roman, par un blanc textuel : 

1) « le blanc fut donné comme présent (Etat). » 

2) « l'acte, son infini branle » (sans point final !). 

TEL QUEL s'inscrit ainsi, avec ses méthodes propres, au sein du vaste 
courant actuel de réflexions et d'action sur les concepts ainsi que sur les 
vocabulaires — y compris les vocabulaires mythiques « porteurs d'intelli
gibilité » non réelle et d'Idées dogmatiques. Je crois assez nombreux les 
Intellectuels qui, à la suite d'un LEVINAS ou d'un BATAILLE, de TEL QUEL 
ou d'un DE DIEGUEZ (avec sa « maieutique du vide ») cherchent à se dés
illusionner (quelquefois d'ailleurs en se réillusionnant). 

Quoiqu'il en soit, étant admis que « les idées n'existent pas séparées 
du langage » (MARX) et que « la langue est profondément insérée dans 
l ' instance po l i t ique et socia le — étant admis qu'une société SE parle par 
sa langue » (6) TEL QUEL et ceux qui le suivent s'attaquent à cette langue 

(4) Voir Magie rouge, d'Eric CLEMENS dans TXT - Cahier n" 11. 
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par le truchement d'une écriture « bouleversante » conçue comme « une 
prat ique spécif ique, DE, SUR, DANS la langue: processus matér ie l d ' in
scr ipt ion, non l inéaire, non expressif , mult id imensionnel et transfini » (2). 

Ecriture linéaire, unidimensionnelle ? « Madame la Marquise est ser
vie ». Ecriture non linéaire et multidimensionnelle ? 

I flèche fourrée en fait « où l'on pense » et plus volumineuse I « dard 
du rai vivant dont je souffris l'atteinte » I « au iota près » d'ici à tous cette 
page en main : l'acte, son infini branle, 

(Archées d'Henric — Tel Quel — Seuil, 1969) 

II a été question d'archers. Mais aussi, en même temps, d'écriture, de 
livre et d'acte sexuel. Sans cesse plusieurs sens attribuables au mot « flè
che » par exemple peuvent jouer, alterner, se combiner, se superposer. Se 
superposent ou se combinent ainsi dans la vie les différentes significations 
d'un acte : par exemple, je fais la guerre en même temps pour des raisons 
économiques et sexuelles (affirmer ma virilité), pour des raisons conscien
tes et inconscientes (songer à /' « intrication des pulsions » dans le sens 
où l'entendent les psychanalystes), — pour des raisons complexes (éventuel
lement « complexuelles » au moins en partie). La flèche dont parle HEN-
RIC peut donc être en même temps 

— la flèche qui atteignit un guerrier « où l'on pensait qu'il allait être 
atteint » 

— l'organe sexuel pénétrant « où l'on pense » 
— une phrase faisant mouche et pénétrant « dans le cerveau « ou 

« dans l'entendement du lecteur » 
etc. 

Littérature « expressive » ? Un poème où l'auteur prétend « s'expri
mer >> (en oubliant que la société dans laquelle il est pris SE parle à travers 
lui). HENRIC ne prétend nullement « s'exprimer ». Il n'exprime pas non plus 
une « idée préalable », nullement « un sens déjà produit, dont l'expression 
appartient nécessairement à un procès répétitif » (7). Autrement dit, il ne 
copie pas une signification qui aurait existé « toute faite », dans sa tête, 
avant son travail d'écriture. « Aucun sens ultime n'est assigné au texte... 
Origine, Fin Dernière..., ne font plus problème. C'est tout l'idéalisme spécu
latif petit bourgeois qui se trouve ainsi subverti. Archées ne propose pas 
des signif iés déjà- là; son écriture est une pratique signif iante, sa logique 
est celle du s ignif iant (voir LACAN). Quant à celui qui le « signe », il est 
tout autre chose que ce que l'état-civil bourgeois a bien voulu inscrire, 
sous la forme d'un nom propre, sur ses registres multiples. En cela, peut-
être, ce texte non pas >< déborde » mais plutôt « déconstruit » pour repren
dre cette expression de DERRIDA, la « mentalité », l'idéologie bourgeoise 
traditionnelle... » (7). 

On peut en dire autant de toute pratique réellement « tel quellienne ». 

(5) Gallimard - 1970. 
(6) Alain DUAULT : Propositions pour un Jeu de Société - revue GENERATION -

Cahier Littéraire, n" 2, mars 1970. 
(7) Voir Jacques HENRIC, interviewé par René GERBAULT, revue VERITE, 

n'" 14 et 15 - 1971. 
A titre documentaire, nous donnons ci-dessous la composition du groupe fran

co-belge TXT en précisant que ces trois consonnes ne constituent nullement une 
abréviation pour « TEXTE ». Libre à vous, nous a dit Yves FROMENT, de lire 
« TAXATION » ou " TAXITAX ». 
Groupe TXT 

Eric CLEMENS, Yves FROMENT, Gervais-Bernard JASSAUD, Christian PRI-
GENT, Jean-Luc STEINMETZ, Jean-Pierre VERHEGGEN. 

N.B. A paraître dans la collection « TXT/Ditférences » : Jean-Pierre VERHEG
GEN : Démontage du fusil FN Browning double automatique/ Buck Danny Susan 
Holmes : « Les Pag' attaquent » - précédé de Plan de la bataille par Christian 
PRIGENT. 
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